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Définitions 

Le présent cadre de politique de réinstallation utilise plusieurs termes dans un sens 
technique qui peut différer de leur utilisation dans le langage courant. Certains termes clés 
sont définis ci-dessous. 

Personne affectée Toute personne qui, en raison de l'acquisition de terres requise par le projet, perd le droit de 
posséder, d'utiliser ou de bénéficier d'une structure, d'un terrain (résidentiel, agricole, de pâturage 
ou non aménagé/non utilisé), de cultures annuelles ou pérennes et d'arbres, ou de tout autre actif 
fixe ou mobile, en tout ou en partie, de façon permanente ou temporaire. Toutes les Personnes 
Affectées par le Projet (PAP) n'auront pas besoin de déménager en raison du projet (voir 
déplacement physique). 

Recensement Un recensement est une liste de personnes affectées. Cette liste est établie par le biais d'une 
enquête sur le terrain visant à dénombrer et à collecter des informations de base sur la population 
touchée, et à enregistrer la population touchée par résidence ou par localité. 

Compensation L'indemnisation est le paiement en nature, en espèces ou en autres actifs donné en échange de la 
prise de terre ou de la perte d'autres actifs, en partie ou en totalité, en raison du projet.  

Date butoir Date à partir de laquelle toute personne qui s'installe dans la zone du projet n'a plus droit à 
l'indemnisation et/ou à l'assistance. 
Dans la pratique, la date butoir est la date d'achèvement du recensement des personnes 
affectées et de l'inventaire des biens impactés dans la zone affectée par le projet, à moins que 
des dispositions légales locales ne prévoient un autre arrangement. 
Les personnes occupant la zone du projet après la date butoir ne sont pas éligibles à une 
indemnisation au titre du projet ou à d'autres avantages liés à la réinstallation. De même, les actifs 
fixes (tels que les structures ou les cultures) établis après la date butoir ne seront pas 
indemnisés. 

Déplacement 
économique 

Perte d'actifs (y compris de terres) ou d'accès aux actifs entraînant une perte de revenus ou de 
moyens de subsistance en raison de l'acquisition de terres liée au projet ou de la restriction de 
l'accès aux ressources naturelles. Les personnes ou les entreprises peuvent être déplacées 
économiquement avec ou sans déplacement physique. 

Expropriation Processus par lequel une autorité publique exige d'une personne, d'un ménage ou d'une 
communauté, en échange d'une compensation, qu'elle renonce à ses droits sur les biens (terres 
et structures) qu'elle occupe où qu'elle utilise. 

Coût de 
remplacement 

Il s'agit généralement de la valeur marchande du bien plus les frais de transaction tels que les 
taxes, les timbres, les frais juridiques et de notaire, les frais d'enregistrement, les frais de 
déplacement et tous les autres frais pouvant résulter de la transaction ou du transfert de 
propriété. Lorsqu'il existe des marchés fonctionnels, le coût de remplacement est la valeur de 
marché établie par une évaluation immobilière indépendante et compétente, plus les coûts de 
transaction. En l'absence de marchés opérationnels, le coût de remplacement peut être déterminé 
par d'autres moyens, tels que le calcul de la valeur de production pour les terrains ou les actifs 
productifs, ou la valeur non amortie des matériaux de remplacement et de la main-d'œuvre pour 
la construction de structures ou d'autres actifs fixes, plus les coûts de transaction. 
L'indemnisation à la valeur de remplacement est suffisante pour permettre à la personne 
affectée de remplacer les terres, les structures et les autres biens affectés par le projet par des 
biens de même ou de meilleure qualité dans un autre lieu. Pour garantir une indemnisation au 
coût de remplacement, les taux d'indemnisation prévus peuvent nécessiter une mise à jour dans 
les zones de projet où l'inflation est élevée ou lorsque le délai entre le calcul des taux 
d'indemnisation et le versement de l'indemnisation est long. 

Population hôte Les personnes vivant dans ou autour des zones où les personnes physiquement déplacées par 
un projet seront réinstallées. La population d'accueil peut, à son tour, être affectée par la 
réinstallation ou même être déplacée elle-même. 

Réinstallation 
involontaire 

La réinstallation est considérée comme involontaire lorsque les personnes ou les communautés 
concernées n'ont pas le droit de refuser l'acquisition de terres qui entraînera un déplacement. 
Cela se produit dans les cas d'expropriation légale ou de restrictions de l'utilisation des terres 
basées sur le domaine éminent, et dans les cas de règlements négociés dans lesquels l'acheteur 
peut recourir à l'expropriation ou imposer des restrictions légales de l'utilisation des terres si les 
négociations avec le vendeur n'aboutissent pas. 

Acquisition de 
terres 

L'acquisition de terres est la prise ou l'aliénation de terrains, de bâtiments ou d'autres actifs aux fins 
du projet. L'acquisition de terres comprend à la fois l'achat pur et simple de propriétés et l'achat 
de droits d'accès, tels que des droits de passage.  

Moyens de 
subsistance 

Le terme "moyens de subsistance" désigne l'ensemble des moyens utilisés par les individus, 
les familles et les communautés pour gagner leur vie, tels que les revenus salariaux, 
l'agriculture, la pêche, la recherche de nourriture, d'autres moyens de subsistance fondés sur 
les ressources naturelles, le petit commerce et le troc. 
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Terre orpheline Parties non acquises d'une parcelle de terrain qui restent inutilisables ou non aménageables (de 
manière temporaire ou permanente) à la suite du projet ou de l'expropriation. 

Déplacement 
physique 

Déplacement causé par la perte d'une maison/d'un appartement, d'un logement ou d'un abri à la 
suite d'une acquisition foncière liée au projet, qui oblige la ou les personnes concernées à 
déménager dans un autre lieu. 

Personnes 
affectées par le 
projet 

Les "Personnes affectées par le projet" (PAP) désignent les personnes affectées qui, en raison 
de la réinstallation involontaire et du processus d'acquisition des terres du projet, subissent un 
impact économique et/ou social direct, qu'elles soient physiquement ou économiquement 
déplacées.  

Plan d'action de 
réinstallation 

Document dans lequel un client ou une autre entité responsable précise les procédures qu'il 
suivra et les mesures qu'il prendra pour atténuer les effets négatifs, compenser les pertes et 
fournir des avantages en matière de développement aux personnes et aux communautés 
touchées par un projet d'investissement. 

Groupes 
vulnérables 

Ces groupes comprennent les personnes qui, en raison de leur sexe, de leur appartenance 
ethnique, de leur âge, de leur handicap physique ou mental, de leur désavantage économique ou 
de leur statut social, peuvent être plus affectées que d'autres par le déplacement et qui peuvent 
être limitées dans leur capacité à profiter de l'aide à la réinstallation et des avantages liés au 
développement. 
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0 Résumé 

A Préambule 

A.1 Objet du présent document  

Le présent document est le cadre de politique de réinstallation (CPR) pour les carrières et les 
zones d'emprunt nécessaires au projet régional d'énergie hydroélectrique de 206 MW de Ruzizi 
III (ci-après "le projet").  

Le présent document doit être lu conjointement avec le Plan d'action de réinstallation (PAR) 
pour les principales composantes du projet ("PAR principal"), y compris le barrage-réservoir, les 
installations de production d'électricité, les installations temporaires et la ligne de transmission 
de 220 kV de 7 km de long qui évacue l'électricité produite par le projet. 

A.2 Contexte  

Le PAR principal couvre la réinstallation nécessaire pour les composantes du projet, à l'exclusion 
des carrières et des zones d'emprunt nécessaires pendant la phase de construction. En effet, à 
ce stade du développement du projet, les sites des carrières et des zones d'emprunt n'ont pas 
été confirmés.  

Les carrières et les zones d'emprunt potentielles ont été identifiées par le projet. Cependant, 
une fois contacté, l'entrepreneur EPC sélectionnera les sites à exploiter, qui pourront inclure une 
partie ou la totalité des sites potentiels identifiés par REL, ou d'autres sites. Par conséquent, il 
n'est pas approprié d'inclure les carrières et les zones d'emprunt dans le PAR principal, et c'est 
pourquoi le présent CPR a été préparé.  

Une fois que les sites des carrières et des zones d'emprunt auront été confirmés, ce cadre de 
référence sera transformé en un PAR complet par le promoteur du projet, conformément aux 
politiques E&S des bailleurs de fonds. 

A.3 Aperçu du projet  

Le projet sera construit et détenu dans le cadre d'un partenariat public-privé (PPP) entre la 
République du Burundi, la RDC et la République du Rwanda (ensemble, les États contractants) 
et le promoteur du projet. Il s'agit d'un projet d'énergie indépendant (IPP) basé sur une structure 
de construction, de propriété, d'exploitation et de transfert ("BOOT") et soutenu par un accord 
de concession de 25 ans et des accords d'achat d'électricité (AAE). 

A.4 Promoteur du projet  

Le promoteur du projet est Ruzizi III Energy Limited (REL), une société à finalité spécifique qui 
a été créée et enregistrée au Rwanda pour développer le projet. REL sera un partenariat public-
privé pendant la construction et l'exploitation du projet.  

Après la clôture financière, les actionnaires de REL seront SN Power AS (SNP), Industrial 
Promotion Services Kenya Ltd (IPS) et les États contractants (comprenant le Burundi, la RDC et 
le Rwanda), les parties privées et publiques détenant respectivement 70 % et 30 % du capital 
social de la société. Energie des Pays des Grands Lacs (EGL) agit en tant qu'agent pour les trois 
Etats contractants et les acheteurs d'électricité de chaque Etat contractant (Offtakers) pour le 
projet. EGL est une organisation sous le contrôle de la Communauté Economique des Pays des 
Grands Lacs (CEPGL) et est responsable de la coopération énergétique entre les Etats 
contractants. 

A.5 Prêteurs potentiels  

Plusieurs bailleurs de fonds potentiels envisagent d'apporter un soutien financier au projet, 
notamment la Banque africaine de développement (BAD), British International Investment (BII), 
la Banque européenne d'investissement (BEI), la Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW), l'Agence 
française de développement (AFD) et la Banque mondiale (BM).  
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B Principes et objectifs 

Les principes adoptés dans le présent CPR, régis par les exigences des prêteurs, visent à : 

¶ Eviter, minimiser ou atténuer la réinstallation involontaire induite par le projet. 

¶ Atténuer les incidences socio-économiques négatives résultant de l'acquisition inévitable 
de terres ou de restrictions à l'utilisation des terres, en offrant une compensation 
opportune pour la perte d'actifs au coût de remplacement et en aidant les personnes 
affectées par le projet (PAP) dans leurs efforts pour améliorer, ou au moins rétablir, leurs 
moyens de subsistance et leur niveau de vie, à des niveaux antérieurs au déplacement. 

¶ Fournir aux PAP des informations complètes et précises sur le projet, ainsi que des 
possibilités significatives de participation à la conception, à la mise en œuvre et au suivi du 
projet, en accordant une attention particulière aux besoins spécifiques des personnes 
vulnérables et des femmes. 

¶ Veiller à ce que les PAP comprennent le processus de réinstallation et le fonctionnement 
du Mécanisme de gestion des plaintes du projet (GRM). 

¶ Fournir, si nécessaire, une assistance spéciale aux groupes vulnérables. 

Pour atteindre ces objectifs, le présent CPR respecte les principes suivants :  

¶ Approche inclusive de la compensation pour tous, y compris ceux qui n'ont pas de droits 
légaux et ceux qui ont des droits reconnus. 

¶ Indemnisation à la valeur de remplacement intégrale pour les terres et les actifs. 

¶ Indemnités de transport et de dérangement pour les PAP qui doivent se réinstaller. 

¶ Mesures visant à rétablir les moyens de subsistance et à soutenir les personnes 
vulnérables. 

¶ Consultation, divulgation et négociation continues avec les PAP. 

¶ Mécanisme de gestion des plaintes accessible et transparent. 

¶ Une procédure claire et transparente pour le versement des compensations monétaires. 

C Carrières et zones d'emprunt incluses dans le CPR 

Les carrières et les zones d'emprunt concernées par l'acquisition de terres sont énumérées dans 
le tableau A ci-dessous.  
Tableau A - Carrières et zones d'emprunt potentielles incluses dans le CPR  

Pays Site Type de matériau  Superficie 
(ha) 

RDC Bwegera  Sable de rivière 8* 
Kirindangumi Sable de rivière 8* 
Rivière Ruvubu Sable de rivière, sable graveleux à gros grains 25 
Nyarubare inférieur  Granulats de basalte 1,3 
Haut Nyarubare Granulats de basalte 2,5 
Mt. Rubona  Granulats de grès 8* 
Total RDC  52,8 

Rwanda Rivière Ntangara Sable de rivière, sable à grain moyen à grossier avec paillettes 
de mica 

8* 

Rivière Kirimbi Sable de rivière, fin à moyen avec matière organique visible / 
mica 

8* 

Delta de Kirimbi Sable de rivière, grain fin à moyen avec micas 8* 
Rivière Kigoya Sable de rivière, sable limoneux brun foncé 8* 
Rivière Karundura Gris blanchâtre, sable à grain moyen à grossier 8* 
Gihungwe  Mafique, colonne à grain fin BASALT 8* 
Quartzite APD Schiste quartzite gris clair, légèrement foliacé 8* 
Centrale électrique de 
Gishoma  

Sol argileux latéritique pour le noyau du barrage 8* 

Coline Butambamo  Type de matériau : Sol argileux latéritique 8* 
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Nyagahand  Sol argileux latéritique 8* 
Total Rwanda 80 

Burundi Rukana II  Sol argileux latéritique 3 
Rukana I Roche basaltique 11 
Binyange Sol argileux latéritique 6 
Total Burundi 20 

Total général (RDC, Rwanda et Burundi) 152,8 
* A définir par le contractant EPC, pour les besoins de ce CPR, il est supposé occuper une surface de 8 ha. 

 

D Mise en œuvre du CPR 

Le chapitre 11 décrit les étapes à suivre respectivement pour la préparation et la mise en œuvre 
du CPR. Le calendrier de ces étapes est décrit à la section 11.2.  

E Estimation des impacts potentiels liés aux déplacements 

E.1 Estimation préliminaire des impacts potentiels maximaux  

Le tableau D présente une estimation préliminaire des impacts potentiels physiques et 
économiques maximaux liés aux déplacements. Cette estimation est prudente et repose sur les 
principales hypothèses suivantes : i) toutes les carrières et tous les sites d'emprunt pré-
identifiés seront finalement sélectionnés par l'entrepreneur EPC et ii) pour les carrières et les 
zones d'emprunt dont la surface est inconnue, la surface a été estimée à 8 ha. 

Tableau D - Estimation préliminaire des impacts potentiels maximaux liés aux déplacements  

Pays 

Ménages concernés 

Total des ménages touchés 
Personnes déplacées 

physiquement et 
économiquement 

Personnes déplacées 
économiquement uniquement 

Ménages Personnes Ménages Personnes Ménages Personnes 

RDC 231 1 848 23 184 208 1 664 

Burundi 410 1 120 - - 410 1 120 

Rwanda 178 3 584 38 304 140 3 280 

Total  819 6 552 61 488 758 6 064 

*On suppose que toutes les personnes déplacées physiquement le sont aussi économiquement et que tous les 
sites d'emprunt pré -sélectionnés seront choisis pour être exploités par l'entrepreneur EPC. 

 

E.2 Minimisation et évitement  

L'emplacement des carrières sera choisi lors de la mobilisation du contrat EPC. Après s'être 
assuré de la qualité et de la quantité des matériaux dans les sites proposés, le contractant EPC 
devra soumettre une liste de sites préférés à REL. Sur la base de cette liste, REL effectuera une 
sélection dans le but d'éviter et de minimiser autant que possible les impacts liés aux 
déplacements.  

F Profil socio-économique des ménages potentiellement affectés 

F.1 Profil socio-économique des ménages potentiellement affectés  

Les carrières et les sites d'emprunt présélectionnés sont situés dans les secteurs de Bugarama 
et de Nzahaha dans le district de Rusizi au Rwanda, dans les groupements de Kamanyola et de 
Karhongo dans le territoire de Walungu de la province du Sud-Kivu en RDC et dans la zone de 
Rukana, commune de Cibitoke, province de Bujumbura au Burundi. 

Le district de Rusizi compte 485 529 habitants avec une densité de population de 871 
habitants/km2. La population du district est éminemment jeune : 60% de ses habitants ont 
moins de 25 ans. Le secteur de Bugarama compte 42 830 habitants, tandis que le secteur de 
Nzahaha compte 30 399 habitants. La répartition de la population est inégale entre les zones 
rurales et les zones urbaines.  
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La population totale de la province du Sud-Kivu est de 6 565 000 habitants, avec une densité 
de population de 101 habitants/km2. La population est jeune : 68% de ses habitants ayant moins 
de 25 ans. 

La population de la province de Cibitoke en 2023 est estimée à 747 202 habitants. La densité 
de population est de 457 habitants/km2. La population de la province de Cibitoke et de la 
commune de Rugombo est jeune également : 42% des habitants de la province et 40% dans le 
cas de la commune ont moins de 15 ans. Dans les deux cas, 2% des habitants ont plus de 65 ans.  

Au Rwanda, la Constitution de 2003 (révisée en 2015) reconnaît la propriété foncière privée. La 
loi n° 43/2013 garantit l'égalité d'accès à la terre sans discrimination fondée sur le sexe ou 
l'origine, en prévoyant des baux de 99 ans pour la plupart des terres agricoles et jusqu'à 49 ans 
pour les étrangers. Le droit coutumier non écrit est reconnu par l'article 201(3), mais seulement 
lorsqu'il n'a pas été remplacé par une loi écrite.  

Historiquement, en RDC, les petites chefferies étaient définies par les frontières des clans ou 
des communautés ethniques, qui étaient dirigées par le Mwami (le chef coutumier) et divisées 
en unités plus petites, chacune ayant son propre chef coutumier. Le régime foncier dans le Sud-
Kivu repose encore principalement sur les droits coutumiers. 

La réglementation foncière au Burundi est régie par le Code foncier, une loi cruciale adoptée par 
le Parlement en 2011. Cette législation introduit des mesures telles que les certificats fonciers 
et l'administration décentralisée, limitant le pouvoir des gouverneurs d'allouer les terres de l'État. 
Elle établit une distinction entre les terres publiques et les terres privées, les terres inutilisées 
étant la propriété de l'État. Des droits d'occupation temporaire sont accordés sur les terres 
publiques classées privées, en particulier dans les zones densément peuplées où les taux de 
location et de métayage sont élevés. 

Les villages de la zone d'étude dépendent essentiellement de l'agriculture de subsistance. 
Néanmoins, les cultures de rente et le travail agricole salarié sont des sources importantes de 
revenus auxquelles les ménages ont recours lorsqu'ils ont besoin d'argent pour faire face à des 
dépenses de base telles que les taxes de sécurité, les frais médicaux ou les frais de scolarité.  

Le petit commerce est limité. En dehors des villages principaux, où quelques petits commerces 
et activités de transformation agricole ont été identifiés, les petites activités artisanales sont 
peu fréquentes dans les villages. Ces activités consistent généralement en de petits kiosques 
vendant des produits ou en de petites boutiques. 

Le bois de chauffage est la principale source de combustible pour la cuisine dans la région. 
Lorsque du charbon de bois est collecté, il l'est en même temps que le bois de chauffage, bien 
que les ménages dirigés par des femmes soient moins enclins à collecter du charbon de bois. 

La collecte de plantes médicinales dans les buissons éparpillés autour des villages est une 
pratique répandue dans tous les villages où les ménages seront physiquement et 
économiquement déplacés.  

La pêche est pratiquée dans toute la région, bien qu'il ne s'agisse pas d'une activité principale. 
La pêche est une activité exclusivement pratiquée par les hommes et ne représente pas un 
moyen de subsistance important par rapport à l'agriculture.  

Dans l'ensemble, la zone d'étude n'a qu'un accès limité aux services de santé de base. Dans les 
trois pays, les Maladies sexuellement transmissibles (MST) et le VIH constituent des défis 
majeurs.  

L'eau de la Ruzizi est largement utilisée pour l'irrigation, en particulier par les ménages qui 
cultivent des champs sur les rives de la rivière. 

F.2 Groupes vulnérables 

D'après les informations recueillies lors de l'enquête sociale de 2022 menée dans le cadre des 
Etudes d’impact environnemental et social (EIES) de 2024, le projet a retenu les cinq catégories 
de vulnérabilité suivantes parmi les populations déplacées physiquement et économiquement :  

¶ Ménages dirigés par des femmes, définis comme tout ménage dirigé par une femme. 
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¶ Ménages dirigés par des personnes âgées, définis comme tout ménage dirigé par une 
personne de plus de 65 ans, vivant sans aucune personne âgée de 18 à 64 ans et ne 
possédant pas de handicape. 

¶ Ménages dirigés par des personnes en situation de handicap, définis comme tout ménage 
dirigé par une personne mentalement ou physiquement handicapée, vivant sans aucun 
membre du ménage en situation de handicap et âgé de 18 à 64 ans. 

¶ Les ménages sans terre, définis comme tout ménage sans titre foncier, droit de propriété 
coutumier ou droit d'usage coutumier sur les parcelles cultivées par les membres du 
ménage (dépendant uniquement du métayage et de la location).  

¶ Ménages historiquement marginalisés, définis comme des ménages comprenant au moins 
une personne de la communauté historiquement marginalisée (Rwanda) / Batwa (RDC). 
Cette définition doit être adaptée au contexte burundais en fonction des résultats de 
l'enquête menée dans le cadre du PAR sur les carrières. 

F.3 Genre 

Dans les villages touchés par l'acquisition des terres, les femmes ont (i) un accès limité aux droits 
fonciers formels, (ii) peu de contrôle sur leurs revenus, les décisions domestiques et les 
transactions économiques, et (iii) un accès limité aux outils et aux ressources pour améliorer 
leurs moyens de subsistance. Des mesures spécifiques sont définies dans ce CPR pour soutenir 
les femmes dans le processus de compensation et de restauration des moyens de subsistance.  

G Éligibilité et droits 

G.1 Éligibilité  

Les politiques des prêteurs définissent trois catégories de personnes pouvant bénéficier d'une 
indemnisation et/ou de mesures de rétablissement des moyens de subsistance : 

¶ Personnes ayant des droits légaux formels sur des terres perdues en totalité ou en partie. 

¶ Les personnes qui ont perdu les terres qu'elles occupent ou utilisent en totalité ou en 
partie et qui n'ont pas de droits légaux formels sur ces terres, mais qui ont des 
revendications sur ces terres qui sont reconnues ou reconnaissables en vertu des lois 
nationales. 

¶ Les personnes qui ont perdu la terre qu'elles occupaient en totalité ou en partie et qui 
n'ont ni droits légaux formels ni revendications reconnues ou reconnaissables sur cette 
terre. 

Le projet considérera les catégories suivantes comme éligibles à l'indemnisation :  

¶ Propriétaires fonciers ayant des droits légaux formels et/ou personnes ayant un droit 
reconnu ou reconnaissable sur la terre (avec un titre foncier légal, ou propriétaires fonciers 
ayant un titre foncier légal avec un droit coutumier reconnu, comme le Bugule en RDC). 

¶ Les locataires qui paient le loyer en espèces. 

¶ Les métayers.  

¶ Les utilisateurs des terres sans droit reconnaissable, qui seront indemnisés pour les 
cultures et les biens qu'ils possèdent sur les terres affectées.  

Les comités de réinstallation et les personnes concernées seront impliqués dans l'identification 
des propriétaires fonciers et des locataires / métayers. 

G.2 Date butoir  

Selon le cadre juridique de la RDC, la date butoir est la date d'ouverture de l'enquête publique. 
Selon la législation rwandaise, il s'agit du début de l'enquête foncière et de l'inventaire des biens. 
Selon le cadre juridique burundais, la date de clôture de l'enquête publique est la date butoir. 

Conformément au cadre juridique et aux normes des prêteurs, la date limite correspondra au 
premier jour de l'inventaire des actifs.  
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La date butoir est valable pour une période de deux ans. 

G.3 Matrice préliminaire des droits 

La matrice préliminaire des droits est présentée dans le tableau I au verso. Cette matrice est 
basée sur le PAR principal et sur les informations préliminaires concernant les carrières et les 
zones d'emprunt. Elle sera adaptée au PAR des carrières et des zones d'emprunt en fonction du 
type d'impact et des personnes éligibles. 
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Tableau I – Matrice préliminaire des droits 
Type 
d'impact 

Partie éligible Droits 

Rémunération en espèces OU Compensation en nature Restauration des moyens de 
subsistance 

Perte de 
terres 

Propriétaires 
fonciers ayant 
des droits 
reconnaissables 

Propriétaires 
fonciers ayant un 
titre de propriété 

Indemnisation au coût de remplacement 
intégral (y compris les frais de transaction) 
 
Lorsqu'une parcelle n'est que partiellement 
perdue, le propriétaire aura la possibilité de 
demander au projet d'acquérir la totalité de la 
parcelle si la partie restante n'est pas 
économiquement viable (à décider au cas par 
cas). 

 Sur la base des informations 
recueillies en 2022 (PAR principal), 
il a été décidé qu'il n'y aurait pas de 
compensation terre contre terre. 
Ceci est dû (i) à la préférence des 
personnes affectées exprimée lors 
des entretiens individuels et des 
délibérations des comités de 
réinstallation et (ii) à l'absence de 
parcelles alternatives appropriées 
dans la zone du projet en raison de 
la rareté des terres dans la zone du 
projet.  
 
Lorsqu'une parcelle n'est que 
partiellement perdue, le 
propriétaire aura la possibilité de 
demander au projet d'acquérir la 
totalité de la parcelle si la partie 
restante n'est pas 
économiquement viable (à décider 
au cas par cas). 

Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces) 
Formation à la gestion des 
compensations 
Aide à l'obtention d'un titre foncier 
Aide transitoire 

Propriétaires 
fonciers ayant des 
droits coutumiers  

Idem que ci-dessus  Similaire aux dispositions ci-dessus Similaire aux dispositions ci-dessus 

Perte 
d'accès à la 
terre 

Locataire d'un terrain loué 
(Locataires louant en espèces) 

Pas de compensation pour les terres 
Préavis pour quitter le terrain 
Indemnisation pour la partie non expirée du 
bail de la terre perdue 
Les cultures, les arbres et les structures sont 
indemnisés conformément aux dispositions ci-
dessous. 

 Non applicable 
 

Voir les mesures pour la perte de 
structures, de cultures et d'arbres ci-
dessous. 

Métayers Pas de compensation pour les terres 
Préavis pour quitter le terrain 
Les cultures, les arbres et les structures sont 
indemnisés conformément aux dispositions ci-
dessous. 

 Non applicable Voir les mesures pour la perte de 
structures, de cultures et d'arbres ci-
dessous. 

Utilisateurs de terres sans droits 
reconnaissables  
 

Pas de compensation pour les terres.  
Les cultures, les arbres et les structures sont 
indemnisés conformément aux dispositions ci-
dessous. 
Préavis pour quitter le terrain 

 Non applicable Voir les mesures pour la perte de 
structures, de cultures et d'arbres ci-
dessous. 
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Type 
d'impact 

Partie éligible Droits 

Rémunération en espèces OU Compensation en nature Restauration des moyens de 
subsistance 

Perte de la 
structure 
résidentielle 

Propriétaire de maison (y compris les 
propriétaires titrés et les utilisateurs 
informels de la terre) 

L'indemnisation au coût de remplacement doit 
au moins être suffisante pour permettre 
l'achat ou la construction d'un logement d'un 
standing et d'une qualité similaires ou 
supérieurs à ceux du logement perdu et, au 
minimum, d'un logement répondant à des 
normes communautaires minimales 
acceptables en matière de qualité et de 
sécurité. 
Droit de récupérer les matériaux avant que le 
terrain ne soit libéré. 

 Remplacement de la maison par le 
projet par la construction d’un 
logement d'un standing et d'une 
qualité similaires ou supérieurs à 
ceux de la maison perdue et, au 
minimum, par un logement 
répondant à des normes 
communautaires minimales 
acceptables en matière de qualité 
et de sécurité. 
Droit de récupérer les matériaux 
avant que le terrain ne soit libéré. 

Aide à la réinstallation et indemnité de 
déménagement. 
Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
Formation à la gestion des 
compensations. 
Aide à l'obtention d'un titre foncier.  

Locataire de la maison affectée Pas de compensation pour la structure 
Préavis de départ 

 Pas de compensation pour la 
structure 
Préavis pour quitter le logement. 

Allocation pour les locataires (3 mois de 
loyer) 

Perte de 
structures 
inhabitées, 
telles que 
des 
entreprises 
et/ou des 
structures 
annexes 
non 
utilisées 
comme 
logement 
(fondations, 
bâtiments 
inachevés) 

Propriétaire de la structure Indemnisation au coût de remplacement. 
Droit de récupérer les matériaux avant le 
déplacement. 

 Aucune compensation en nature. Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
Formation à la gestion des 
compensations. 
 

Perte de 
cultures 
annuelles, 
de cultures 
pérennes et 
d'arbres 

Propriétaire foncier 
cultivant/propriétaire de cultures et 
d'arbres  

Indemnisation au coût de remplacement. 
3 mois de préavis pour libérer la terre et le droit 
de récolter les cultures avant la date de 
libération de la terre. 
Indemnisation au coût de remplacement 
intégral pour les améliorations apportées à la 
terre par le propriétaire. 

 Aucune compensation en nature. 
3 mois de préavis pour libérer la 
terre et le droit de récolter les 
cultures avant la date de libération 
de la terre. 
 

Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
Formation à la gestion des 
compensations. 
Mesures de rétablissement des moyens 
de subsistance au niveau des ménages 
(voir section 9.2). 
Assistance transitoire. 

Locataires ou métayers 
cultivant/propriétaires de cultures et 
d'arbres  

Indemnisation au coût de remplacement, 
attribution de l'indemnisation en fonction de 
l'accord (contrat formel ou accord informel) 

 Aucune compensation en nature. 
3 mois de préavis pour libérer la 
terre et le droit de récolter les 

Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
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Type 
d'impact 

Partie éligible Droits 

Rémunération en espèces OU Compensation en nature Restauration des moyens de 
subsistance 

entre le propriétaire foncier et le locataire ou le 
métayer.  
3 mois de préavis pour libérer la terre et le droit 
de récolter les cultures avant la date de 
libération de la terre. 
Indemnisation au coût de remplacement pour 
les améliorations apportées à la terre par les 
métayers. 

cultures avant la date de libération 
de la terre. 
 

Formation à la gestion des 
compensations. 
Mesures de rétablissement des moyens 
de subsistance au niveau des ménages 
(voir section 9.2) 
Assistance transitoire. 

Perte de 
sépulture 

Détenteur de droits de sépulture / 
dépositaire 

Indemnisation pour couvrir les frais de 
déplacement ou de perte de la tombe 
(montant forfaitaire). 

 Les ménages concernés auront la 
possibilité de faire appel au projet 
pour déplacer la tombe à un nouvel 
endroit choisi par le ménage. 

Sans objet 

Perte de 
ruches 
et/ou 
d'étangs à 
poissons 

Propriétaires de ruches et d'étangs à 
poissons 

Indemnisation au coût de remplacement.  Aucune compensation en nature. 
 

Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
Mesures de rétablissement des moyens 
de subsistance au niveau des ménages 
(voir section 9.2). 
Formation à la gestion des 
compensations. 
Assistance transitoire. 

Perte 
d'activité 
(aucun cas 
identifié à 
ce jour) 

Propriétaires d'entreprises  
(aucun cas identifié à ce jour) 

En plus de l'indemnisation pour la perte de 
terres, de structures et/ou de cultures/arbres, 
l'indemnisation pour la perte de revenus 
pendant la période nécessaire à la reprise de 
l'activité. 
À décider au cas par cas, sur la base du revenu 
net moyen de l'année écoulée, avec un revenu 
minimum de 3 mois et un revenu maximum 
d'un an.  

 Aucune compensation en nature. Formation à la gestion des 
compensations. 
 

Perte de 
revenus 
due à la 
perte 
d'emploi 
(aucun cas 
identifié à 
ce jour) 

Employés ou travailleurs réguliers des 
entreprises 
(aucun cas identifié à ce jour) 

Allocation unique équivalente à 3 mois de 
salaire minimum. 
 

 Aucune compensation en nature. Formation à la gestion des 
compensations. 
 

Impacts sur 
les moyens 
de 
subsistance 

Ménages vulnérables Indemnisation pour la perte de terres et/ou d'actifs (structures, arbres, cultures) tels que 
définis ci-dessus. 

Activités spécifiques de rétablissement 
des moyens de subsistance pour les 
ménages vulnérables (voir section 
9.2.7). 
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Type 
d'impact 

Partie éligible Droits 

Rémunération en espèces OU Compensation en nature Restauration des moyens de 
subsistance 

Tous les ménages économiquement 
et physiquement déplacés  

Indemnisation pour la perte de terres et/ou d'actifs (structures, arbres, cultures) tels que 
définis ci-dessus. 

Programme de rétablissement des 
moyens de subsistance (voir section 9). 

Note : Les droits sont présentés par catégorie de perte et par catégorie de personne affectée. Un ménage touché peut avoir droit à des indemnités dans plus d'une catégorie (par exemple, un 
ménage peut perdre une parcelle de terre qu'il possède et en même temps perdre l'accès à une autre parcelle de terre qu'il loue, tout en perdant des arbres et des récoltes sur les deux 
parcelles de terre. Certains ménages sont physiquement déplacés et perdent des terres agricoles en même temps).  
Les ménages affectés ne sont éligibles qu'une seule fois pour chaque catégorie de mesures de rétablissement des moyens de subsistance. Par exemple, ils pourront bénéficier d'une formation 
à la gestion des compensations et d'une série de mesures de rétablissement des moyens de subsistance au niveau des ménages (voir section 9.2), même s'ils perdent une parcelle de terre 
qu'ils possèdent et cultivent, une autre parcelle de terre qu'ils louent et les cultures qu'ils possèdent sur ces deux parcelles de terre. 
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H Évaluation et indemnisation 

H.1 Processus d'évaluation  

Un inventaire des biens et une évaluation des propriétés seront réalisés dans le cadre du futur 
PAR complet. Les enquêtes seront menées sous la supervision de REL, avec la participation des 
comités de réinstallation et des autorités villageoises.  

Des comités de réinstallation seront créés au début du processus de mesure des terres et de 
l’inventaire des biens pour représenter les ménages concernés et faciliter l'échange 
d'informations entre le projet et les ménages. Les comités de réinstallation et les autorités 
villageoises seront impliqués à chaque étape du processus.  

Toutes les terres et tous les biens seront indemnisés au coût de remplacement, qui est défini 
comme le montant suffisant pour remplacer tous les biens perdus à leur valeur marchande 
actuelle, plus les coûts de transaction associés au remplacement des biens, sans tenir compte 
de la dépréciation des biens perdus.  

Le mécanisme de gestion des plaintes du projet défini au chapitre 13 sera à la disposition des 
PAP tout au long du processus.  

H.2 Endossement des compensations par les ménages affectés  

La première étape du processus d'indemnisation consistera à communiquer aux ménages 
concernés les catégories de personnes éligibles et les taux de compensation. Des comités de 
réinstallation seront créés au début du processus d'inventaire et d'évaluation des actifs. Ces 
comités seront impliqués dans le processus d'évaluation qui suivra le recensement et la mise à 
jour de l'inventaire des actifs et seront consultés pour documenter les prix du marché.  

Une fois le PAR des carrières approuvé, le projet organisera des réunions avec les comités de 
réinstallation afin de communiquer les catégories de personnes éligibles et les taux de 
compensation (y compris les mesures de rétablissement des moyens de subsistance) aux 
personnes concernées. Les autorités locales participeront à ces réunions. La liste finale des 
personnes affectées et les taux d'indemnisation seront approuvés par les comités de 
réinstallation.  

Une fois que les comités de réinstallation auront approuvé les paquets de compensation et de 
droits, le projet contactera chaque ménage concerné pour lui présenter ses droits et 
compensations individuels. Un formulaire d'indemnisation sera remis à chaque ménage 
concerné. Ce formulaire comprendra l'inventaire des biens affectés et les mesures du terrain, 
ainsi que les taux unitaires, le montant total de la compensation et toutes les mesures de 
restauration des moyens de subsistance auxquelles le ménage a droit.  

Afin de s'assurer que tous les membres du ménage reçoivent les informations sur le montant 
des compensations et les mesures de subsistance auxquelles ils ont droit, l'approbation des 
compensations (y compris les mesures de restauration des moyens de subsistance) se fera par 
le biais d'une réunion avec tous les membres adultes du ménage. Les deux conjoints seront 
invités à signer le formulaire d'indemnisation.  

Une copie du formulaire signé sera remise au ménage concerné et une autre sera conservée par 
le projet.  

H.3 Paiement des indemnités  

Toutes les indemnités seront payées et reçues par les personnes concernées avant que le projet 
ne prenne possession du terrain.  

Le paiement de l'indemnité sera effectué comme suit : 

¶ Les personnes concernées seront informées au moins un mois avant la date de paiement. 

¶ Le paiement sera effectué par REL sur un compte bancaire. Pour les ménages qui n'ont pas 
encore de compte bancaire, tous les frais liés à l'ouverture d'un compte bancaire seront pris 
en charge par le projet. Les ménages qui n'ont pas de carte d'identité seront assistés dans 
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l'obtention de ce document par le projet. REL établira un accord avec les institutions 
financières locales pour organiser le paiement des compensations (voir section 10.6)  

¶ Dès que le paiement sera disponible, les ménages concernés seront informés par le biais de 
réunions avec les comités de réinstallation, ainsi que par des appels téléphoniques 
individuels. Des réunions publiques seront également organisées par le projet dans chaque 
village afin de s'assurer que l'information est diffusée autant que possible. Au cours de ces 
réunions, le projet informera les ménages concernés qu'ils ont trois mois pour quitter les 
terres affectées.  

¶ REL rencontrera ensuite individuellement chaque ménage concerné pour l'inviter à signer 
un reçu attestant qu'il a reçu sa compensation, et lui expliquer le délai de libération des 
terres. Tous les membres adultes des ménages devront être présents pour la signature de 
ce reçu, afin de s'assurer que l'information est transmise à tous les membres du ménage et 
d'éviter les préjugés sexistes.  

¶ Une copie des dossiers de paiement sera ensuite transférée aux bureaux fonciers 
correspondants dans chaque pays afin de s'assurer que les droits fonciers sont accordés à 
REL.  

¶ Une fois les compensations versées, les PAP disposeront d'un délai maximum de 120 jours 
pour quitter le terrain. Une fois que chaque parcelle aura été libérée par ses occupants, le 
projet documentera le reçu du paiement et la date de départ de la PAP avant de défricher 
le terrain et d'en délimiter les frontières (voir section 11.2).  

H.4 Aspects  liés au genre 

Afin de fournir le même niveau d'information sur le processus de paiement et d'indemnisation 
aux deux conjoints, des réunions individuelles pour l'approbation des indemnisations et la 
signature du reçu de paiement seront organisées par REL avec les deux conjoints et tous les 
membres adultes des ménages touchés.  

Les conventions d'indemnisation seront établies au nom des deux époux ou chefs de famille 
chaque fois que cela sera légalement possible. Si nécessaire, une assistance sera fournie pour 
ouvrir des comptes bancaires au nom du mari et de la femme. 

H.5 Mise à jour des taux d'indemnisation en cas de retard de paiement  

L'ESS5 de la Banque mondiale exige que la compensation soit versée avant que le terrain 
ne soit acquis par le projet. En outre, il est nécessaire d'actualiser les taux d'indemnisation 
prévus lorsque le délai entre le calcul des taux d'indemnisation et le versement de 
l'indemnisation est long. 

Pour se conformer à l'ESS5 de la Banque mondiale, le projet appliquera un taux d'intérêt 
annuel aux taux de compensation, si les taux de compensation ne sont pas payés dans 
l'année qui suit l'exercice d'évaluation. Ce taux d'intérêt correspondra au pourcentage 
moyen des intérêts annuels offerts par les banques commerciales sur les dépôts fixes.   

I Aide à la réinstallation 

Chaque ménage physiquement déplacé pourra prétendre à une indemnisation en espèces 
correspondant au coût total de remplacement. En outre, pour s'assurer que tous les ménages 
déplacés physiquement seront en mesure de remplacer leur maison par une structure de qualité 
égale ou supérieure, les mesures de soutien suivantes seront fournies à tous les ménages 
déplacés physiquement :  

¶ Indemnité de déménagement en cas de déplacement physique.  

¶ Aide à la recherche d'un terrain de remplacement pour la maison de remplacement. 

¶ Aide à la construction de la maison de remplacement OU construction de la maison de 
remplacement par le projet. 

¶ Le projet proposera à tous les ménages physiquement déplacés de les aider dans leur 
déménagement, en leur fournissant un véhicule pour transporter leurs biens.  
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J Mesures de rétablissement des moyens de subsistance 

Tous les ménages concernés qui cultivent des récoltes et des arbres sur les terres touchées 
recevront un préavis de trois mois pour évacuer les terres. Au cours de cette période, ils auront 
le droit de récolter les cultures avant la date de libération des terres. Afin de minimiser autant 
que possible la perturbation de la production agricole des ménages concernés, le moment du 
déplacement (le moment où les terres concernées devront être libérées) devrait être choisi à 
une période du calendrier agricole où une série de récoltes de cultures annuelles a été effectuée, 
avant que la prochaine période de culture des cultures annuelles ne commence. D'après les 
informations recueillies au cours du PAR principal, cette période se situerait en juillet ou en août. 
Cette période peut être différente pour les carrières et les zones d'emprunt. Elle sera définie 
dans le PAR des carrières. Une fois que l'entrepreneur EPC aura été désigné, le calendrier des 
déplacements sera défini de manière à correspondre à la période où les terres seront libérées.  

Le tableau J illustre les mesures préliminaires de rétablissement des moyens de subsistance 
destinées à soutenir les ménages physiquement et économiquement déplacés dans le cadre du 
processus du PAR.  

Tableau J - Mesures préliminaires de rétablissement des moyens de subsistance 
Catégories de ménages affectés  Mesures de rétablissement des moyens de subsistance 
Tous les ménages indemnisés, qu'ils 
soient physiquement ou 
économiquement déplacés 

Indemnité de dérangement (5 % de la rémunération totale en espèces)  

Formation à la gestion des compensations 

Tous les ménages achetant des 
terres de remplacement, qu'ils 
soient physiquement ou 
économiquement déplacés 

Aide à l'obtention de documents fonciers pour les terres de remplacement 

Tous les ménages 
économiquement déplacés (perte 
de terres cultivées, de cultures 
annuelles, de cultures pérennes, 
d'arbres productifs) 

Fourniture en nature de semences et d'engrais 

Fourniture en nature d'un vélo par ménage 
Paiement des cotisations pour une coopérative par ménage 
Soutien d'une ONG pour développer ou améliorer les sources de revenus (2 
ans)  
Assistance transitoire : fourniture en nature de denrées alimentaires de base 
pendant 6 mois. 

Ménages vulnérables physiquement 
et économiquement déplacés 

Allocation transitoire plus longue : six mois supplémentaires de denrées 
alimentaires de base  

Aide à la recherche de terres de remplacement  

Aide au défrichement et à la préparation des champs après le déplacement 

J.1 Plan de développement local  

Outre les mesures décrites ci-dessus, le projet mettra également en œuvre un Plan de 
développement local (LADP). Ce plan ne se limitera pas aux ménages affectés par le processus 
d'acquisition des terres du projet : il visera tous les villages situés dans le voisinage immédiat 
des empreintes du projet. Il s'agit d'un outil proposé par le projet pour aider les communautés 
locales à améliorer leurs conditions de vie, à relever les défis du développement et à tirer parti 
des nouvelles opportunités. 

Le LADP financera des activités de développement local pendant la période de construction et 
la phase d'exploitation afin de parvenir à un partage durable des bénéfices avec les 
communautés affectées par le projet. Le LADP sera mis en œuvre en deux phases : une première 
phase de 5 ans (de la première à la cinquième année) suivie d'une seconde phase de 5 ans (de 
la sixième à la dixième année). Elle débutera dès que les activités de construction 
commenceront. La deuxième phase sera financée après évaluation des activités mises en œuvre 
au cours de la première phase. 

K Dispositions institutionnelles 

K.1 ÄÄüĉÊƃÊÎƃõàčÎƃÎöƃąėġĉÎƃÎöĔĉÎƃn5UƃÎĔƃðÎčƃ6Ĕ·ĔčƃÄüöĔĉ·ÄĔ·öĔč 

L'accord de mise en œuvre signé entre les États contractants, EGL et REL définit la répartition 
des responsabilités concernant l'acquisition de terres et de droits fonciers dans le cadre du 
projet. Les principales dispositions relatives à l'acquisition de terres sont décrites ci-dessous :  
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¶ REL identifiera tous les terrains et droits fonciers nécessaires au développement du projet 
et fournira une liste de ces terrains aux États contractants. 

¶ Les États contractants fourniront tous les terrains appartenant à l'État ou à une autorité 
publique nécessaires au projet. 

¶ Les États contractants acquièrent les droits de propriété immobilière des propriétaires 
privés et accordent des droits sur ces terres à REL. 

¶ Les États contractants fourniront à REL tous les droits fonciers nécessaires, appartenant à 
l'État et au secteur privé, conformément à la législation applicable et aux normes 
environnementales et sociales internationales, y compris la norme de performance 5 (2012) 
de la SFI, libres de tout coût et de toute charge. 

¶ L'accord de mise en œuvre stipule également que REL doit préparer un PAR actualisé, 
conformément aux normes environnementales et sociales internationales.  

Selon l'accord de mise en œuvre, la répartition des responsabilités et les étapes de la préparation 
et de la mise en œuvre du PAR sont les suivantes :  

¶ REL préparera le PAR et le soumettra aux États contractants et aux prêteurs potentiels pour 
approbation.  

¶ La Cellule de mise en œuvre (JIU Joint Implementation unit ), qui comprend les États 
contractants, EGL et REL, acquerra les terres privées et les droits fonciers nécessaires au 
projet, conformément aux principes définis dans le présent CPR et dans le futur PAR des 
carrières.  

¶ Cette JIU approuvera le budget pour la mise en œuvre du PAR (y compris les 
compensations, les autres mesures d'assistance et les coûts de mise en œuvre),  

¶ Une fois le budget approuvé et mobilisé, il sera transféré sur le compte REL pour payer les 
compensations et autres mesures d'assistance. 

¶ REL fournira ensuite des rapports trimestriels aux États contractants, détaillant la manière 
dont le budget a été dépensé et présentant les progrès réalisés dans le processus 
d'acquisition des terres et de réinstallation.  

Comme spécifié dans l'Accord de mise en œuvre, la JIU a été établi en juillet 20211 . Elle est 
composée de représentants des États contractants, d'EGL et de REL. La JIU a la responsabilité 
générale d'approuver le PAR, y compris son budget. Il acquerra également les terres privées et 
les droits fonciers nécessaires au projet. 

REL a la responsabilité globale de la gestion du projet, y compris tous les aspects 
environnementaux et sociaux, dont la préparation d'un PAR. Cela comprend la mise à jour du 
recensement préliminaire, l'enquête foncière, l'inventaire des biens et l'évaluation des biens 
affectés.   

REL mettra en place une unité de supervision environnementale et sociale pour coordonner et 
superviser la mise en œuvre effective du PAR principal. Cette unité de supervision E&S sera 
dirigée par le responsable E&S de REL et comprendra une équipe dédiée à la mise en œuvre du 
PAR. Il est prévu que l'équipe PAR de REL en place pour le PAR principal soit également en 
charge du PAR des carrières. Il sera adapté au cas où l'acquisition de terres aurait également lieu 
au Burundi. 

Les ressources de REL mobilisées pour l'équipe PAR sont indiquées dans le tableau K ci-dessous. 

Tableau K Équipe REL PAR 
Membre Responsabilités dans la mise en œuvre du PAR 
Responsable 
environnemental et social 

Responsable de la performance globale du projet en matière d'E&S 
Basé à Kigali 

Un (1) gestionnaire PAR Rendre compte au responsable de REL E&S  
Préparer les rapports de suivi de la mise en œuvre du PAR 
En fonction du site 

 
1 Le 27 juillet 2021 et le 30 juillet 2021 respectivement, les membres du JIU de REL et les membres du CCI de l'EGL et 
des États contractants 
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Membre Responsabilités dans la mise en œuvre du PAR 
Fonctionnaires chargés du 
PAR et de la restauration des 
moyens de subsistance 
(7 en RDC, 4 au Rwanda, tbd 
au Burundi) 

Rendre compte au directeur du PAR 
Responsable de la gestion des paiements compensatoires et de l'acquisition des 
terres, ainsi que de la mise en œuvre et du suivi des activités de rétablissement des 
moyens de subsistance, y compris l'assistance à la réinstallation physique. 
En fonction du site 

Chargés de communication 
(1 en RDC, 1 au Rwanda, tbd 
au Burundi) 

Responsable du matériel de communication pour les échanges avec les personnes 
affectées, les autorités locales et nationales, la documentation des activités 
d'engagement des parties prenantes dans le cadre du PAR, comme défini dans le 
PEPP du projet2 . 
En fonction du site 

Fonctionnaires chargés des 
plaintes 
(1 en RDC, 1 au Rwanda, tbd 
au Burundi) 

Gérer le mécanisme de règlement des plaintes du projet dans chaque pays 
En fonction du site 

Chargé de financement Contrôle des paiements des compensations  
Basé à Kigali 

Un ()1 Responsable SIG et 
base de données 

Gestion du SIG et de la base de données PAR 
En fonction du site 

Spécialistes du PAR et 
partenaires techniques pour 
le programme de 
rétablissement des moyens 
de subsistance 

Recrutés pour des tâches spécifiques : 
> Soutien à l'addendum au PAR : aide au recensement, aux enquêtes foncières, à 
l'inventaire des biens, à l'évaluation, à la planification et à l'établissement de rapports, 
> Les agents recenseurs recrutés pour des enquêtes socio-économiques 
supplémentaires, le cas échéant. 
> ONG ou autres tiers recrutés pour la mise en œuvre d'activités spécialisées de 
rétablissement des moyens de subsistance, telles que l'élevage durable et les 
techniques agricoles durables. 

L Engagement des parties prenantes et divulgation d'informations 

L.1 Activités d'engagement passées  

Des activités d'engagement des parties prenantes ont été menées entre 2010 et 2012, 
lorsqu'une première EIES et un premier PAR ont été préparés. Le projet a ensuite été suspendu 
après 2015. De nouvelles études techniques ont été réalisées en 2019 et une nouvelle 
conception (le projet alternatif) a été sélectionnée en 2020 pour éviter les risques de glissement 
de terrain sur le site du barrage. La préparation d'une EIES révisée a débuté en 2021 et le 
processus d'engagement des parties prenantes a repris en 2020.  

L.2 Divulgation du PAR et activités d'engagement pendant la õàčÎƃÎöƃąėġĉÎ 

La Banque mondiale, la BEI et la BAD exigent la publication du PAR pour les projets qu'elles 
financent. Une fois approuvé par EGL et les prêteurs, le PAR des carrières sera rendu public, à la 
fois localement, sur le site web de REL et sur les sites web des prêteurs, conformément à leur 
politique respective de divulgation de l'information. Une version imprimée sera également 
disponible (en français et en kinyarwanda) dans les bureaux de secteur et de cellule au Rwanda, 
les bureaux de groupement en RDC et les bureaux de zone au Burundi (selon les besoins). 

Le projet a préparé un Plan d'engagement des parties prenantes (PEPP). Les activités 
d'engagement décrites dans le tableau L seront menées avec les ménages concernés au cours 
de la mise en œuvre du PAR.  

 
2 REL, mars 2022, Plan d'engagement des parties prenantes pour le projet hydroélectrique Ruzizi III 
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Tableau L - Activités d'engagement des parties prenantes au cours de la mise en œuvre du PAR 
Étapes Action Responsabilité Calendrier 

1 Gestion des plaintes des ménages affectés, y 
compris les plaintes liées à la violence à l'égard 
des femmes 

REL Déjà commencé en 2021, il se 
poursuivra tout au long de la 
mise en œuvre du PAR 
principal et du PAR des 
carrières. 

2 Réunions publiques avec les comités de 
réinstallation et les ménages concernés pour 
présenter les droits et les compensations aux 
ménages physiquement et économiquement 
affectés. Des groupes de discussion spécifiques 
avec les femmes et les ménages vulnérables 
seront organisés pour s'assurer que toutes les 
informations ont été communiquées de manière 
appropriée et que leurs préoccupations et leurs 
opinions ont été entendues. 

L'équipe PAR de 
REL   

Dès que le PAR des carrières 
est approuvé par EGL et les 
prêteurs 

3 Divulgation publique du PAR des carrières au 
niveau local 

L'équipe PAR de 
REL 

Dès que le PAR des carrières 
est approuvé par l'EGL et les 
prêteurs. 

4 Publication du PAR des carrières conformément 
aux exigences des prêteurs. 

Prêteurs Dès que le PAR des carrières 
est approuvé par l'EGL et les 
prêteurs. 

5 Réunions individuelles avec les ménages 
affectés pour obtenir leur approbation 
concernant les compensations par la signature 
d'un accord de compensation. 

L'équipe PAR de 
REL 

Après la réunion publique de 
présentation des droits et des 
compensations 

6 Annonce individuelle de la date de versement 
des compensations aux ménages concernés 

Responsables PAR 
de REL 

Après les réunions publiques 
pour présenter les droits et les 
compensations 

7 Réunions individuelles avec tous les ménages 
pour documenter la réception de leur paiement 
et annoncer la date de départ des terres 
acquises (préavis de 3 mois). 

Responsables PAR 
de REL 

Une fois les compensations 
verséee 

8 Engagement formel et informel régulier tout au 
long de la mise en œuvre des activités de 
rétablissement des moyens de subsistance 

Responsables PAR 
de REL 

Tout au long de la mise en 
œuvre des mesures de 
rétablissement des moyens de 
subsistance 

L.3 Groupes vulnérables et genre 

Des activités d'engagement spécifiques seront organisées avec les groupes vulnérables et les 
femmes.  

M Mécanisme de recours 

Le projet a mis en place un mécanisme de gestion des plaintes (MGP) en 2021. Le MGP cherche 
à fournir une résolution à l'amiable à travers un système à deux niveaux, visant à éviter les recours 
judiciaires en engageant une conversation avec le plaignant (i) au niveau des comités de 
réinstallation et (ii) au niveau d'un comité de médiation avec les autorités du District et du 
Groupement (respectivement pour le Rwanda et la RDC) et les représentants du REL. Les 
autorités de la zone au Burundi seront également impliquées au cas où l'acquisition de terres 
aurait lieu dans ce pays. Si la personne lésée n'est pas satisfaite des résultats des solutions à 
l'amiable, elle pourra recourir à la justice à n'importe quel stade du processus. 

Un numéro de téléphone spécifiquement dédié à la réception des plaintes et géré par le 
responsable des plaintes de REL sera créé. La réception des plaintes sera centralisée dans 
chaque pays par le responsable des plaintes de REL. Les plaintes seront soumises de l'une des 
manières suivantes :  

¶ Soumettre une plainte directement au responsable des plaintes de REL par le biais d'un 
appel téléphonique effectué par le plaignant. 

¶ En remplissant un formulaire d'enregistrement des plaintes qui sera disponible (i) auprès 
de chaque chef de village, et (ii) à l'entrée de chaque site de construction.  

Les points de contact pour déposer une plainte auprès du projet sont indiqués ci-dessous :  
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Rwanda RDC Burundi 

Ngirinshunti Emile  
Bugarama 
Tel : +250 788664422 
Courriel : 
Emile.Ngirinshuti@ruzizienergy.com 

Byamungu Bagereza Stephane 
Kamanyola 
Tél : +243810688129 
Courriel : 
Stephane.Byamungu@ruzizienergy.com 

A définier 

Un mécanisme de signalement spécifique a également été mis en place pour traiter les cas de 
violence fondée sur le genre. Ce mécanisme permet aux femmes PAP de signaler, de manière 
anonyme, les cas de violence sexiste liés à l'acquisition de terres et à l'indemnisation par 
l'intermédiaire d'un prestataire de services, qui recueillera les informations et les consignera 
dans une base de données sur les plaintes relatives à la violence à l'égard des femmes. Si une 
femme préfère faire part de sa plainte en matière de violence fondée sur le genre par 
l'intermédiaire du mécanisme général de règlement des plaintes, le prestataire de services 
proposera une solution adaptée à la victime dans un délai de deux semaines. La résolution 
comprendra un soutien à la victime et une sanction pour l'auteur des faits. Le responsable des 
doléances veillera à ce que le cadre juridique soit respecté et des indicateurs spécifiques seront 
ajoutés aux dispositifs de suivi afin d'évaluer les incidents liés à la violence fondée sur le genre 
et les caractéristiques démographiques des victimes. 

N Suivi et évaluation 

Les activités de suivi et d'évaluation couvriront à la fois le PAR principal et le PAR des carrières. 
Le tableau M ci-dessous présente le calendrier des activités de suivi et d'établissement de 
rapports prévues pendant la mise en œuvre du PAR.  

Tableau M - Calendrier des activités de suivi et d'établissement de rapports 

Activité  Rapport s Fréquence  

Contrôle interne Rapport de suivi interne à la 
direction de REL  

Tous les mois pendant la mise en œuvre des deux 
PAR, jusqu'à 3 ans après le paiement des 
compensations.  

Rapports de suivi trimestriels 
aux prêteurs 

Tous les trimestres pendant la mise en œuvre des 
deux PAR, jusqu'à 3 ans après le paiement des 
compensations.  

Contrôle externe Rapports du consultant 
indépendant à la direction de 
REL et aux prêteurs 

Tous les six mois pendant la mise en œuvre des deux 
PAR, jusqu'à trois ans après le paiement des 
compensations.  

Rapport interne 
d'achèvement 

Un rapport de REL aux prêteurs 3 ans après le paiement des indemnités.  

Audit d'achèvement 
indépendant 

Un rapport d'un consultant 
indépendant pour REL et les 
prêteurs 

Après la présentation du rapport d'achèvement 
interne aux prêteurs.  

 

O Financement et budget 

Comme spécifié dans l'accord de mise en œuvre signé entre REL, EGL et les États contractants 
(voir section 4.3), la mise en œuvre du PAR Carrières sera financée par les États contractants (y 
compris les compensations, les autres mesures d'assistance et les coûts de mise en œuvre). 
Une fois le budget approuvé, chaque Etat contractant versera sa part des fonds nécessaires à la 
mise en œuvre du PAR Carrières sur un compte dans lequel REL puisera pour payer les 
compensations et autres mesures d'assistance.  

Le budget pour la préparation et la mise en œuvre du Plan d'action de réinstallation des Carrières 
est estimé à 8 037 600 $ pour la fourchette haute et à 3 319 000 $ pour la fourchette basse. Ce 
budget estimatif sera ajusté et finalisé dans le document du PAR des carrières. 

mailto:Emile.Ngirinshuti@ruzizienergy.com
mailto:Stephane.Byamungu@ruzizienergy.com
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1 Introduction 

1.1 Préambule 

1.1.1 Objet du présent document 

Le présent document est le Cadre de politique de réinstallation (CPR) pour les carrières et les 
zones d'emprunt nécessaires au projet régional d'énergie hydroélectrique de 206 MW de Ruzizi 
III (ci-après "le projet").  

Le présent document doit être lu conjointement avec le Plan d'action de réinstallation (PAR) 
pour les principales composantes du projet ("PAR principal"), y compris le barrage-réservoir, les 
installations de production d'électricité, les installations temporaires et la ligne de transmission 
de 220 kV de 7 km de long qui évacue l'électricité produite par le projet. 

Le présent CPR définit les principes qui seront appliqués par le Projet pour éviter, minimiser et 
gérer les déplacements physiques et économiques résultant de l'acquisition de terres et des 
restrictions d'utilisation des terres liées au développement et à l'exploitation des carrières et des 
zones d'emprunt par le Projet. Un PAR pour les carrières et les zones d'emprunt (ci-après "PAR 
carrières") sera préparé une fois que les sites des carrières auront été sélectionnés par l'EPC. 

1.1.2 Contexte 

Le PAR principal couvre la réinstallation nécessaire pour les composantes du projet, à l'exclusion 
des carrières et des zones d'emprunt nécessaires pendant la phase de construction. En effet, à 
ce stade du développement du projet, les sites des carrières et des zones d'emprunt n'ont pas 
été confirmés.  

Les carrières et les zones d'emprunt potentielles ont été identifiées par REL. Cependant, une 
fois contacté, l'entrepreneur EPC sélectionnera les sites à exploiter, qui pourront inclure tout ou 
partie des sites potentiels identifiés par REL, ou d'autres sites. Par conséquent, il n'est pas 
approprié d'inclure les carrières et les zones d'emprunt dans le PAR principal, et c'est pourquoi 
le présent CPR a été préparé.  

1.1.3 Aperçu du projet 

Le projet sera construit et détenu dans le cadre d'un partenariat public-privé (PPP) entre la 
République du Burundi, la République démocratique du Congo (RDC) et la République du 
Rwanda (ensemble les États contractants) et le promoteur du projet. Il s'agit d'un projet 
d'énergie indépendant (IPP) basé sur une structure de construction, de propriété, d'exploitation 
et de transfert ("BOOT") et étayé par un accord de concession de 25 ans et des Accords d'achat 
d'électricité (AAE). 

1.1.4 Promoteur du projet 

Le promoteur du projet est Ruzizi III Energy Limited (REL), une société à finalité spécifique qui 
a été créée et enregistrée au Rwanda pour développer le projet. REL sera un partenariat public-
privé pour la construction et l'exploitation du projet. La société sera enregistrée en tant 
qu'entreprise communautaire au niveau de la Communauté économique des pays des Grands 
Lacs (CEPGL) parallèlement au financement de la construction du projet. La société 
fonctionnera conformément aux diverses autorisations délivrées par les États contractants et 
au niveau de la CEPGL, selon les besoins de la construction et de l'exploitation. Les actionnaires 
de REL pendant la période initiale de développement sont Industrial Promotion Services (IPS) 
et SN Power AS (SNP). 
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Après la clôture financière, les actionnaires de REL seront SNP, IPS et les États contractants 
(comprenant le Burundi, la RDC et le Rwanda), les parties privées et publiques détenant 
respectivement 70 % et 30 % du capital social de la société. Energie des Pays des Grands Lacs 
(EGL) agit en tant qu'agent pour les trois Etats contractants et les acheteurs d'électricité de 
chaque Etat contractant (Offtakers) pour le projet. EGL est une organisation sous le contrôle de 
la CEGLC et est responsable de la coopération énergétique entre les États contractants. 

1.1.5 Prêteurs potentiels 

Plusieurs bailleurs de fonds potentiels envisagent d'apporter un soutien financier au projet, 
notamment la Banque africaine de développement (BAD), British International Investment (BII), 
la Banque européenne d'investissement (BEI), la Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW), l'Agence 
française de développement (AFD) et la Banque mondiale (BM).  

1.2 Principes et objectifs 
Ce CPR fait partie de l'EIES 2024. Les principes adoptés dans ce CPR sont régis par les exigences 
des prêteurs. Ils visent à : 

¶ Eviter, minimiser ou d'atténuer la réinstallation involontaire induite par le projet. 

¶ Atténuer les incidences socio-économiques négatives résultant de l'acquisition inévitable 
de terres ou de restrictions à l'utilisation des terres, en offrant une compensation opportune 
pour la perte d'actifs au coût de remplacement et en aidant les personnes affectées par le 
projet (PAP) dans leurs efforts pour améliorer, ou au moins rétablir, leurs moyens de 
subsistance et leur niveau de vie, à des niveaux antérieurs au déplacement. 

¶ Fournir aux PAP des informations complètes et précises sur le projet, ainsi que des 
possibilités significatives de participation à la conception, à la mise en œuvre et au suivi du 
projet, en accordant une attention particulière aux besoins spécifiques des personnes 
vulnérables et des femmes. 

¶ Veiller à ce que les PAP comprennent le processus de réinstallation et le fonctionnement du 
mécanisme de gestion des plaintes du projet (MGP). 

¶ Fournir, si nécessaire, une assistance spéciale aux groupes vulnérables. 

Pour atteindre ces objectifs, ce CPR respecte les principes suivants :  

¶ Le projet mettra en œuvre une approche inclusive des droits à compensation, y compris la 
compensation et l'assistance pour les personnes qui n'ont pas de droits légaux sur les terres 
affectées, ainsi que pour les personnes qui possèdent des droits légaux ou coutumiers 
reconnus d'utilisation ou de propriété. 

¶ Les terres et les biens seront indemnisés à leur valeur de remplacement. 

¶ Des indemnités de transport et de dérangement seront accordées pour atténuer l'impact 
sur les moyens de subsistance des PAP qui doivent se déplacer. 

¶ Le projet mettra en œuvre des mesures spécifiques pour rétablir les moyens de subsistance 
affectés par le projet, en veillant à ce que les PAP conservent, ou de préférence améliorent, 
leur niveau de vie antérieur au déplacement. 

¶ Le projet mettra en œuvre des mesures spécifiques pour soutenir et aider les personnes 
vulnérables. 

¶ Le projet maintiendra un processus continu de consultation, d'information et de négociation 
avec les PAP tout au long de la procédure de réinstallation, y compris la mise en place d'un 
mécanisme accessible et transparent de résolution des plaintes. 

¶ Le projet mettra en œuvre une procédure claire et transparente pour le versement des 
compensations monétaires.  

Ces principes seront appliqués par le biais de la mise en œuvre de ce CPR couvrant les 
principales composantes du projet. Le champ d'application de ce CPR est décrit plus en détail 



Ruzizi III HEPP | Carrières et zones d'emprunt | Cadre de politique de réinstallation  
 

SEPTEMBRE 2024     VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL – the English version prevails  

Page 20 

 

à la section 3.1. Les étapes à suivre pour préparer et mettre en œuvre le PAR des carrières sont 
décrites au Chapitre 11.  

1.3 Structure du rapport  
Le présent CPR est structuré comme suit :  

¶ Chapitre 1 - Introduction des principes et objectifs du document. 

¶ Chapitre 2 - Fournit une description des composantes du projet. 

¶ Chapitre 3 - Présente une vue d'ensemble des besoins en matière d'acquisition de terres 
pour le projet, ainsi que les impacts en termes de déplacements physiques et 
économiques qui en résultent. 

¶ Chapitre 4 - Analyse le cadre juridique qui guidera le processus d'acquisition de terres au 
Burundi, en RDC et au Rwanda, en définissant des mesures pour répondre aux exigences 
des prêteurs en matière d'acquisition de terres et de réinstallation involontaire.  

¶ Chapitre 5- Présente une vue d'ensemble du profil socio-économique des communautés 
potentiellement touchées par le développement et l'exploitation des carrières et des 
zones d'emprunt, ainsi qu'une estimation des impacts potentiels maximaux en termes de 
déplacement.  

¶ Chapitre 6 - Présente les critères de détermination de l'éligibilité aux droits 
d'indemnisation et d'assistance.  

¶ Chapitre 7 - Définit la méthodologie pour l'évaluation de l'indemnisation.   

¶ Chapitre 8 - Présente les mesures d'aide à la réinstallation qui seront fournies aux ménages 
physiquement déplacés. 

¶ Chapitre 9 - Présente une vue d'ensemble des dispositions institutionnelles et des 
responsabilités pour la mise en œuvre du processus de réinstallation, y compris la 
préparation et la mise en œuvre du PAR des carrières. 

¶ Chapitre 10 - Présente une vue d'ensemble et un calendrier pour la mise en œuvre du 
processus de réinstallation.  

¶ Chapitre 12 - Identifie les parties prenantes concernées et établit un plan pour les futures 
activités d'engagement à mener dans le cadre du processus de réinstallation. 

¶ Chapitre 13 - Prévoit un système de résolution des plaintes pour les plaintes liées à la 
réinstallation, y compris des exigences spécifiques en matière de rapports pour les plaintes 
liés à la violence fondée sur le genre. 

¶ Chapitre 14 - Fournit une vue d'ensemble et un calendrier des rapports et des activités 
nécessaires au suivi et à l'évaluation de la mise en œuvre du processus de réinstallation.  

¶ Chapitre 15 - Présente les modalités de financement et le budget estimé pour la 
préparation et la mise en œuvre du PAR des carrières.  
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2 Description du projet  

2.1 Aperçu du projet 
Le projet comprend la construction et l'exploitation d'une centrale hydroélectrique de 206 MW 
sur la rivière Ruzizi, qui s'écoule du lac Kivu au lac Tanganyika. Le projet comprend une ligne de 
transmission de 220 kV de 7 km de long située en RDC.  

Sur le site du projet, la rivière représente une partie de la frontière entre le Rwanda et la RDC et 
la limite administrative entre le district de Ruzizi de la province occidentale du Rwanda (secteurs 
de Bugarama et Nzahaha) et le territoire de Walungu de la province du Sud-Kivu de la RDC 
(groupements de Kamanyola et Karhongo). Le projet est situé en aval des centrales 
hydroélectriques existantes de Ruzizi-I (29,8 MW) et de Ruzizi-II (36 MW), qui ont été mises en 
service respectivement en 1959 et en 1989. 

Le projet a fait l'objet d'une étude de faisabilité, et la conception détaillée et la construction 
seront gérées par un entrepreneur EPC lors de la prochaine étape du projet. La durée de la 
construction est estimée à 56 mois, ce qui nécessitera une main-d'œuvre estimée entre 500 et 
1 000 travailleurs pendant la période d'activité maximale.  

Une fois la construction du projet achevée, l'exploitation du système sera confiée à une société 
d'exploitation qui sera créée ou désignée à un stade ultérieur. Le projet fonctionnera de manière 
coordonnée avec les centrales hydroélectriques Ruzizi-I et -II situées en amont, qui 
fonctionnent avec des périodes de débit de pointe et des périodes creuses. Les débits de pointe 
du projet (150 m3 /s) sont identiques aux débits de pointe de Ruzizi-I et -II. 

2.2 Carrières et zones d'emprunt potentielles   
Des carrières et des zones d'emprunt seront nécessaires pendant la phase de construction. Les 
carrières et les zones d'emprunt potentielles ont été identifiées par REL (voir le Tableau 2-1). 
Cependant, l'entrepreneur EPC sélectionnera les sites à exploiter, qui pourront inclure tout ou 
partie des sites potentiels identifiés par REL ou d'autres sites. Les emplacements des carrières 
potentielles et des zones d'emprunt identifiées par REL sont illustrés dans la Figure 2-1. 
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Tableau 2-1 Carrières et zones d'emprunt potentielles concernées par le présent CPR  
Pays Site Type de matériau  Superficie 

(ha) 

RDC Bwegera  Sable de rivière 8* 

Kirindangumi Sable de rivière 8* 

Rivière Ruvubu Sable de rivière, sable graveleux à gros grains 25 

Nyarubare inférieur  Granulats de basalte 1,3 
Haut Nyarubare Granulats de basalte 2,5 

Mt. Rubona  Granulats de grès 8* 

Total RDC  52,8 

Rwanda Rivière Ntangara Sable de rivière, sable à grain moyen à grossier avec paillettes 
de mica 

8* 

Rivière Kirimbi Sable de rivière, fin à moyen avec matière organique visible / 
mica 

8* 

Delta de Kirimbi Sable de rivière, grain fin à moyen avec micas 8* 
Rivière Kigoya Sable de rivière, sable limoneux brun foncé 8* 

Rivière Karundura Gris blanchâtre, sable à grain moyen à grossier 8* 

Gihungwe  Basalte colonnaire mafique à grain fin 8* 

Quartzite APD Schiste quartzite gris clair, légèrement foliacé 8* 
Centrale électrique de 
Gishoma  

Sol argileux latéritique pour le noyau du barrage 8* 

Coline Butambamo  Type de matériau : Sol argileux latéritique 8* 
Nyagahand  Sol argileux latéritique 8* 

Total Rwanda 80 

Burundi Rukana II  Sol argileux latéritique 3 

Rukana I Roche basaltique 11 

Binyange Sol argileux latéritique 6 

Total Burundi 20 
Total général (RDC, Rwanda et Burundi) 152,8 

* A définir par le contractant EPC, pour les besoins de ce CPR, il est supposé occuper une surface de 8 ha. 
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Figure 2-1 Localisation et agencement du projet 
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Figure 2-2 Localisation des sites de carrières potentiels 
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3 Champ d'application de l'acquisition 
de terres et de la réinstallation 

3.1 Champ d'application du CPR   
La préparation d'un CPR est requise par la norme de performance (PS) 5 de la Banque mondiale 
lorsque les impacts liés aux déplacements involontaires ne peuvent pas encore être identifiés 
ou quantifiés de manière exhaustive.  

Les zones d'emprunt doivent encore être définies par l'entrepreneur EPC et le nombre, 
l'emplacement et l'extension de ces zones doivent être confirmés. Par conséquent, puisqu’il 
n'est pas possible à ce stade d'évaluer et d'atténuer de manière exhaustive les effets du projet 
sur les déplacements, un CPR a été élaboré. Le présent document est basé sur les informations 
disponibles concernant les zones d'emprunt potentielles, et sur diverses hypothèses de travail. 

Les carrières feront l'objet d'un PAR (ci-après dénommé "PAR des carrières"), dont les emprises 
seront déterminées à un stade ultérieur (voir la section 2.2). Dans le cadre du PAR des carrières, 
un recensement et un inventaire des biens seront effectués afin de dénombrer tous les 
ménages et les biens qui seront affectés par le projet. 

Les étapes à suivre pour préparer et mettre en œuvre le PAR sont décrites au chapitre 11. 

3.2 Accès aux terres et acquisition de terres par le 
passé  
Les paragraphes suivants décrivent les processus d'accès et d'acquisition de terres qui ont été 
entrepris avant la préparation du présent CPR.  

3.2.1 Routes d'accès (2012) 

Une EIES et un PAR ont été préparés par SOFRECO et financés par la Banque européenne 
d'investissement (BEI) en 2012, sur la base des études techniques qui ont établi la conception 
originale du projet en 2009. En 2021, l'EIES a été mise à jour avec le design alternatif concernant 
l'emplacement du barrage.  

L'EIES actualisée de 2021 (SOFRECO , 2021) indique que des terrains ont été acquis avant 2012 
pour la construction d'une route d'accès au Rwanda. Les entreprises chargées du processus 
d'acquisition des terrains étaient SEBULIKOKO (Rwanda) et SAFRICAS (RDC). L'EIES indique 
également que les terrains nécessaires à la construction de la route d'accès ont été acquis sans 
compensation. La construction de cette route d'accès s’est arrêtée au site de la future centrale 
et est actuellement utilisée par la communauté locale.  

3.2.2 Études géotechniques (2020 et 2021) 

En 2020 et 2021, des études géotechniques et d'autres études techniques ont été réalisées pour 
le projet. Des forages ont été réalisés pour évaluer les conditions géotechniques à plusieurs 
endroits. Des pistes d'accès temporaires ont dû être créées pour permettre au matériel de 
forage d'être transporté sur le site. Cela a entraîné la destruction de certaines cultures et 
l'occupation temporaire de certaines parcelles de terre utilisées par les agriculteurs locaux.  

Entre février 2020 et janvier 2022, REL a versé une compensation pour cet impact temporaire. 
Des inventaires des biens affectés (cultures et terres utilisées temporairement) ont été réalisés 



Ruzizi III HEPP | Carrières et zones d'emprunt | Cadre de politique de réinstallation  
 

SEPTEMBRE 2024     VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL – the English version prevails  

Page 26 

 

par le projet. Les accords de compensation ont été signés par les personnes affectées. La 
méthodologie d'évaluation utilisée est la même que celle décrite dans la chapitre 7. Elle s’est 
basée sur les taux en vigueur au moment de l'impact temporaire.  

Au total, 708 personnes ont été indemnisées pour les dommages causés aux cultures ou 
l'occupation temporaire des terres liées aux études géotechniques sur le terrain. Les indemnités 
versées sont illustrées dans le Tableau 3-1. La Figure 3-1 illustre le type d'activités réalisées, et la 
Figure 3-2 présente l'emplacement des trous de forage.  

Tableau 3-1 Résumé des compensations pour les impacts des études géotechniques 
Pays Montant total payé Nombre de personnes 

touchées 
Nombre d'accords de 
compensation  
(pour la destruction des 
cultures ou l'utilisation 
temporaire des terres) 

RDC 86 313,6 US$ 85 104 

Rwanda 110 137 469 RWF 623 1 051 

Total 708 1 155 

 

 
Figure 3-1 Forage de trous dans le cadre d'études géotechniques 
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Figure 3-2 Emplacement des forages réalisés lors des études géotechniques sur le terrain. 

3.2.3 Principaux PAR 

Un recensement des personnes affectées et un inventaire des biens impactés ont été entrepris 
en février 2022 au Rwanda et en RDC dans le cadre du PAR principal. En 2022, le projet a identifié 
2 249 ménages économiquement affectés et 50 ménages physiquement affectés. Comme 
toutes les composantes du projet couvertes par ce PAR principal sont situées au Rwanda et en 
RDC, aucun impact n'a été identifié au Burundi.  

3.3 Estimation de l'impact potentiel des déplacements 
Tableau 3-2 présente l'estimation de l'impact potentiel maximal des déplacements physiques 
et économiques. Cette estimation est prudente et suppose que toutes les carrières pré-
identifiées seront utilisées. Un examen plus détaillé des impacts sur les déplacements est 
présenté dans la section 5.2. 

Tableau 3-2 Résumé des impacts potentiels maximaux estimés en matière de déplacement involontaire 
Pays Ménages concernés 

Total des ménages impactés Personnes physiquement et 
économiquement déplacées 

Personnes économiquement 
déplacées uniquement 

Ménages Personnes Ménages Personnes Ménages Personnes 

RDC 231 1 848 23 184 208 1 664 

Burundi 410 1 120 - - 410 1 120 
Rwanda 178 3 584 38 304 140 3 280 

Total  819 6 552 61 488 758 6 064 

Dans le cadre du PAR des carrières, un recensement et un inventaire des biens seront effectués 
afin d'identifier tous les ménages et les biens qui seront affectés par le projet. 
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3.4 Minimisation et évitement de l'impact liés aux 
déplacements  
L'emplacement des carrières sera choisi lorsque le contrat de l’EPC débutera. Après s'être assuré 
de la qualité et de la quantité des matériaux présents dans les sites proposés, le contractant EPC 
devra soumettre une liste de sites préférés à REL. Sur la base de cette liste, REL effectuera une 
sélection dans le but d'éviter et de minimiser autant que possible l'impact liée aux déplacements 
involontaires. La liste des sites préférés produite par le contractant EPC devra être élaborée sur 
la base de la liste prédéfinie décrite dans le Tableau 2-1. 
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4 Cadre juridique et écarts avec les 
politiques des prêteurs 

4.1 Introduction 
Cette section présente une vue d'ensemble (i) de la réglementation nationale du Burundi, de la 
RDC et du Rwanda en matière d'expropriation, (ii) des politiques des prêteurs en matière 
d'acquisition de terres et une analyse des lacunes qui présente la manière dont le promoteur du 
Projet traitera les écarts identifiés entre la réglementation nationale et les politiques des 
prêteurs.  

Il n'existe pas de lois nationales définissant des exigences légales en matière de déplacement 
physique. En conséquence, cette section ne fournit qu'une description des cadres juridiques 
nationaux en matière d'expropriation. 

L'acquisition de terres pour le projet est régie par l'accord de mise en œuvre, signé par les États 
contractants, EGL et REL. Cet accord est décrit dans la section 4.3 qui décrit la répartition des 
responsabilités institutionnelles pour la mise en œuvre des processus d'acquisition de terres et 
de réinstallation.  

4.2 Législations nationales sur les expropriations 

4.2.1 La législation rwandaise sur les expropriations 

La Constitution de 2003, révisée en 2015, établit le droit à la propriété privée individuelle ou 
collective. La propriété privée est garantie par l'État et est inviolable sauf lorsqu'elle porte 
atteinte à l'intérêt général. La terre au Rwanda est divisée en terres publiques (domaines publics 
et privés de l'État, des institutions publiques et des communautés locales) et en domaine privé. 
Selon la loi n° 43/2013 du 16 juin 2013, il existe deux types de propriété privée :  

¶ Pleine propriété (possession perpétuelle). 

¶ Le bail emphytéotique (terre concédée pour 20, 49 ou 99 ans), qui est la forme 
prédominante de propriété. 

Selon la loi organique n° 08/2005 du 14 juillet 2005, l'État a le droit de posséder et d'utiliser des 
terres pour l'intérêt public et d'exproprier, si nécessaire, par le biais de procédures établies par 
la loi nationale et en garantissant une compensation adéquate. La loi n° 32/2015 du 11 juin 2015 
établit que les projets souhaitant exproprier pour cause d'utilité publique doivent fournir à leurs 
frais une liste des terrains et des personnes à exproprier et prévoir le montant de l'indemnisation 
sur leur propre budget.  

Pour entamer la procédure, le promoteur du projet doit déposer une demande d'expropriation 
pour cause d'utilité publique. Cette demande doit être accompagnée des documents suivants 
(article 10) : 

¶ La nature du projet. 

¶ La justification de la pertinence du projet pour l'intérêt général. 

¶ Le plan directeur du terrain sur lequel le projet sera réalisé (délimitations, cartes, nature 
des biens, liste des détenteurs de droits inscrits sur les titres fonciers).  

¶ Document indiquant que le projet n'a pas d'effets préjudiciables sur l'environnement. 

¶ Un document confirmant la disponibilité des fonds pour une indemnisation équitable. 

¶ Une note explicative précisant que ce terrain ou ce lieu convient au projet.  
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¶ Un procès-verbal de la réunion consultative attestant que la population concernée a été 
informée du projet et de son importance.  

¶ Une étude analysant les conséquences de l'expropriation sur les conditions de vie des PAP. 

La commission compétente chargée du suivi des projets d'expropriation pour cause d'utilité 
publique examine la pertinence du projet dans un délai n'excédant pas 30 jours à compter de la 
réception de la demande d'expropriation (art. 11). 

Les expropriés reçoivent une indemnité juste et équitable couvrant non seulement le prix du 
terrain mais aussi une indemnité pour les activités exercées sur les parcelles expropriées telles 
que les cultures, les plantations ou les constructions, ou d'autres activités visant à améliorer la 
productivité du terrain. Toutefois, aucune activité entreprise après la publication officielle de la 
décision d'expropriation ne peut faire l'objet d'une indemnisation (article 17). Le montant de 
l'indemnité est fixé en fonction des prix du marché estimés par l'Institut des valeurs 
immobilières du Rwanda. Les prix unitaires des terrains et des biens ainsi établis sont publiés 
annuellement au Journal Officiel (Art. 22). L'administration du District ou de la Ville de Kigali ou 
le Ministère compétent doit informer les personnes à exproprier de la date prévue pour le début 
du bornage du terrain et de l'inventaire des biens affectés. Cette information doit être 
communiquée par voie d'affichage au bureau de la Cellule sur le site du projet, ou par des 
messages à la radio ou dans la presse (médias ayant une grande audience ou un grand lectorat). 
Si nécessaire, d'autres moyens de communication peuvent être utilisés (art. 24). 

Toute personne revendiquant un droit d'expropriation doit apporter la preuve de son droit de 
propriété (art. 26).  

Une indemnité de dérangement (5 % de l'indemnité de base) est accordée aux expropriés (art. 
27).  

Si la personne à exproprier est satisfaite du montant de l'indemnité, elle signe le rapport 
d’indemnisation ou y appose ses empreintes digitales (Art. 32). Si la personne à exproprier n'est 
pas satisfaite, elle a le droit de contester le montant sur la base du travail d'un expert reconnu 
par l'Institut des évaluateurs de biens immobiliers au Rwanda, à ses propres frais et dans un délai 
maximum de 10 jours (Art. 33). En l'absence d'arrangement, le litige sera traité en justice, mais 
l'indemnité initialement prévue sera versée avant la décision du tribunal pour éviter de retarder 
l'expropriation (Art. 34). Le montant de l'indemnisation doit être versé dans les 120 jours suivant 
l'approbation du conseil de district. Après avoir reçu une indemnité équitable, l'exproprié doit 
déménager dans un délai n'excédant pas 120 jours. La personne expropriée n'est pas autorisée 
à planter des cultures qui nécessitent plus de 120 jours de croissance avant de pouvoir être 
récoltées (article 36). L'indemnité est versée en monnaie rwandaise ou sous toute autre forme 
convenue (en nature) entre l'expropriant et l'exproprié, mais doit être payée avant la 
réinstallation (article 35). L'indemnité monétaire est déposée sur le compte de la personne à 
exproprier, ouvert auprès d'une banque ou d'une institution financière locale reconnue de son 
choix (article 38). L'indemnité en nature est versée conformément à la méthode convenue 
(article 39). 

Tableau 4-1 résume les étapes de la procédure d'expropriation publique ainsi que l'institution 
responsable de chacune d'entre elles.  
Tableau 4-1 Résumé des étapes de l'expropriation publique au Rwanda 

# Activité Description Responsabilité  L'heure  

1 Demande 
d'expropriation pour 
cause d'utilité 
publique 

La demande d'expropriation est 
préparée conformément à 
l'article 10 de la loi n° 32/2015 
du 11 juin 2015. 

Développeur du projet Une fois que les 
personnes concernées 
ont été recensées et 
que les terres 
nécessaires ont été 
délimitées et arpentées 

2 Approbation de la 
demande  

Une commission compétente 
chargée du suivi de 
l'expropriation pour cause 
d'utilité publique examinera la 
pertinence du projet dans un 
délai de 30 jours à compter de 
la réception de la demande.  

Les commissions 
foncières et les comités 
fonciers (au niveau du 
district, du secteur et de 
la cellule), qui sont 
chargés de contrôler les 
expropriations 
publiques. 

Au plus tard 30 jours 
après la réception de la 
demande  
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# Activité Description Responsabilité  L'heure  

3 Publication de la 
décision officielle 
d'expropriation 

Une fois la demande approuvée, 
la décision d'expropriation est 
publiée. Aucune activité 
entreprise après la publication 
officielle de la décision 
d'expropriation ne peut faire 
l'objet d'une indemnisation. 

Conseil de district  Une fois la demande 
approuvée 

4 Mesures foncières 
et inventaire des 
actifs   

L'administration du District ou 
de la Ville de Kigali ou le 
Ministère compétent doit 
informer les personnes à 
exproprier de la date prévue 
pour le début du mesurage des 
terrains et de l'inventaire des 
biens qui y sont incorporés 
(radio, presse et affiches). 
À ce stade, la validité des droits 
fonciers sera évaluée. Si 
nécessaire, les documents 
fonciers requis peuvent être mis 
à jour ou produits à ce stade.  

Office foncier du 
district  

Une fois la décision 
officielle publiée 

5 Établissement des 
paiements 
compensatoires 

Le montant de l'indemnisation 
est fixé en fonction des prix du 
marché en vigueur, estimés par 
l'Institut des valeurs 
immobilières du Rwanda. Les 
prix unitaires des terrains et des 
biens ainsi établis sont publiés 
annuellement au Journal officiel. 

Le promoteur du projet, 
selon le jugement 
d'experts en évaluation 
de biens immobiliers 
enregistrés auprès du 
Conseil pour la 
réglementation de 
l'évaluation des biens 
immobiliers. 

Une fois la décision 
officielle publiée 

6 Accord ou 
désaccord sur la 
rémunération    

S'il est satisfait, l'exproprié signe 
le rapport d'indemnisation. Tous 
les rapports d'indemnisation 
sont envoyés au conseil de 
district pour validation. 

Personne concernée Une fois que la 
personne concernée a 
accepté l'indemnisation 

Si elle n'est pas satisfaite, la 
personne expropriée peut 
demander une évaluation de sa 
propriété  

Si un accord n'est pas 
conclu après la 
deuxième évaluation, 
l'exproprié peut encore 
recourir à la justice 

La personne expropriée 
dispose d'un délai de 10 
jours à compter de la 
proposition 
d'indemnisation pour 
demander une 
évaluation. 

7 Paiement des 
compensations 
convenues   

Le montant de l'indemnisation 
doit être versé dans les 120 
jours suivant l'approbation du 
conseil de district. Toutes les 
compensations doivent être 
payées avant que les personnes 
affectées ne soient réinstallées. 

Développeur du projet Dans les 120 jours 
suivant l'approbation du 
conseil de district 

8 Évacuation du 
terrain acquis  

Après avoir reçu une indemnité 
équitable, l'exproprié doit 
déménager dans un délai 
n'excédant pas 120 jours. 
L'exproprié n'a pas le droit de 
planter des cultures qui 
nécessitent plus de 120 jours de 
croissance avant de pouvoir 
être récoltées. 

Personne concernée  Dans les 120 jours 
suivant le versement de 
l'indemnité 

4.2.2 La législation de la RDC sur les expropriations 

La Constitution du 18 février 2006 stipule que "l'État garantit le droit à la propriété individuelle 
ou collective, acquise conformément à la loi ou à la coutume" , et que "nul ne peut être privé de 
sa propriété que pour cause d'utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité 
concédée dans les conditions fixées par la loi ". 
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La loi n° 73-081 du 20 juillet 1973 (loi foncière), modifiée et complétée par la loi n° 80-008 du 
18 juillet 1980, dispose que le sol est la propriété exclusive, inaliénable et imprescriptible de 
l'Etat. Le domaine de l'Etat comprend un domaine public et un domaine privé (art. 54). Les terres 
du domaine privé peuvent faire l'objet d'une concession, définie comme un contrat par lequel 
l'Etat accorde à une collectivité, à une personne physique ou à une personne morale de droit 
privé ou de droit public le droit de jouir d'un terrain dans les conditions prévues par la présente 
loi et ses mesures d'application (art. 57 et 61). Les différents types de concessions reconnus par 
la loi sont les suivants : 

¶ Une concession perpétuelle, lorsque l'Etat accorde à une personne physique de nationalité 
congolaise le droit de jouir indéfiniment d'un terrain tant que les conditions prévues par la 
loi sont remplies ; ou, 

¶ Une concession ordinaire (la plus courante), accordée à une personne physique ou morale 
de droit privé ou public sous l'une des formes suivantes : 

ð Bail emphytéotique : pleine utilisation d'un terrain non cultivé appartenant à l'État avec 
la responsabilité de développer et d'entretenir le terrain et de payer à l'État une 
redevance en nature ou en argent, pour une période maximale de 25 ans renouvelable. 

ð Contrat de superficie : droit de jouir du terrain et de disposer des bâtiments, bois, 
arbres et autres plantes qui s'y trouvent, pour une période maximale de 25 ans 
renouvelable.  

ð Contrat d'usufruit : le droit de jouir de la terre, comme l'État lui-même, mais avec la 
responsabilité de la maintenir en bon état, pour une période maximale de 25 ans, 
renouvelable. 

ð Contrat d'usage : droit reconnu à une personne de jouir d'un terrain avec sa famille, soit 
en y vivant, soit en y créant des entrepôts pour elle-même, pour une période maximale 
de 5 ans renouvelable. 

ð Contrat de location : jouissance d'un terrain pour un prix déterminé que le bailleur 
s'engage à payer à l'État pour une période maximale de 3 ans, généralement 
préparatoire à un autre type de concession. 

Selon l'article 18 de la loi 11/022 du 24 décembre 2011, chaque communauté locale se voit 
reconnaître des droits fonciers coutumiers exercés collectivement ou individuellement sur la 
terre. Les terres domaniales peuvent en effet être habitées et utilisées par les communautés 
locales - individuellement ou collectivement - conformément aux coutumes et pratiques 
locales. Les terres sur lesquelles s'exercent des droits coutumiers peuvent faire l'objet d'une 
expropriation pour cause d'utilité publique : dans ce cas, l'identification des ayants droit devra 
tenir compte du système traditionnel d'attribution et de gestion des terres. 

Il existe quatre types de titres fonciers en RDC : 

¶ Le certificat d'enregistrement (le plus courant) formalise le droit de jouir du terrain 
concédé par l'État. La propriété privée des bâtiments sur une concession est toujours 
considérée séparément de celle du terrain et n'est légalement établie que par l'inscription 
des bâtiments sur le certificat d'enregistrement établissant la concession ("propriété par 
incorporation"). Sans cette inscription, la propriété des bâtiments n'est pas légalement 
reconnue.  

¶ Le "Titre de propriété foncière" pour les terrains acquis selon les règles antérieures à la 
publication de la loi foncière, à condition qu'ils aient été suffisamment mis en valeur. 

¶ Le "Titre d'occupation provisoire", préparatoire à la concession de terres rurales de plus de 
10 ha destinées à l'agriculture ou à l'élevage. 

¶ Le « livret de logeur » ou titre équivalent dans une ville : une concession perpétuelle sur un 
terrain situé dans un quartier divisé en parcelles et inscrit au cadastre sous le domaine 
privé de l'État, exclusivement pour les citoyens nationaux. 

Les biens immobiliers, les concessions perpétuelles, les concessions emphytéotiques, les 
concessions de surface et les droits de jouissance des communautés locales sur les terres 
domaniales sont tous éligibles à l'expropriation publique. 
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La procédure d'expropriation est décrite dans la loi 73-021 du 20 juillet 1973 et dans la loi 77-001 
du 22 février 1977 d'expropriation pour cause d'utilité publique.  

Selon les articles 4-7 de la loi 77-001 du 22 février 1977, la procédure d'expropriation débute par 
une décision prononçant l'utilité publique du projet et ordonnant l'expropriation.  

En cas d'expropriation des droits d'usage collectifs ou individuels exercés par les populations 
locales sur des terrains domaniaux, l'expropriant doit fonder ses propositions d'indemnisation 
sur une enquête prescrite et réalisée conformément aux dispositions des articles 193 à 203 de 
la loi n° 73-021 du 20 juillet 1973. L'expertise et l'enquête peuvent être effectuées avant 
l'ouverture de la procédure d'expropriation.  

Les articles 193 à 203 du Code foncier décrivent, dans le cas d'une demande de concession, les 
données qui doivent être recueillies lors de l'évaluation des biens à exproprier, y compris les 
droits de jouissance collectifs et individuels exercés par les populations locales sur les terres 
domaniales. L'enquête préalable à la concession (enquête publique) comprend :  

¶ Vérification sur place de la délimitation des terres requises ; 

¶ Recensement des personnes présentes sur le terrain ou qui y exercent une activité 
quelconque ; 

¶ Une description du site et un inventaire de ce qui s'y trouve en termes d’essences 
forestières, de forêts, de cours d'eau et de voies de circulation ; 

¶ L'audition de toute personne présentant des plaintes ou des observations orales ; et, 

¶ L'enregistrement et l'étude de toutes les informations écrites.  

L'enquête est effectuée par le commissaire de zone ou par un fonctionnaire ou agent chargé de 
cette tâche. L'enquête est ouverte par l'affichage d'un avis dans la localité où se trouve le terrain. 
Une copie de la demande précisant le terrain concerné est annexée à l'avis affiché. L'enquête 
est clôturée par un rapport indiquant toutes les informations recueillies et les conclusions de 
l'agent qui en a été chargé. Tout document utile à l'appui du rapport est joint à celui-ci. 

Dans un délai d'un mois, l'auteur de l'enquête envoie deux copies de son rapport à l'autorité 
administrative compétente. Le demandeur peut obtenir une copie de la lettre de transmission 
du dossier. Les différents niveaux d'administration concernés par l'expropriation peuvent 
demander une révision de l'enquête. Lorsque le dossier d'enquête est jugé satisfaisant, il est 
transmis au procureur de la République qui dispose d'un mois pour approuver le rapport 
d'enquête ou faire part de ses observations. L'administration doit répondre à toutes les 
observations du procureur. Si ce délai d'un mois est dépassé, le rapport est automatiquement 
accepté.  

Une fois que le procureur de la République a validé le rapport d'enquête, la décision 
d'expropriation est prise par arrêté ministériel (expropriation ordinaire) ou par décret 
présidentiel (expropriation par zone) et publiée au Journal officiel. La décision d'expropriation 
fixe la date d'expulsion. La notification aux expropriés se fait par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou remise en main propre contre récépissé daté et signé. Lorsque 
l'expropriation porte sur des droits de jouissance collectifs, la population est avisée par une 
communication faite au représentant de la collectivité par le commissaire de zone ou son 
délégué. Si la personne n'est pas joignable, l'administration avise le procureur de la République 
qui donne instruction de poursuivre l'enquête. En cas d'échec, le procureur demande au tribunal 
de première instance de nommer un administrateur des biens à exproprier, qui représentera la 
personne à exproprier dans la procédure d'expropriation et l'établissement légal de l'indemnité.  

Après réception de la lettre, la personne à exproprier dispose en principe d'un mois pour faire 
part de ses observations et réclamations au ministère chargé des questions foncières. Pendant 
ce délai, qui peut être prolongé par l'autorité compétente, l'expropriant et l'exproprié peuvent 
se mettre d'accord sur le montant de l'indemnité. À défaut d'accord, l'autorité adresse à 
l'exproprié une proposition d'indemnisation, sur la base d'un rapport d'expertise établi et signé 
par deux géomètres du cadastre, et éventuellement un spécialiste du type de bien à exproprier 
(par exemple, un agronome pour les biens agricoles). Si l'exproprié n'accepte pas l'indemnité, 
l'expropriant recourt au jugement du tribunal. Dans les 15 jours suivant l'assignation, le tribunal 
entend les parties. Dans les 8 jours suivant l'audience, trois experts sont désignés pour remettre 
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un rapport dans un délai fixé. Ce délai ne peut excéder 60 jours ni exceptionnellement 90 jours. 
Dans les 8 jours suivant le dépôt du rapport des experts, le tribunal convoque les parties à une 
audience. Au plus tard un mois après cette audience, le tribunal décide du montant de 
l'indemnité et du délai d'expulsion.  

L'indemnité due à l'exproprié doit être basée sur la valeur du bien à la date du jugement. Elle doit 
être versée avant l'enregistrement du transfert et au plus tard 4 mois après la date du jugement 
fixant l'indemnité. Passé ce délai, l'exproprié peut demander à l'expropriant d'annuler 
l'expropriation. 

Le Tableau 4-2 résume les étapes de la procédure d'expropriation publique en RDC, ainsi que 
l'institution responsable de chacune d'entre elles.  

Tableau 4-2 Résumé des étapes de l'expropriation publique en RDC 
# Activité Description Responsabilité  L'heure  

1 Enquête publique Une enquête publique sera ouverte par 
affichage et clôturée par un rapport de 
conclusions. L'enquête publique 
permettra d'identifier les droits dont 
jouissent les populations locales sur le 
territoire, de décrire l'environnement et 
de dénombrer les personnes utilisant le 
territoire par le biais d'un recensement.   

Officier 
ministériel  

Une fois le terrain à 
acquérir délimité 

2 Transmission du 
rapport de conclusion 
à l'autorité 
administrative 
compétente  

Dans un délai d'un mois, l'auteur de 
l'enquête envoie deux copies du rapport 
à l'autorité administrative compétente.  

Autorité 
administrative 
compétente  

Dans un délai d'un 
mois à compter de 
l'ouverture de 
l'enquête 

3 Transmission de 
l'enquête au 
procureur général 
pour approbation 

Lorsque le dossier d'enquête est jugé 
satisfaisant, il est transmis au procureur 
de la République qui doit l'approuver ou 
communiquer ses observations. 
L'administration doit répondre aux 
observations du procureur. 

Autorité 
administrative 
compétente 

Le procureur doit 
approuver 
l'enquête dans un 
délai d'un mois à 
compter de sa 
réception. 

4 Déclaration d'utilité 
publique 

La décision déclarant l'utilité publique 
des travaux et ordonnant l'expropriation 
est prise par arrêté ministériel ou décret 
présidentiel et publiée au Journal 
officiel. 

Ministère des 
affaires 
foncières 

Après l'approbation 
du rapport 
d'enquête par le 
procureur de la 
République 

5 Notification des 
expropriés   

Cette décision, fixant une date 
d'expulsion, est notifiée aux expropriés 
par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou remise en main propre 
contre récépissé daté et signé. 

Ministère des 
affaires 
foncières 

Une fois la 
déclaration d'utilité 
publique publiée 

6 Négociation des 
compensations  

Une fois informé, l'exproprié dispose 
d'un mois pour faire part de ses 
réclamations et observations au 
ministère des affaires foncières. 
Pendant ce délai, qui peut être prolongé 
par l'autorité compétente, l'expropriant 
et l'exproprié doivent parvenir à un 
accord sur le montant de la 
compensation et de l'indemnité. 

Ministère des 
affaires 
foncières 

Dans un délai d'un 
mois à compter de 
la notification de 
l'expropriation  

7 Accord ou désaccord 
sur la rémunération    

S'il est satisfait, l'exproprié signe le 
rapport d'indemnisation.  

Personne 
expropriée 

Dès qu'une 
compensation est 
convenue 

En cas de désaccord, un montant 
d'indemnisation est proposé sur la base 
d'un rapport d'expert préparé et signé 
par deux géomètres du cadastre et un 
spécialiste du type de propriété à 
exproprier, selon les besoins. 

Si un accord 
n'est pas trouvé 
après 
l'évaluation, 
l'exproprié peut 
recourir à la 
justice 

Si une affaire 
d'expropriation est 
portée devant un 
tribunal, trois 
experts sont 
désignés pour 
présenter un 
rapport dans les 60 
jours suivant la 
première audience. 
Dans un délai d'un 
mois après la 
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# Activité Description Responsabilité  L'heure  

remise du rapport, 
le tribunal décide 
du montant de 
l'indemnisation. 

8 Paiement de 
l'indemnité   

L'indemnisation sera basée sur la valeur 
du bien à la date du jugement statuant 
sur la régularité de la procédure.  

Autorité 
expropriante 

L'indemnité doit 
être versée dans un 
délai de 4 mois à 
compter de la date 
du jugement fixant 
l'indemnité. 

9 Expulsion du terrain 
acquis 

La date d'évacuation est fixée dans la 
déclaration d'utilité publique. 

Personne 
concernée 

Avant la date 
d'évacuation fixée 
dans la déclaration 
d'utilité publique 

4.2.3 La législation burundaise sur les expropriations 

L'utilisation des terres est régie par la loi 1/13 du 9 août 2011 (Code foncier), qui a remplacé la loi 
1/008 du 1 septembre 1986. L'objectif principal de la révision du Code foncier était de formaliser 
les droits non écrits et de concilier la légitimité des pratiques foncières des acteurs locaux avec 
la légalité des textes législatifs et réglementaires. Cette loi reconnaît trois catégories de 
propriété foncière (article 2) : 

¶ Terrains relevant du domaine public de l'État ou d'autres entités publiques.  

¶ Les terrains appartenant au domaine privé de l'État ou d'autres entités publiques.  

¶ Les terres appartenant à des particuliers ou à des personnes morales - comme l'établit 
l'article 313, ces titres sont octroyés par le service foncier communal. 

L'expropriation est consacrée par l'article 36 de la Constitution (7 juin 2018) qui pose le principe 
selon lequel "Toute personne a droit à la propriété. Nul ne peut être privé de sa  
propriété que pour cause d'utilité publique, dans les cas et selon les modalités prévus par la loi 
et moyennant une juste et préalable indemnité ou en exécution  d'une décision judiciaire coulée 
en force de chose jugée  ». L'alinéa 5 du code foncier définit la procédure d'expropriation.  

La première étape de l'expropriation est décrite dans l'article 417 du Code foncier. Cet article 
prévoit que le promoteur du projet ayant besoin d'une concession foncière devra déposer une 
demande d'expropriation pour cause d'utilité publique, justifiant les besoins fonciers du projet. 
La validation du dossier d'expropriation donnera lieu à une déclaration provisoire d'utilité 
publique, publiée par décret ministériel. A l'issue de cette étape, un rapport d'enquête sera 
produit pour validation par la Commission nationale foncière. Une fois le rapport d'enquête 
accepté, un décret d'ordonnance d'expropriation est publié par : 

ð Le ministère des terres rurales pour les zones de terres rurales qui ne dépassent pas 25 
hectares. 

ð Le ministère de l'urbanisme pour les zones urbaines ne dépassant pas 1 hectare.  

ð Le Président de la République pour un terrain rural de plus de 25 hectares ou une zone 
urbaine de plus de 1 hectare.  

Le décret d'ordonnance d'expropriation doit être affiché pendant un mois à l'administration 
communale pour recueillir les commentaires et observations des parties intéressées. Toutes les 
observations sont compilées dans un rapport envoyé à l'autorité compétente. Au cours de cette 
phase, les expropriés se verront proposer une offre d'indemnisation :  

¶ Si l'exproprié accepte, un acte de vente de gré à gré est préparé.  

¶ Si la personne n'est pas d'accord, elle pourra recourir à la justice conformément à l'article 
428. 

Les taux d'indemnisation des terres, des cultures et des bâtiments sont fixés par l'arrêté 
ministériel n° 710/540/553 de mai 2022. Cette ordonnance fixe les modalités de calcul des 
indemnités, selon des formules adaptées et appliquées aux cultures vivrières annuelles et 
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bisannuelles, aux cultures pérennes (banane, café, thé, etc.) et aux bâtiments. L'article 1 de cette 
ordonnance précise que le paiement de l'indemnité est dans tous les cas préalable à toute action 
en faveur de l'exproprié. Selon l'article 14, les taux doivent être actualisés tous les 3 à 5 ans pour 
tenir compte des changements socio-économiques.  

Le Tableau 4-3 résume les étapes de la procédure d'expropriation publique, ainsi que l'institution 
responsable de chacune d'entre elles.  

Tableau 4-3 Résumé des étapes de l'expropriation publique au Burundi 
# Activité Description Responsabilité  L'heure  

1 Demande 
d'expropriation 
pour cause 
d'utilité 
publique 

Un dossier décrivant le projet et 
justifiant les besoins fonciers pour 
lesquels l'expropriation sera nécessaire 
est constitué par le développeur du 
projet et envoyé au ministère 
compétent. 

Développeur de 
projet 

Avant de recevoir une 
déclaration 
d'expropriation  

2 Déclaration 
provisoire 
d'utilité 
publique   

La validation du dossier d'expropriation 
donnera lieu à une déclaration provisoire 
d'utilité publique, publiée par décret 
ministériel. 

Un ministère 
compétent  

Une fois la demande 
d'expropriation pour 
cause d'utilité publique 
approuvée 

3 Rapport 
d'enquête  

Un rapport d'enquête est préparé par un 
officier ministériel pour validation par la 
Commission foncière nationale.  

Ministère des 
affaires foncières  

Une fois la déclaration 
d'utilité publique publiée 

4 Décret 
d'ordonnance 
d'expropriation 

L'indemnité est fixée en fonction des 
prix unitaires des terrains et des biens 
publiés annuellement au journal officiel. 
L'arrêté d'expropriation sera transmis à 
l'administration communale concernée 
pour la phase d'enquête publique. 
L'arrêté d'expropriation fixe le délai 
d'expropriation des occupants.  

> Ministère des 
terres rurales pour 
les zones rurales 
de plus de 25 ha. 

> Ministère de 
l'urbanisme pour 
les zones 
urbaines de plus 
de 1 ha.  

> Président de la 
République pour 
les terres rurales 
de plus de 25 ha 
ou les zones 
urbaines de plus 
de 1 ha. 

Une fois le rapport 
d'enquête validé par la 
Commission nationale 
foncière  

5 Enquête 
publique    

L'article 420 prévoit que le décret 
d'ordonnance d'expropriation doit être 
affiché pendant un mois à 
l'administration communale pour 
recueillir les commentaires et 
observations des parties intéressées. 
Les résultats de l'enquête sont 
consignés dans un rapport adressé à 
l'autorité compétente.  

Administration 
communale  

Pendant un mois, à 
compter de la 
transmission du décret 
d'ordonnance 
d'expropriation à 
l'administration 
communale  

6 Accord ou 
désaccord sur la 
rémunération    

S'il est satisfait, l'exproprié signe le 
rapport d'indemnisation.  

Personne affectée 
et expropriateur du 
projet 

Dès qu'un accord sur 
l'indemnisation est 
conclu 

Si elle n'est pas satisfaite, la personne 
expropriée peut intenter une action en 
justice devant le tribunal compétent. Le 
tribunal désignera trois experts et fixera 
un délai pour le dépôt du rapport.  

Juridiction 
compétente 

Le montant de 
l'indemnisation est fixé 
par le tribunal dans un 
délai d'un mois à 
compter de la remise du 
rapport.  

7 Paiement des 
compensations 
convenues   

La compensation sera basée sur la 
valeur de l'actif au moment de 
l'évaluation.  

Expropriateur Les indemnités sont 
versées au plus tard 4 
mois après le jugement 
judiciaire ou amiable.  

8 Expulsion du 
terrain acquis  

La limite d'expulsion sera fixée dans 
l'ordre d'expropriation 

Personne concernée A la date fixée dans 
l'ordonnance 
d'expropriation 
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4.3 Accord de mise en œuvre entre REL et les États 
contractants 
Le projet sera construit et détenu dans le cadre d'un Partenariat public-privé (PPP) entre la 
République du Burundi, la RDC et la République du Rwanda (dénommées ensemble "les États 
contractants") et le promoteur du projet, REL. Il s'agit d'un Projet d'énergie indépendant (IPP) 
basé sur une structure de construction, de propriété, d'exploitation et de transfert ("BOOT") et 
soutenu par un accord de concession de 25 ans et des accords d'achat d'électricité (AAE). 
L'organisation ECGLC pour l'Energie des Pays des Grands Lacs (EGL) agit en tant qu'agent pour 
les trois Etats contractants et les acheteurs d'électricité de chaque Etat contractant (Offtakers) 
pour le projet.  

L'accord de mise en œuvre signé entre les États contractants, EGL et REL définit la répartition 
des responsabilités concernant l'acquisition de terres et de droits fonciers dans le cadre du 
projet. Les principales dispositions sont décrites ci-dessous :  

¶ REL identifiera tous les terrains et droits fonciers nécessaires au développement du projet 
et fournira une liste de ces terrains aux États contractants, 

¶ Les États contractants fourniront tous les terrains appartenant à l'État ou à une autorité 
publique nécessaires au projet, 

¶ Les États contractants acquièrent par voie d'accord avec les propriétaires fonciers privés 
ou par voie d'expropriation les droits de propriété immobilière détenus par les propriétaires 
fonciers privés et accordent des droits sur ces terres à REL. 

¶ Les États contractants fourniront à REL tous les droits fonciers nécessaires, qu'ils 
appartiennent à l'État ou au secteur privé, conformément à la législation applicable et aux 
normes environnementales et sociales internationales, y compris la norme de performance 
5 de la SFI (2012), libres de tout coût et de toute charge. 

¶ L'accord de mise en œuvre stipule également que REL doit préparer un PAR actualisé, 
conformément aux normes environnementales et sociales internationales.  

Selon l'accord de mise en œuvre, la répartition des responsabilités et les étapes de la préparation 
et de la mise en œuvre du PAR sont les suivantes :  

¶ REL préparera un PAR et le soumettra à l'approbation des États contractants.  

¶ L'Unité de mise en œuvre conjointe (UMC) formée par les États contractants, EGL et REL 
acquerra les terres privées et les droits fonciers nécessaires au projet, conformément aux 
principes énoncés dans le présent PAR.  

¶ Le JIU approuvera le budget pour la mise en œuvre du PAR (y compris les compensations, 
les mesures d'assistance et les coûts de mise en œuvre). 

¶ Une fois le budget approuvé, chaque État contractant versera sa part des fonds 
nécessaires à la mise en œuvre du PAR sur un compte où REL puisera pour payer les 
compensations et autres mesures d'assistance.  

¶ REL fournira ensuite aux États contractants des rapports trimestriels détaillant la manière 
dont le budget a été dépensé et l'état d'avancement du processus d'acquisition de terres 
et de réinstallation.  

¶ Si certains terrains ne peuvent être acquis par le biais des étapes précédentes, six mois 
après la réception du PAR par les États contractants, ces derniers exerceront leur droit de 
propriété éminente et entameront une procédure légale d'expropriation pour acquérir ces 
terrains. 
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4.4 Politiques des prêteurs et normes applicables 
L'AFD et la KfW appliquent les 10 normes environnementales et sociales (ESS) du Cadre 
environnemental et social de la Banque mondiale (2018)3 . Les exigences du Système de 
sauvegardes intégrées de la BAD (SSI de la BAD) sont définies dans les 5 Sauvegardes 
opérationnelles (OS) du Système de sauvegardes intégrées du Groupe de la BAD (2018)4 . Les 
exigences de la BEI sont définies dans les normes environnementales et sociales de 20225 . 

Les politiques des prêteurs en matière d'acquisition de terres et de réinstallation involontaire 
sont les suivantes :  

¶ Les normes environnementales et sociales n°5 de 2018 de la Banque mondiale sur 
l'acquisition de terres, les restrictions à l'utilisation des terres et la réinstallation 
involontaire (ESS 5) ; 

¶ La sauvegarde opérationnelle n°2 de la BAD de 2013 sur la réinstallation involontaire, 
l'acquisition de terres, le déplacement de populations et l'indemnisation ; 

¶ La norme environnementale et sociale n°6 de la BEI sur la réinstallation involontaire (2022).   

La réinstallation est considérée comme involontaire lorsque les personnes ou les communautés 
affectées n'ont pas le droit de refuser l'acquisition de terres entraînant un déplacement. Étant 
donné que le projet peut recourir à l'expropriation ou imposer des restrictions légales à 
l'utilisation des terres, l'ESS n°5 de la Banque mondiale, l'OS n°2 de la BAD et l'ESS n°6 de la BEI 
sont déclenchées et leurs exigences doivent être respectées. Bien que ces politiques soient 
légèrement différentes dans leur formulation, elles sont similaires en substance et dans leur 
esprit. Les objectifs de ces politiques sont les suivants  

¶ Éviter la réinstallation involontaire ou, lorsqu'elle est inévitable, la minimiser en explorant 
des alternatives de conception de projet, 

¶ Eviter les expulsions forcées, 

¶ Atténuer les effets sociaux et économiques négatifs inévitables liés à l'acquisition de 
terres ou aux restrictions sur l'utilisation des terres en : (a) en fournissant une 
indemnisation rapide pour la perte d'actifs au coût de remplacement et (b) en aidant les 
personnes déplacées dans leurs efforts pour améliorer, ou au moins restaurer, leurs 
moyens de subsistance et leur niveau de vie, en termes réels, aux niveaux antérieurs aux 
déplacements, 

¶ Améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables qui sont 
physiquement déplacées, 

¶ Concevoir et exécuter les activités de réinstallation comme des programmes de 
développement durable, en fournissant des ressources d'investissement suffisantes pour 
permettre aux personnes déplacées de bénéficier directement du projet, si la nature du 
projet le justifie,  

¶ Veiller à ce que les activités de réinstallation soient planifiées et mises en œuvre dans le 
cadre d'une divulgation appropriée des informations, d'une consultation sérieuse et d'une 
participation éclairée des personnes concernées.  

Les personnes affectées sont celles qui sont touchées par un déplacement physique 
(relocalisation, perte de terrain résidentiel ou perte d'abri) ou économique (perte de terrain, 

 
3 La définition complète et les détails de chaque SSE sont disponibles sur la page web suivante : 
https://www.worldbank.org/en/projects-operations/environmental-and-social-framework. 
4 La définition complète et les détails de chaque système d'exploitation sont disponibles sur la page web suivante : 
https://www.afdb.org/en/documents/document/afdbs-integrated-safeguards-system-policy-statement-and-
operational-safeguards-34993. 
5 L'intégralité des normes environnementales et sociales peut être consultée sur la page web suivante : 
https://www.eib.org/en/publications/eib-environmental-and-social-standards  

https://www.eib.org/en/publications/eib-environmental-and-social-standards
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d'actifs ou d'accès à des actifs, entraînant la perte de sources de revenus ou d'autres moyens 
de subsistance). 

Les politiques des prêteurs reconnaissent trois catégories de personnes affectées :  

¶ Les personnes qui ont des droits légaux formels sur des terres ou des biens ;  

¶ Les personnes qui n'ont pas de droits légaux formels sur les terres ou les biens, mais qui 
ont un droit sur les terres ou les biens qui est reconnu ou reconnaissable en vertu de la 
législation nationale ; ou  

¶ Les personnes qui n'ont pas de droit ou de revendication légale reconnaissable sur les 
terres ou les biens qu'elles occupent ou utilisent. 

4.5 Analyse des écarts entre la législation nationale et 
les normes applicables 
Le Tableau 4-4 analyse les écarts entre les cadres juridiques et les exigences des bailleurs de 
fonds en matière de réinstallation involontaire. L'analyse des écarts indique comment le projet 
traitera les différences entre les réglementations nationales et les politiques des bailleurs de 
fonds. Les Figure 4-1, Figure 4-2 et Figure 4-3 illustrent les interconnexions entre le processus 
PAR et les procédures légales d'acquisition de terres au Rwanda, en RDC et au Burundi. 
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Tableau 4-4 Analyse des Ecarts entre les Cadres juridiques nationaux et les Politiques des Bailleurs de Fonds en Matière de Réinstallation Involontaire 
Thèmes Disposition dans la législation 

congolaise 
Disposition dans la législation 
rwandaise 

Disposition dans la législation 
burundaise  

Exigences ESS5 de la Banque 
mondiale, ESS6 de la BEI et OS 2 
de la BAD 

Actions à entreprendre pour 
combler l'écart 

Éviter et 
minimiser les 
déplacements 

Pas d'obligation légale d'éviter 
ou de minimiser les 
déplacements physiques et 
économiques 

Pas d'obligation légale d'éviter 
ou de minimiser les 
déplacements physiques et 
économiques 

Pas d'obligation légale d'éviter 
ou de minimiser les 
déplacements physiques et 
économiques 

Le premier objectif de ces 
politiques est d'éviter les 
réinstallations involontaires ou, 
lorsqu'elles sont inévitables, de 
les réduire au minimum 

Des alternatives ont été 
envisagées pour minimiser les 
impacts de la réinstallation 
involontaire (voir section 
3.2.3). 
Des efforts supplémentaires 
seront déployés pour 
minimiser le nombre de 
ménages physiquement 
déplacés (voir section 5.2.1). 

Éligibilité La loi agricole 11/02 du 
24/12/2011 reconnaît les droits 
fonciers coutumiers de chaque 
communauté locale exercés 
collectivement ou 
individuellement sur la terre ; 
ces communautés sont donc 
indemnisables. 
La loi sur l'expropriation n° 77-
001 du 22/02/1977 stipule que 
les droits de jouissance 
individuels et collectifs peuvent 
faire l'objet d'une 
indemnisation. Elle prévoit que 
les propriétaires expropriés 
doivent en informer les 
locataires. Si un ayant droit 
identifié ne peut être joint au 
moment de l'expropriation, il 
sera représenté et ses intérêts 
défendus par un administrateur 
des biens expropriables désigné 
par le tribunal régional. 
Les textes congolais ne 
mentionnent pas le cas des 
occupants irréguliers (sans titre 
et non coutumiers). 

La loi n° 32/2015 sur 
l'expropriation précise que les 
personnes revendiquant des 
droits d'expropriation doivent 
fournir la preuve de leurs droits 
de propriété.  
La première campagne 
d'enregistrement foncier au 
Rwanda a été finalisée en juin 
2012, permettant l'attribution 
légale de toutes les terres de 
statut privé à des détenteurs de 
titres ou à des occupants 
coutumiers. Le statut 
d'occupant coutumier est ainsi 
formalisé par un certificat 
d'enregistrement (le plus 
souvent un bail 
emphytéotique). 
La législation rwandaise en 
matière d'expropriation ne 
prévoit pas d'indemnisation 
pour les occupants sans titre, 
d'autant plus que toutes les 
parcelles privées ont en 
principe été attribuées en 2012. 
La loi n° 32/2015 précise que 
les personnes revendiquant des 
droits d'expropriation doivent 
apporter la preuve de leurs 
droits de propriété. 
La législation rwandaise en 
matière d'expropriation ne 
prévoit pas d'indemnisation 

Selon les articles 411 et 415 du 
code foncier, toute personne 
disposant d'un titre foncier, d'un 
certificat foncier, d'un titre 
administratif ou d'un mode 
d'acquisition coutumier, peut 
être expropriée pour cause 
d'utilité publique.  

Les personnes affectées sont 
celles qui sont touchées par un 
déplacement physique 
(relocalisation, perte de terrain 
résidentiel ou perte d'abri) ou 
économique (perte de terrain, 
d'actifs ou d'accès à des actifs, 
entraînant la perte de sources de 
revenus ou d'autres moyens de 
subsistance). 
Les personnes affectées 
peuvent être classées en tant 
que personnes :  
> Les personnes qui ont des 
droits légaux formels sur des 
terres ou des biens ;  
> qui n'ont pas de droits légaux 
formels sur les terres ou les 
biens, mais qui ont un droit sur 
les terres ou les biens qui est 
reconnu ou reconnaissable en 
vertu de la législation nationale ; 
ou  
> Les personnes qui n'ont pas de 
droit ou de revendication légale 
reconnaissable sur les terres ou 
les biens qu'elles occupent ou 
qu'elles utilisent. 
Les personnes appartenant à la 
troisième catégorie peuvent 
prétendre à une indemnisation 
pour la perte d'actifs (mais pas 
de terres) et ont droit à une aide 
à la réinstallation et à la 

La législation en RDC 
reconnaît l'indemnisation de 
ces occupants coutumiers 
sans titre. Au Rwanda, la loi n° 
42/2013 du 16 juin 2013 sur le 
régime foncier a permis aux 
occupants coutumiers 
d'acquérir des titres légaux 
d'occupation. Les législations 
du Rwanda et de la RDC ne 
prévoient pas l'indemnisation 
des occupants irréguliers. 
Les exigences des prêteurs 
incluent également les 
personnes affectées qui n'ont 
pas de droit ou de 
revendication légale 
reconnaissable sur les terres 
ou les biens qu'elles occupent 
ou qu'elles utilisent.  
Les critères d'éligibilité des 
prêteurs seront appliqués. Voir 
la section 6.1. 
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pour les occupants sans titre, 
d'autant plus que toutes les 
parcelles privées ont en 
principe été attribuées en 2012. 
La loi n° 32/2015 précise que 
les personnes revendiquant des 
droits d'expropriation doivent 
apporter la preuve de leurs 
droits de propriété. 

restauration des moyens de 
subsistance, comme les autres 
catégories. Les locataires 
peuvent bénéficier d'une aide à 
la réinstallation et au 
rétablissement des moyens de 
subsistance.  

Date butoir Selon la loi foncière n° 73-081 
du 20/07/1973 et la loi sur 
l'expropriation n° 77-001 du 
22/02/1977, la date butoir est la 
date à laquelle l'enquête 
publique est lancée ; cette date 
doit être clairement notifiée sur 
le site de l'expropriation. 

Selon la loi n° 32/2015 sur 
l'expropriation, il s'agit de la 
date de début du bornage des 
terres et de l'inventaire des 
biens, qui est notifiée par voie 
d'affichage au bureau de la 
cellule de site du projet, ou par 
des messages à la radio ou 
dans la presse (médias ayant 
une grande audience ou un 
grand lectorat). En cas de 
besoin, tout autre moyen de 
communication peut être 
utilisé (art. 24). Cette loi précise 
également qu'aucune activité 
entreprise après la publication 
officielle de la décision 
d'expropriation ne peut faire 
l'objet d'une indemnisation 
(article 17). 

Selon les articles 420 à 422, 
l'enquête publique permet aux 
personnes intéressées de 
revendiquer des droits de 
propriété sur les terrains 
concernés, et aux propriétaires 
de citer toutes les autres parties 
qui ont des droits réels sur la 
propriété. Une fois l'enquête 
clôturée, l'expropriation 
commence.  Par conséquent, la 
date de clôture de l'enquête est 
la date butoir. Selon l'article 422, 
l'enquête dure au maximum 30 
jours par décision prise par 
l'autorité compétente sur 
proposition de l'administrateur 
communal, conseillé par la 
Commission Nationale Foncière.   

Pour l'ESS n°5 et l'OS n°2, une 
date butoir doit être fixée pour 
l'éligibilité avant l'inventaire des 
actifs. L'information sur la date 
limite doit être diffusée dans 
toute la zone d'influence du 
projet d'une manière 
culturellement appropriée et 
accessible, avant de prendre 
toute mesure de défrichement 
ou de restriction de l'accès à la 
terre pour les communautés 
locales. 

Les législations du Rwanda et 
de la RDC convergent avec les 
exigences des prêteurs.  
Une date butoir 
correspondant au début du 
recensement et de la mise à 
jour de l'inventaire des actifs a 
été fixée (voir section 6.1.2). 

Évaluation de 
l'indemnisation 

La Constitution de 2006 stipule 
que les indemnités 
d'expropriation doivent être 
équitables. 
La loi foncière n° 73-081 du 
20/07/1973 et la loi sur 
l'expropriation n° 77-001 du 
22/02/1977 précisent que 
l'indemnité due à l'exproprié 
doit être basée sur la valeur du 
bien à la date du jugement 
statuant sur la légalité de la 
procédure. 
La loi d'expropriation n° 77-001 
du 22/02/1977 précise 
également que les indemnités 

La loi n° 32/2015 du 11 juin 2015 
relative à l'expropriation pour 
cause d'utilité publique prévoit 
que les expropriés doivent 
recevoir une indemnisation 
juste et équitable couvrant non 
seulement le prix du terrain 
mais aussi les activités 
exercées sur les parcelles 
expropriées telles que les 
cultures, les plantations ou les 
constructions, ou d'autres 
activités visant à améliorer la 
productivité de la terre. 
Cette loi précise que le 
montant de l'indemnisation 

Selon l'article 424, l'indemnité 
d'expropriation doit compenser 
intégralement le préjudice subi 
par l'exproprié. Elle est négociée 
à l'amiable entre les parties 
intéressées ou, à défaut, par le 
tribunal compétent. Dans ce cas, 
selon l'article 426, les ministres 
chargés des affaires foncières 
fixent par arrêté conjoint le 
niveau minimal des taux 
d'indemnisation des immeubles 
par nature et par incorporation, 
après avis de la commission 
nationale foncière. Ces taux sont 
régulièrement ajustés. 

Les PAP doivent être 
indemnisées sur la base du coût 
de remplacement. Le coût de 
remplacement est une méthode 
d'évaluation qui permet 
d'obtenir une compensation 
suffisante pour remplacer les 
actifs, plus les coûts de 
transaction nécessaires associés 
au remplacement des actifs. Les 
coûts de transaction 
comprennent le coût de la main-
d'œuvre, les frais administratifs 
ou les droits d'enregistrement ou 
de propriété, ainsi que tous les 
coûts similaires imposés aux 

Une étude de marché a été 
réalisée pour établir les taux 
d'indemnisation au coût de 
remplacement (article 7).  
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sont estimées par des 
géomètres associés à des 
spécialistes des activités 
exercées sur le terrain 
(agronomes pour les activités 
agricoles, par exemple). On 
peut supposer que les 
montants des indemnités 
correspondent à la nature des 
biens perdus et tiennent 
compte des investissements 
réalisés et des rendements 
attendus. 
La loi agricole n° 11/022 prévoit 
que " L'État, la province et 
l'entité territoriale décentralisée 
mettent en place des systèmes 
d'information sur les marchés 
et les prix des produits 
agricoles " (art. 64), mais ces 
systèmes ne semblent pas être 
en vigueur à l'heure actuelle. 
Cependant, les études de 
réinstallation montrent que des 
barèmes pertinents sont 
élaborés au cas par cas. 

sera fixé en fonction des prix du 
marché en vigueur, estimés par 
l'Institut des valeurs 
immobilières du Rwanda. Les 
prix unitaires des terres et des 
biens ainsi établis sont publiés 
annuellement au Journal officiel 
(art. 22). 
Il convient d'ajouter que la loi 
prévoit également une 
indemnité de dérangement 
pour couvrir les frais de 
déménagement. Cette 
indemnité s'élève à 5 % du 
montant de l'indemnité 
patrimoniale (art. 28). 
 

La compensation peut prendre la 
forme d'une somme d'argent ou 
d'un échange en nature. 
 

personnes affectées. La 
méthode d'évaluation utilisée 
pour déterminer le coût de 
remplacement doit être 
transparente et documentée. 

Calendrier de 
paiement des 
indemnités 

La Constitution de 2006 stipule 
que l'indemnité d'expropriation 
doit être versée avant la 
dépossession. 
La date de la dépossession est 
notifiée dans la déclaration 
d'utilité publique. L'indemnité 
doit être versée avant le 
transfert de propriété, c'est-à-
dire avant l'établissement du 
nouveau certificat 
d'enregistrement au nom de 
l'État et avant l'annulation du 
certificat de l'exproprié, et au 
plus tard quatre mois (120 
jours) après la date du 
jugement fixant le montant de 
l'indemnité (loi sur 

Conformément à la loi n° 
32/2015 du 11 juin 2015 sur 
l'expropriation, une indemnité 
équitable doit être versée à 
l'exproprié avant son 
déménagement. Le montant de 
l'indemnité doit être versé dans 
les 120 jours suivant 
l'approbation du conseil de 
district. Après avoir reçu une 
indemnité équitable, l'exproprié 
doit déménager dans un délai 
n'excédant pas 120 jours (art. 
35 et 36). 

L'article 1 de l'arrêté ministériel 
n° 710/540/553 de mai 2022 
précise que le versement de 
l'indemnité est dans tous les cas 
préalable à toute action en 
faveur de l'exproprié.  

Les parcelles de terrain et les 
actifs connexes ne doivent être 
acquis pour le projet qu'après le 
paiement intégral des 
compensations et, le cas 
échéant, après la réinstallation 
des personnes déplacées et 
l'octroi d'indemnités de 
déménagement à ces personnes 
en plus des compensations. 

Le projet n'acquiert des terres 
qu'après le versement d'une 
indemnité et la fourniture 
d'une aide à la réinstallation 
aux personnes concernées 
(voir section 7). 
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l'expropriation n° 77-001 du 22 
février 1977). 

Aide à la 
réinstallation  
et  
Rétablissement 
des moyens de 
subsistance 

En dehors de l'indemnisation 
des terres et des biens 
affectés, la législation de la 
RDC ne prévoit pas 
d'assistance particulière aux 
personnes déplacées, quel que 
soit leur statut. 

Le soutien aux personnes 
déplacées se limite au 
paiement d'une indemnité de 
dérangement, comme le 
prévoit la loi n° 32/2015 sur 
l'expropriation. 

Selon l'article 424, une 
compensation partielle doit être 
fournie, le cas échéant, pour la 
réinstallation des biens. 

Une aide à la réinstallation est 
fournie aux personnes 
concernées. 
Nécessité de fournir une 
assistance aux personnes 
touchées afin d'améliorer ou au 
moins de rétablir leurs moyens 
de subsistance et leur niveau de 
vie par rapport à ce qu'ils étaient 
avant le déplacement. 
Une aide transitoire devrait 
également être fournie pendant 
la période nécessaire au 
rétablissement des moyens de 
subsistance.  

Les mesures d'aide à la 
réinstallation seront mises en 
œuvre selon les principes 
définis à la section 8. 
Un programme de 
rétablissement des moyens de 
subsistance sera mis en 
œuvre conformément aux 
principes définis à la section 9. 

Personnes 
vulnérables 

En RDC, la législation sur 
l'expropriation ne prévoit pas 
de dispositions particulières 
pour les groupes vulnérables ou 
les personnes ou familles 
défavorisées. 

La législation rwandaise sur 
l'expropriation ne prévoit pas 
de dispositions particulières 
pour les groupes vulnérables ou 
les personnes ou familles 
défavorisées. 

La législation burundaise en 
matière d'expropriation ne 
prévoit pas de dispositions 
particulières pour les groupes 
vulnérables ou les personnes ou 
familles défavorisées.  

Les personnes vulnérables 
doivent être identifiées et celles 
qui méritent une assistance 
spécifique doivent être 
identifiées et soutenues tout au 
long du processus de 
compensation liée à la 
réinstallation. 

Les groupes vulnérables ont 
été identifiés et des mesures 
d'assistance spécifiques 
seront mises en œuvre en 
conséquence (voir section 
6.2.3). 

Genre La législation de la RDC ne 
contient aucune disposition 
relative au genre dans ses 
procédures d'expropriation. 

La législation rwandaise ne 
contient aucune disposition 
relative au genre dans ses 
procédures d'expropriation. 

La législation burundaise ne 
contient aucune disposition 
relative au genre dans ses 
procédures d'expropriation.  

Les politiques des prêteurs 
exigent du promoteur qu'il veille 
à ce que l'indemnisation soit 
versée sans discrimination 
fondée sur le sexe, le groupe 
ethnique, la religion ou le 
handicap. Lorsque 
l'indemnisation prend la forme 
d'un nouveau logement, il est 
recommandé que les titres de 
propriété soient délivrés au nom 
du chef de famille et de son 
épouse, et non au nom du 
premier seul. 

Les législations nationales 
n'abordent pas les aspects liés 
au genre dans leurs 
procédures d'expropriation.  
Des mesures spécifiques 
seront mises en œuvre pour 
intégrer la dimension de genre 
tout au long du processus de 
réinstallation, tel que défini 
dans la section 6.2.4. 

Consultation 
des personnes 
concernées 

La procédure d'enquête 
publique définie par la loi 
foncière n° 73-081 du 
20/07/1973 et reprise dans la 
loi sur l'expropriation n° 77-001 
du 22/02/1977 prévoit un 

La loi n° 32/2015 sur 
l'expropriation stipule que (Art. 
11 et 16) :  

Selon l'article 420 du code 
foncier, une enquête doit être 
menée après la déclaration 
provisoire d'utilité publique, afin 
de recueillir les observations des 
parties intéressées sur l'utilité du 

Les activités de réinstallation 
sont planifiées et mises en 
œuvre avec une divulgation 
appropriée des informations, une 
consultation significative et la 

Les personnes concernées 
seront impliquées et 
informées conformément au 
programme d'engagement 
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affichage dans le lieu concerné 
et un recensement des 
occupants et des personnes 
exerçant une activité sur le 
terrain à exproprier, ainsi que 
l'audition de toute personne 
formulant oralement des 
plaintes ou des observations. 

la commission chargée du suivi 
des projets d'expropriation 
examine l'opportunité du projet 
dans un délai n'excédant pas 30 
jours à compter de la réception 
de la demande et organise une 
réunion consultative avec la 
population vivant à l'endroit où 
le terrain est situé pour discuter 
de l'opportunité du projet 
d'expropriation.  
La décision d'expropriation 
pour cause d'utilité publique est 
annoncée à l'attention des 
intéressés sur au moins une 
station de radio à large 
audience et dans un journal à 
large audience. Si nécessaire, 
d'autres moyens de 
communication peuvent être 
utilisés. La liste des détenteurs 
de droits enregistrés pour les 
titres fonciers et les biens 
incorporés au terrain est 
affichée dans un lieu accessible 
au public dans le district, le 
secteur et l'unité où se trouve 
le terrain, dans un délai 
n'excédant pas 15 jours à 
compter de la date 
d'approbation de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

projet ou sur l'existence, la 
nature et l'étendue des droits 
revendiqués sur les terrains visés 
par l'expropriation.    

participation informée des 
personnes concernées.  
 

des parties prenantes 
présenté à la section 12. 

Gestion des 
plaintes 

La loi sur l'expropriation n° 77-
001 du 22 février 1977 prévoit 
une action devant le tribunal 
civil (la "phase judiciaire" de la 
procédure) en cas de 
désaccord entre l'expropriant et 
l'exproprié ou les expropriés sur 
le montant de l'indemnité. Le 
tribunal vérifie d'abord la 
légalité de la procédure, puis 
désigne d'office trois experts 
acceptés par les parties et fixe 
le délai pour leur rapport 

La loi n° 32/2015 du 11 juin 2015 
sur l'expropriation stipule que 
quiconque conteste la valeur 
attribuée doit, à ses frais, faire 
appel à un évaluateur ou à un 
cabinet d'évaluateurs agréé par 
l'Institut des valeurs 
immobilières du Rwanda pour 
fournir une contre-expertise. Le 
rapport de contre-expertise 
doit être fourni dans les 10 
jours suivant la demande. Si le 
désaccord persiste après 

Selon l'article 428 du code 
foncier, les expropriés peuvent 
s'adresser à la juridiction 
compétente pour contester le 
fondement de l'expropriation, 
l'indemnité versée et le délai 
d'expulsion.   

Conformément aux politiques 
des prêteurs, le projet doit 
mettre en place un mécanisme 
de gestion des plaintes pour 
répondre aux préoccupations 
spécifiques concernant les 
mesures d'indemnisation, de 
réinstallation ou de 
rétablissement des moyens de 
subsistance soulevées par les 
personnes déplacées (ou 
d'autres personnes) en temps 
opportun. Ce mécanisme sera 

Un mécanisme de gestion des 
plaintes spécifique au projet 
et conforme aux exigences du 
prêteur est défini à la section 
13.  
Toutes les personnes 
intéressées seront informées 
de l'existence et du 
fonctionnement du système 
(voir section 12). 
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(maximum 60 jours, ou 90 jours 
dans des cas exceptionnels).  
Dans les huit jours suivant le 
dépôt du rapport d'expertise, le 
tribunal convoque les parties à 
une audience à laquelle 
assistent également les 
experts. Dans le mois qui suit 
cette audience, le tribunal 
statue sur le montant de 
l'indemnité et des frais annexes 
et, si l'exproprié le demande, 
sur le délai de dépossession. 

l'examen de ce rapport par 
l'expropriant, l'exproprié peut 
saisir la juridiction compétente 
dans un délai de 15 jours à 
compter de la signature du 
rapport, en indiquant les points 
de désaccord (articles 33 et 
34). 

proportionné aux risques et 
impacts potentiels du projet et 
sera accessible et inclusif. Le 
traitement des plaintes se fera 
d'une manière culturellement 
appropriée et sera discret, 
objectif, sensible et adapté aux 
besoins et aux préoccupations 
des parties affectées par le 
projet. Le mécanisme permettra 
également de déposer des 
plaintes anonymes et d'y 
répondre.   

Contrôle  
et  
l'évaluation 

La législation de la RDC en 
matière d'expropriation ne 
prévoit pas de procédures de 
suivi et d'évaluation. 

La législation rwandaise en 
matière d'expropriation ne 
prévoit pas de procédures de 
suivi et d'évaluation, mais le 
REMA, qui est responsable du 
suivi des études d'impact, est 
censé contrôler les impacts 
sociaux.  

La législation burundaise sur 
l'expropriation ne prévoit pas de 
procédures de suivi et 
d'évaluation.  

Conformément aux exigences 
des prêteurs, le projet doit 
établir des procédures de suivi et 
d'évaluation de la mise en œuvre 
du plan d'action de réinstallation. 
L'ampleur des activités de suivi 
sera proportionnelle aux risques 
et aux impacts du projet. Ces 
politiques exigent du promoteur 
qu'il fournisse les ressources, le 
personnel et les procédures 
nécessaires à l'élaboration d'un 
système de suivi et d'évaluation 
du processus de réinstallation. 

Un programme de suivi et 
d'évaluation conforme aux 
exigences des prêteurs est 
défini à la section 14. 
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Approvalof the application by the committee in charge of expropriation

Application for expropriation in the public interest

Official decisionof expropriation published

Compensation set accordingto the unit prices of land and property 
published annually in the Official Gazette 

Paymentof the agreedcompensation (within 120 daysfrom the District 
/ƻǳƴŎƛƭΩǎapproval

Land isacquiredby the Project

Approvalof the compensation report by the District Council

Definition of footprints

Census, asset inventoryand socioeconomicenquiryĄ cut-off date

Market studyto evaluatereplacement-cost compensation

RAP Evaluation

Impact analysis, identification of vulnerable people, 
definition of compensations and livelihood restoration measures and 

definition of a grievance resolution mechanism

Validation of the RAP

Confirmation of the paymentof compensation + announcementof the 
date when land will have to bevacatedby the occupants 

Acquiredland is vacatedby the compensatedoccupants

Public Expropriation Process in Rwanda Resettlement Action Plan

Notification of the cut-off date

If satisfied, the expropriated
personsignsthe compensation 

report 

If dissatisfied, the expropriated
personhas 10 daysto claim a re-

evaluation, or appealto court

Provision of livelihoodrestorationand additionalassistance measures
accordingto the principlesdevelopedin the RAP

Implementationof the GRM

Beginningof construction activities

 
Figure 4-1 Synergies entre le processus légal d'acquisition de terres et le processus d’un PAR au Rwanda 
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Transmission of the public enquiryreport to the competentadministrative 
authority

Pre-expropriation public enquiry

Transmission of the public enquiryreport to the public prosecutor

Negotiation of compensation

Paymentof the agreedcompensation (within 120 daysfrom the District 
/ƻǳƴŎƛƭΩǎapproval

Land isacquiredby the Project

Definition of footprints

Census, asset inventoryand socioeconomicenquiryĄ cut-off date

Marketstudyto evaluatereplacement-costcompensation

RAP Evaluation

Impact analysis, identification of vulnerable people, 
definition of compensations and livelihood restoration measures and 
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Figure 4-2 Synergies entre le processus légal d'acquisition des terres et le processus d’un PAR en RDC 
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Public Expropriation Process in Burundi Resettlement Action Plan

Notification of the cut-off date

If satisfied, the expropriated
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report 
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Figure 4-3 Synergies entre le processus légal d'acquisition foncière et le processus d’un PAR au Burundi 
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5 Estimation de l'impact des 
déplacements potentiels et profil des 
communautés potentiellement 
affectées 

5.1 Profil socio-économique des communautés 
potentiellement affectées 
Cette section décrit le profil socio-économique des régions situées dans les zones 
potentiellement affectées par les carrières.  

5.1.1 Méthodologie  

Des données secondaires ont été utilisées pour décrire le profil socio-économique des 
communautés potentiellement affectées. Les sources utilisées sont les statistiques officielles 
des trois pays, le PAR principal de la centrale hydroélectrique de Ruzizi (2022) et une revue de 
la littérature. 

5.1.2 Limites 

Aucune enquête sur les ménages parmi les personnes affectées par le Projet n'a été réalisée 
pour ce CPR car les carrières et les zones d'emprunt n'ont pas encore été sélectionnées. 
Cependant, étant donné que des enquêtes complètes sur les ménages ont été menées pour les 
principales installations de la centrale hydroélectrique en 2022 au Rwanda et en RDC, le profil 
socio-économique devrait être similaire pour les carrières et les zones d'emprunt.  Néanmoins, 
aucune enquête de terrain n'a été menée au Burundi car aucun ménage n'a été affecté par les 
composantes de la centrale hydroélectrique incluses dans le PAR principal.  

Pour ce rapport, les données statistiques présentées pour le Burundi sont basées sur la réforme 
des divisions administratives d'avant 2023. Aucune donnée sur les nouveaux découpages n'est 
encore disponible. Par conséquent, Rukana et Rukana II, qui font actuellement partie de la 
commune de Cibitoke et de la province de Bujumbura, doivent être considérées comme faisant 
partie de la commune de Rugombo et de la province de Cibitoke. 

5.1.3 Organisation administrative 

Les carrières et les zones d'emprunt sont situées dans les secteurs de Bugarama et de Nzahaha 
dans le district de Rusizi au Rwanda, dans les groupements de Kamanyola et de Karhongo dans 
le territoire de Walungu de la province du Sud-Kivu en RDC et dans la zone de Rukana, commune 
de Cibitoke, province de Bujumbura au Burundi. 

Au Rwanda, le District est une entité administrative autonome chargée de la promotion de la 
démocratie et de la solidarité et représente une base pour les services de développement. Le 
district de Rusizi, concerné par le projet, est divisé en 18 secteurs : parmi ceux-ci, les secteurs 
de Bugarama et de Nzahaha sont concernés par les carrières. En dessous des secteurs, la cellule 
est une entité chargée de fournir des services de base par le biais d'un conseil, d'un secrétariat 
exécutif et d'un comité consultatif de développement. Les cellules sont constituées d'un 
conseil, d'un secrétaire exécutif et d'un comité exécutif. 
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En RDC, après le chef de province se trouve un administrateur de territoire et deux assistants 
d'administration de territoire. Dans chaque groupement, il y a un chef qui nomme les chefs de 
village. Dans certaines régions, les villages sont regroupés en "sous-groupements". Le projet est 
situé dans les sous-groupements de Ngweshe dans le groupement de Kamanyola et d'Ishamba 
dans le groupement de Karhongo. Au Sud-Kivu, les autorités coutumières sont les autorités 
politiques et administratives les plus décentralisées, comme formalisé dans la loi N°08/016 du 
7/10/2008. 

Le Burundi a été récemment divisé en cinq provinces, 42 communes, 451 zones, 3044 collines 
et districts conformément à l'article 3 de la loi organique n° 1/05 du 16 mars 2023. La province 
est administrée par un gouverneur et la commune par un administrateur communal sous la 
supervision d'un conseil communal. Il existe un chef de zone, de quartier et de colline .  

5.1.4 Profil démographique 

5.1.4.1 Rwanda 

Le district de Rusizi compte 485 529 habitants (5ème recensement de Rusizi, 2022) avec une 
densité de population de 871 habitants/km2 . La population du district est éminemment jeune : 
60% de ses habitants ont moins de 25 ans. Le secteur de Bugarama compte 42 830 habitants, 
tandis que le secteur de Nzahaha en compte 30 399. La répartition de la population est inégale 
entre les zones rurales et les zones urbaines. Dans le cas de Bugarama, 94% de la population se 
trouve dans des zones urbaines, alors qu'à Nzahaha, ce pourcentage n'est que de 15,6%. La taille 
moyenne des ménages est de 4,6 à Bugarama et de 4,7 à Nzahaha. 

Dans le district de Rusizi, 19,3% de la population n'a jamais fréquenté l'école, tandis que 2,0% 
ont fréquenté la maternelle et 60,5% ont fréquenté l'école primaire. Les autres niveaux 
d'éducation comprennent 0,6 % pour INGOBOKA/Vocationnel, 8,4 % pour le secondaire 
inférieur, 6,7 % pour le secondaire supérieur, 2,4 % pour l'université, et le taux de 0,0 % n'est pas 
précisé. Le pourcentage de personnes n'ayant jamais été à l'école est supérieur à 20 % à 
Bugarama et à Nzahaha. 

5.1.4.2 RDC 

La population totale de la province du Sud-Kivu est de 6 565 000 habitants, avec une densité 
de population de 101 habitants/km2 . La population est jeune, 68% de la population ayant moins 
de 25 ans. Quarante-six pour cent de la population sait lire et écrire. Il existe toutefois des 
différences entre les sexes : si 54,7 % des hommes savent lire et écrire, ce n'est le cas que de 
38 % des femmes6 . 

5.1.4.3 Burundi 

La population de la province de Cibitoke en 2023 est estimée à 747 202 habitants7 . La densité 
de population est de 457 habitants/km2 . La population de la province de Cibitoke et de la 
commune de Rugombo est jeune : 42% des habitants de la province ont moins de 15 ans et 40% 
des habitants dans le cas de la commune. Dans les deux cas, 2% des habitants ont plus de 65 
ans. La répartition de la population par grands groupes d'âge montre qu'environ 45% de la 
population est dépendante. 

Avec une taille moyenne des ménages de 4,7 personnes au niveau national, la plupart des 
ménages (70 %) sont dirigés par des hommes, et il n'y a pas de différence entre les zones 
urbaines et rurales8 . 37,3 % de la population n'ont aucun niveau d'éducation. 40,4 % des 
personnes âgées de 3 ans et plus ont terminé l'enseignement primaire, 13,4 % ont terminé le 

 
6 Annuaires Statistique RDC 2020. https://www.undp.org/fr/drcongo/publications/annuaire-statistique-rdc-2020. 
Consulté le 05/03/2024. 
7 Projections démographiques au niveau communal 2010- 2050 (février 2020). https://www.insbu.bi/wp-
content/uploads/2023/04/PROJECTIONS-COMMUNALES-020620-PARport-VF.pdf. Consulté le 04/03/2024. 
8 rapport de l'enquête intégrée sur les conditions de vie des ménages au Burundi (EICVMB, 2019-2020) 
https://www.insbu.bi/wp-content/uploads/2023/05/EICVMB_PARport-final_Profil-et-determinants-de-la-
pauvrete_2021-1.pdf. Consulté le 04/03/2024. 
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premier cycle de l'enseignement secondaire/fondamental, 5 % ont un niveau d'enseignement 
poste secondaire, et 1,5 % ont un niveau supérieur. Le taux d'alphabétisation (kirundi, français, 
anglais, swahili ou autre langue) est estimé à 69,4% pour les personnes âgées de 15 ans et plus 
au niveau national. Dans la province de Cibitoke, ce pourcentage est légèrement inférieur et 
s'élève à 68,3%. 

5.1.5 Régime foncier 

5.1.5.1 Rwanda 

Au Rwanda, la constitution de 2003 révisée en 2015 reconnaît la propriété foncière privée. La loi 
n° 43/2013 garantit l'égalité d'accès à la terre sans discrimination fondée sur le genre ou l'origine, 
en prévoyant des baux de 99 ans pour la plupart des terres agricoles et de 49 ans maximum pour 
les étrangers. Le droit coutumier non écrit est reconnu par l'article 201(3), mais seulement 
lorsqu'il n'a pas été remplacé par une loi écrite.  

Les terres sont officiellement enregistrées par le biais de titres fonciers. La gestion de ces titres 
est centralisée au niveau de la cellule, où un comité foncier est chargé de l'enregistrement des 
terres, par le biais d'un processus de délivrance de titres fonciers qui a été systématisé en 2011.  

D'après les données recueillies pour l'EIES 2022, tous les villages de la zone d'étude sont 
actuellement en train de délivrer des titres fonciers en masse. Les autorités locales ont estimé 
qu'environ 30 % des personnes n'ont toujours pas de titres. Un titre foncier peut porter le nom 
d'un individu ou de deux individus dans le cas de couples légalement mariés. Dans la zone 
d'étude également, la location est le moyen le plus courant d'acquérir des terres cultivables.  

5.1.5.2 RDC 

Historiquement, en RDC, les petites chefferies étaient définies par les frontières des clans ou 
des communautés ethniques, qui étaient dirigées par le Mwami (le chef coutumier) et divisées 
en unités plus petites, chacune ayant son propre chef coutumier. Considéré comme le chef 
suprême, le Mwami avait le pouvoir d'accorder des droits de propriété inaliénables contre une 
forme de paiement ou de tribut. Avec l'avènement du colonialisme en 1885, l'administration 
belge a déclaré que toutes les terres étaient la propriété personnelle de Léopold II de Belgique, 
avec des concessions réservées aux seuls Européens. Après avoir pris le contrôle du pays en 
1965, Mobutu a adopté la "loi Bakajika", qui a rétabli la propriété de l'État sur toutes les terres. 
Par la suite, la loi de 1073 a nationalisé toutes les terres, transformant toutes les propriétés en 
concessions.  

Néanmoins, le régime foncier dans le Sud-Kivu repose encore principalement sur les droits 
coutumiers. Selon ces derniers, toutes les terres appartiennent à la famille du chef, qui a le 
pouvoir de les céder à qui veut les utiliser, moyennant le prix d'un taureau ou d'une chèvre. 
Aujourd'hui, toutes les parcelles disponibles ont été transférées : elles sont donc toutes 
détenues individuellement et transmises par héritage patrilinéaire, vente ou métayage. Les titres 
de propriété sont peu répandus dans la zone d'étude. Les droits coutumiers sont soit 
monétarisés, soit monnayés, par le biais d'un contrat appelé Bugule : celui-ci consiste en un 
paiement en espèces ou en nature appelé Kalinzi, qui se traduit effectivement par une vente. 
Bien que la taille des parcelles varie considérablement, la taille moyenne des parcelles détenues 
par un ménage est d'environ 0,5 hectare.  

Le marché foncier étant de plus en plus monétarisé, un grand nombre de personnes ne 
possèdent pas de terres et dépendent (i) des droits d'usage accordés par la famille (par exemple, 
pour les épouses qui ont accès aux terres de leur mari), (ii) des accords de métayage et (iii) de 
la location en espèces. Le métayage, par le biais d'un système traditionnel appelé Bwasa, 
consiste en un accord à court terme par lequel une personne accepte de travailler sur la terre 
d'une autre personne en échange de 50 % de sa récolte. 
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5.1.5.3 Burundi 

La réglementation foncière au Burundi est régie par le Code foncier, une loi cruciale promulguée 
par le Parlement en 2011. Cette législation introduit des mesures telles que les certificats 
fonciers et l'administration décentralisée, limitant le pouvoir des gouverneurs d'allouer des 
terres domaniales9 . Elle établit une distinction entre les terres publiques et les terres privées, les 
terres inutilisées étant la propriété de l'État. Des droits d'occupation temporaire sont accordés 
sur les terres publiques classées privées, en particulier dans les zones densément peuplées où 
les taux de location et de métayage sont élevés. 

Bien que le code foncier reconnaisse les droits fonciers coutumiers, il exige l'enregistrement 
pour la protection juridique, un processus souvent entravé par la complexité et le coût. Par 
conséquent, les systèmes informels tels que les "actes de notoriété " ont un statut quasi-
juridique. 

Dans les zones rurales, la succession ou la division des terres favorise traditionnellement les 
membres masculins de la famille, ce qui désavantage les femmes sur le plan économique et 
culturel. Les administrations communales jouent de plus en plus un rôle de médiateur dans la 
formalisation des transactions foncières et la régulation de l'attribution des terres par l'État, aux 
côtés des organes décentralisés de l'État. Toutefois, ces institutions ont du mal à remplir leurs 
fonctions10 . 

Le Burundi est confronté à une pénurie de terres due à une forte densité de population, 
exacerbée par la fragmentation des terres, le retour des réfugiés et les divergences entre le droit 
formel et la mise en œuvre pratique. La plupart des Burundais dépendent directement des 
ressources foncières pour leur subsistance. 

5.1.6 Activités économiques 

5.1.6.1 Agriculture 

Les villages de la zone d'étude dépendent essentiellement de l'agriculture de subsistance. 
Néanmoins, les cultures de rente et le travail agricole salarié sont des sources importantes de 
revenus auxquelles les ménages ont recours lorsqu'ils ont besoin d'argent pour faire face à des 
dépenses de base telles que les taxes de sécurité, les frais médicaux ou les frais de scolarité.  

¶ Au Rwanda, dans la province occidentale, 70 % des femmes rurales et 87,5 % des hommes 
sont actuellement employés : respectivement 46 % des femmes et 40 % des hommes 
travaillent dans l'agriculture, 34 % des femmes et 31 % des hommes dans des activités 
manuelles non qualifiées. Environ 15% des femmes exercent également des activités 
commerciales, contre 12% des hommes. Bien que les femmes déclarent être employées 
plus fréquemment que leurs homologues masculins, elles sont généralement plus 
susceptibles d'effectuer des travaux agricoles sans être payées, soit dans le cadre d'un 
accord de métayage en échange de nourriture, soit parce que le propriétaire refuse de les 
payer à la fin du travail : environ 23% des femmes employées au Rwanda déclarent ne pas 
être payées pour leur travail agricole (RDHS, 2021). Alors que le secteur de Nzahaha est 
dominé par les activités agricoles, le secteur de Bugarama a une économie semi-urbaine 
caractérisée par une proportion croissante de la population qui est impliquée dans les 
petites entreprises et le commerce artisanal. Selon l'exécutif de la cellule de Pera, 70 % des 
personnes cultivent, tandis que les 30 % restants dépendent de petits commerces. À 
Kabusunzu, un peu moins de la moitié de la population dépend des petits commerces plutôt 
que de la culture. Ces personnes sont considérées comme plus riches par celles dont la 
culture est la seule source de revenus. En termes de cultures, la seule différence observée 
entre la plaine en aval de la rivière et les collines et les pentes, est que le café est presque 
exclusivement cultivé à des altitudes plus élevées. Dans le secteur de Nzahaha, les caféiers 
sont plus fréquents, tandis qu'en aval du secteur de Bugarama, on observe la culture du soja.  

 
9 https://www.worldbank.org/en/country/burundi/publication/reforming-local-governance-in-burundi-to-improve-
access-to-social-services-in-rural-communities. Consulté le 29/02/2024 
10 https://www.landgovernance.org/wp-content/uploads/2019/09/20160608-Factsheet-Burundi.pdf. Consulté le 
29/02/2024 
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¶ En RDC, au niveau national, 74% des femmes déclarent travailler. Le Sud Kivu est la région 
où l'emploi féminin est le plus élevé avec 77,4%, suivi du Bas-Congo avec 77,2%. 75% des 
hommes déclarent travailler, alors que les hommes sont plus diversifiés avec seulement 
45% dans l'agriculture et 36,3% dans le petit commerce. Dans la zone d'étude, le petit 
commerce est moins fréquent qu'au Rwanda. Les ménages sont presque entièrement 
dépendants de l'élevage et de l'agriculture, avec une économie principalement orientée vers 
la subsistance. En RDC, le maïs est la culture prédominante dans la plaine autour de 
Kamanyola. 

¶ Au Burundi, le secteur agricole contribue en moyenne à 39,7 % du PIB et emploie 84 % de la 
population active11 . Le Burundi est tributaire d'une agriculture pluviale de subsistance, très 
exposée à l'érosion, et associée à l'élevage en stabulation. L'accès à des terres agricoles 
adéquates est de plus en plus important en raison de la forte croissance démographique. 
L'insécurité alimentaire et la malnutrition sont présentes, en particulier chez les enfants, car 
les parcelles des ménages, de plus en plus petites et surchargées, sont devenues moins 
productives. Le gouvernement a mis en œuvre de profondes réformes pour réorganiser le 
secteur du café afin de soutenir les exportations, notamment en centralisant les ventes de 
café et en nationalisant une partie du processus d'exportation (FMI, 2022). 

Dans toute la zone d'étude, les bananiers souffrent d'une maladie appelée kirabiragna , qui sévit 
depuis 2015. Bien que les bananes soient encore cultivées dans la zone du réservoir et le long 
de la rivière, elles ne sont presque plus présentes sur le bord de la rivière dans le secteur de 
Bugarama au Rwanda, non seulement à cause de la maladie, mais aussi à cause du sol moins 
approprié. 

Au bord de la rivière, des cultures maraîchères sont pratiquées tout au long de l'année, 
notamment des tomates et des aubergines, qui sont facilement vendues à un prix plus élevé 
que la plupart des autres cultures.  

Bien que saisonniers, les revenus tirés de la culture du riz constituent une source importante de 
subsistance.  

Le type d'agriculture commerciale le plus courant dans la zone d'étude consiste en la vente à 
petite échelle de produits agricoles.  

5.1.6.2 Activités artisanales et petit commerce 

Le petit commerce est limité. En dehors des villages principaux, où quelques petits commerces 
et activités de transformation agricole ont été identifiés, les petites activités artisanales sont 
peu fréquentes dans les villages. Ces activités consistent généralement en de petits kiosques 
vendant des produits ou en de petites boutiques. 

5.1.7 Ressources de l'écosystème 

Selon les résultats de l'enquête principale du PAR, aucun ménage ne pratique la chasse au 
Rwanda. En RDC, peu de ménages chassent le singe et l'antilope, tandis que la majorité des 
chasseurs chassent le petit gibier. 

D'après les enquêtes du PAR principal, le bois de chauffage est la principale source de 
combustible pour la cuisine dans la région. Lorsque du charbon de bois est collecté, il l'est en 
même temps que le bois de chauffage, bien que les ménages dirigés par des femmes soient 
moins susceptibles de collecter du charbon de bois. 

La collecte de plantes médicinales dans les buissons éparpillés autour des villages est une 
pratique répandue dans tous les villages où les ménages seront physiquement et 
économiquement déplacés.  

D'après les enquêtes du PAR principal, la pêche est pratiquée dans toute la région, bien qu'il ne 
s'agisse pas d'une activité principale pour les ménages interrogés. La pêche est une activité 

 
11 FMI, 2022, Burundi Selected Series. https://doi.org/10.5089/9798400219238.002  

https://doi.org/10.5089/9798400219238.002
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exclusivement pratiquée par les hommes et ne représente pas une source de revenus 
importante par rapport à l'agriculture.  

Deux zones de pisciculture commerciale ont été identifiées par le PAR principal. Au Rwanda, 
dans le village de Gatebe (secteur de Bugarama), une entreprise piscicole élève des tilapias à 
petite échelle pour le marché local, avec un seul étang. En RDC, sur la rive de Kayenge, près de 
la confluence avec la rivière Ruhwa, il y a plusieurs étangs de pisciculture directement alimentés 
par la Ruzizi. 

5.1.8 Santé 

Dans l'ensemble, la zone d'étude n'a qu'un accès limité aux services de santé de base.  

¶ Bien qu'au Rwanda le système des agents de santé permette à la population d'avoir accès 
à des médicaments et à des conseils médicaux en cas de besoin, les centres de santé sont 
encore mal équipés et souffrent de diverses contraintes en matière d'infrastructures et de 
ressources humaines. 

¶ En RDC, les centres de santé sont dans des conditions bien pires et ont une capacité 
d'hospitalisation et de traitement extrêmement faible. Néanmoins, selon l'enquête 
quantitative, 40% des ménages rwandais et 65% des ménages congolais interrogés ont 
visité une structure de santé au cours des 12 derniers mois. 

¶ Au Burundi, 33,7% des collines disposent d'un service sanitaire publique, 18% d'un service 
sanitaire privée et 39,4% d'une pharmacie. 

Le paludisme a été signalé comme une maladie très fréquente dans les trois pays, avec une 
incidence particulièrement élevée en RDC où 93% des ménages ont eu le paludisme au cours 
des deux années précédant l'enquête, contre 69% des ménages au Rwanda. Au Burundi, la 
fièvre/paludisme est la pathologie la plus fréquente au niveau national, avec une prévalence 
estimée à 50,5%, suivie par la toux, le rhume et la grippe (11,5%) et les maladies intestinales 
(6,7%) (EICVMB, 2019-2020). 

Après le paludisme, les deux maladies dont l'incidence est la plus élevée au cours des trois mois 
précédant l'enquête sont la diarrhée et les infections respiratoires.  

La diarrhée est particulièrement fréquente chez les enfants, pour lesquels elle reste une cause 
majeure de décès, même si elle peut être traitée par une thérapie de réhydratation orale. Cette 
maladie est principalement due à la consommation d'eau contaminée et à des pratiques peu 
hygiéniques dans la préparation des aliments et l'élimination des excréments.  

Dans les trois pays, les maladies sexuellement transmissibles et le VIH constituent des défis 
majeurs.  

¶ Au Rwanda, dans la province occidentale, 64% des femmes et 62% des hommes ont 
déclaré s'être rendus dans une clinique pour recevoir un traitement, bien que seulement 
0,9% des femmes aient déclaré avoir eu plus de 2 partenaires au cours des 12 derniers 
mois, contre 6,2% des hommes. La sensibilisation et l'éducation à la santé sexuelle restent 
faibles : dans le district de Rusizi, seuls 4,9% des gens utilisent des préservatifs (NISR, 
2021). Le taux de prévalence du VIH chez les adultes de 15 à 49 ans au Rwanda est de 2,3 
(ONUSIDA, 2022). 

¶ Le taux de prévalence du VIH chez les adultes âgés de 15 à 49 ans en RDC est de 0,6 
(ONUSIDA, 2022). D'après les statistiques nationales de la RDC, les femmes semblent 
légèrement plus susceptibles de rechercher un traitement pour les MST que les hommes, 
bien que les hommes soient souvent plus exposés que les femmes.  

¶ Au Burundi, le taux de prévalence du VIH chez les adultes de 15 à 49 ans est de 0,9 
(ONUSIDA, 2022). Il est à noter que tant chez les filles que chez les garçons âgés de 15 à 
19 ans, la connaissance du VIH est plus faible que dans les autres groupes d'âge ; 53% des 
jeunes femmes et 56% des jeunes hommes ont une connaissance du VIH. Près de 44,7% 
des jeunes femmes âgées de 15 à 24 ans ont subi un test de dépistage du VIH au cours de 
leur vie, contre 28% des jeunes hommes. La différence de taux de dépistage du VIH entre 
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les filles et les garçons s'explique en grande partie par le fait que les jeunes femmes 
enceintes ou ayant déjà eu un enfant ont toutes été testées pour le VIH (EDS 2016-2017). 

5.1.9 Utilisations de l'eau de Ruzizi 

5.2.9.1  Utilisations domestiques 

Selon l'enquête démographique et sanitaire du Rwanda de 2020, 80 % des ménages du pays 
ont accès à une source d'eau améliorée, les ménages urbains ayant un bien meilleur accès (96 
%) que les ménages ruraux (77 %). En RDC, la proportion de ménages utilisant de l'eau potable 
est passée de 46 % en 2007 à 49 % en 2013. En milieu rural, cette proportion est passée de 24% 
à 32%, tandis qu'en milieu urbain, elle est passée de 80% à 85% (Ministère de la Santé, 2014). 
Selon les enquêtes principales sur les ménages du PAR, la RDC et le Rwanda utilisent 
quotidiennement l'eau de la rivière comme une ressource culturelle et économique considérée 
comme cruciale pour les moyens de subsistance locaux. Les ménages utilisent régulièrement la 
rivière pour boire, se baigner, collecter l'eau de cuisson, préparer le manioc au bord de la rivière, 
laver les vêtements et prier sur les rives.  

Au Burundi, près de 83% des ménages ont accès à une source d'eau potable améliorée. Le fait 
de vivre dans une zone urbaine fait une très grande différence en ce qui concerne l'accès à une 
source améliorée d'approvisionnement en eau potable : les ménages urbains ont 3,43 fois plus 
de chances d'avoir accès à une source améliorée d'eau potable que les ménages ruraux.12 

5.2.9.2           Utilisation de l'eau de la Ruzizi pour l'irrigation 

L'eau de la Ruzizi est largement utilisée pour l'irrigation, en particulier par les ménages qui 
cultivent des champs sur les rives du fleuve. Au Rwanda, l'irrigation est une pratique plus 
fréquente, ce qui peut s'expliquer par la plus grande fréquence des cultures maraîchères sur la 
rive rwandaise de la rivière. Au Rwanda, 71 % des ménages interrogés ont déclaré utiliser l'eau 
de la Ruzizi pour irriguer leurs champs. La culture de tomates est une culture génératrice de 
revenus élevés et est principalement cultivée pendant la saison sèche et nécessite une 
irrigation. En RDC, 27% des ménages utilisent l'eau de la Ruzizi pour l'irrigation.  

Selon les données du PAR principal, l'irrigation est plus courante au Rwanda qu'en RDC. À 
Nachirongwe, seuls 36 % des ménages cultivant une parcelle en bordure de rivière ont déclaré 
irriguer avec des seaux à partir de la Ruzizi. A Nyagahanga, 62% des ménages possédant des 
parcelles riveraines ont déclaré utiliser des seaux pour irriguer à partir de la Ruzizi, tandis que 
20% utilisent des pompes à eau. 

5.1.10 Accès au système bancaire 

Selon les résultats de l'enquête principale sur les ménages du PAR, les institutions bancaires ne 
sont pas très fréquentes. En RDC, aucune donnée nationale n'est disponible sur la possession 
d'un compte bancaire, mais les enquêtes ont révélé qu'en dehors des grandes villes de 
Kamanyola et Bukavu, les gens ne comptent pas sur les banques pour leur épargne. Au Rwanda, 
le district de Ruzizi présente l'un des taux de bancarisation les plus faibles. 

Les principaux résultats du PAR ont également révélé que la possession d'un compte bancaire 
est plus courante au Rwanda qu'en RDC, avec des taux très similaires pour les ménages dirigés 
par une femme et ceux dirigés par un homme. En revanche, il est beaucoup moins fréquent de 
contracter des prêts auprès d'un organisme de microcrédit, en particulier pour les ménages 
dirigés par une femme, et ce dans les deux pays, mais surtout en RDC.  

Au Burundi, le niveau d'inclusion financière est inférieur à la moyenne sous-régionale. Seulement 
3,7% de la population adulte avait accès à un compte bancaire dans une institution bancaire 
traditionnelle, tandis que plus de 23% de la population utilisait des institutions non bancaires 

 
12 Analyse secondaire des données de l'enquête démographique et de santé du Burundi (EDS 2016-2017). Rapport de 
synthèse (janvier 2019). https://www.insbu.bi/wp-content/uploads/2023/05/EDSB-III_PARport-Synthese_Analyse-
secondaire-2.pdf. Consulté le 04/03/2024. 
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formelles ou informelles. 73,3% de la population était complètement exclue du système 
financier13 . 

5.1.11 Infrastructure de base 

5.1.11.1 Les écoles 

Au Rwanda, l'infrastructure scolaire est meilleure qu'en RDC, toutes les écoles observées étant 
construites en briques avec des fenêtres, mais la zone d'étude est tout aussi pauvre en termes 
de nombre d'écoles. Sur 8 villages, seuls 5 sont couverts par une école, dont une seule est 
secondaire.  

En RDC, la majeure partie de la zone d'étude n'est pas couverte par des écoles. Sur 9 villages, 
seuls 5 sont couverts par une ou deux écoles, Kayenge ayant 4 écoles, pour un total de 9 écoles. 
La plupart de ces écoles ne sont que des écoles primaires et seulement 2 offrent un 
enseignement secondaire. Selon les observations faites sur le terrain, toutes les écoles sont mal 
équipées et ont des infrastructures insuffisantes. En particulier, l'école primaire de Nachirongwe 
ne dispose que de 6 classes pour accueillir les enfants des différents villages d'Ishamba. Deux 
classes supplémentaires ont été créées pour étudier dans l'église CELPA Sinai, qui a mis à 
disposition ses locaux pour l'apprentissage. 

Globalement, au Burundi, 87,0% des collines ou districts ont une école primaire publique et 
seulement 6,7% ont une école primaire privée. 40,1% de toutes les collines ont une école post-
primaire publique, alors que seulement 6,9% des collines ont une école post-primaire privée14 . 

5.1.11.2 Assainissement et gestion des déchets  

Au Rwanda, seuls 69% des ménages ruraux ont accès à des installations sanitaires améliorées, 
dont 69% dans les zones rurales (RDHS, 2015). Dans la province de l'Ouest, 74,6 % des personnes 
utilisent une installation sanitaire améliorée, tandis que 2,5 % des personnes pratiquent encore 
la défécation à l'air libre. En RDC, la proportion de ménages utilisant une installation sanitaire 
améliorée est plus faible, avec 17% de l'ensemble des ménages ruraux (Ministère de la Santé, 
2014). Au Burundi, 39,4% des ménages utilisent des toilettes améliorées (EDS 2016-2017). 

Dans les trois pays, la plupart des ménages disposent de latrines extérieures, qui peuvent être 
individuelles ou, plus fréquemment, partagées entre plusieurs maisons.  

5.1.11.3 Source d'énergie pour l'éclairage et la cuisson 

Selon le PAR principal, la plupart des gens cuisinent avec du bois de chauffage en raison du coût 
élevé du charbon de bois, et personne n'a déclaré cuisiner au gaz. Lorsqu'il est collecté, le 
charbon de bois est souvent vendu plutôt qu'utilisé pour la cuisine. En ce qui concerne 
l'éclairage, l'absence d'électricité ou une mauvaise électrification est un problème très répandu.  

Au Rwanda, dans la cellule Pera, le secrétaire exécutif a indiqué que 8 villages sur 12 n'avaient 
pratiquement pas d'électricité. Tous les autres villages ont également indiqué que l'électricité 
était très mauvaise dans certaines maisons et qu'il n'y avait pas d'électricité du tout dans la 
plupart des maisons. Au niveau national, seuls 46% des ménages ont l'électricité en moyenne, 
dont 37% dans les zones rurales et 86% dans les zones urbaines (NISR, 2021). Parmi les ménages 
interrogés lors de l'enquête quantitative, 70% ont déclaré avoir accès à l'électricité (87% dans le 
secteur de Bugarama et 63% dans le secteur de Nzahaha).  

En RDC, seuls 14% des ménages disposent de l'électricité dans leur résidence. Si 42% des zones 
urbaines sont électrifiées, 99,6% des zones rurales ne le sont pas (Ministère de la Santé, 2014). 

 
13 Source : Inclusion financière et bien-être des ménages au Burundi : What are the Gender Dynamics ? 
 AERC Working Paper IF-001, 2022. https://publication.aercafricalibrary.org/server/api/core/bitstreams/2c457b27-
823d-4dfd-8b76-
f151f6da35c2/content#:~:text=A%20survey%20on%20financial%20inclusion,or%20informal%20non%2Dbanking%20i
nstitutions. Consulté le 04/03/2024 
14 Source : https://www.insbu.bi/wp-content/uploads/2023/05/EICVMB_PARport-final_Profil-et-determinants-de-la-
pauvrete_2021-1.pdf. Consulté le 04/03/2024 

https://www.insbu.bi/wp-content/uploads/2023/05/EICVMB_Rapport-final_Profil-et-determinants-de-la-pauvrete_2021-1.pdf
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Aucun des villages de la zone d'étude en RDC n'est électrifié. Parmi les ménages interrogés lors 
de l'enquête quantitative, 11% ont déclaré avoir accès à l'électricité (18% dans le groupement de 
Kamanyola et 4% dans le groupement de Karhongo). 

Soixante-dix pour cent des ménages rwandais interrogés sont électrifiés, contre seulement 11 
% des ménages congolais interrogés. Les principales sources d'éclairage utilisées par les 
ménages burundais sont : la batterie/lampe torche (67,2%), le panneau solaire (11,4%) et le 
réseau électrique (9,1%). 

5.1.12 Genre 

Le Rwanda, la RDC et le Burundi présentent un tableau sensiblement différent en ce qui 
concerne l'autonomisation et la discrimination fondées sur le genre, telles qu'elles sont 
observées au niveau national.  

¶ En 2023, le Rwanda était classé 103ème dans le monde selon l'indice de paix et de sécurité 
des femmes. Le Rwanda a également été classé 12ème dans le monde par le Global Gender 
Gap Index de 2020. Toutefois, les politiques fondées sur le genre élaborées par le 
gouvernement rwandais ont souvent été axées sur les résultats et une politique du chiffre, 
ne s'attaquant pas aux normes sociétales et aux structures de pouvoir profondément 
enracinées dans lesquelles les inégalités entre les sexes sont ancrées 

¶ La RDC a obtenu un score de 174 sur 170 pays dans l'indice de paix et de sécurité des 
femmes de 2023, obtenant le pire score pour la violence basée sur le genre (GIWPS, 2021). 
La RDC a également été classée 140ème sur 146 pays dans le Global Gender Gap Index de 
2020. 

¶ Le Burundi est classé 172ème sur le WPS de 2023. Le Burundi a été classé 35ème dans le 
monde par le Global Gender Gap Index de 2023. 

Dans les villages concernés par le projet d'acquisition de terres pour le PAR principal, les femmes 
souffrent non seulement d'un accès limité à un régime foncier sûr et de la nécessité de concilier 
les tâches domestiques et les travaux des champs. Elles luttent également pour contrôler leurs 
revenus et acquérir un pouvoir de négociation dans les décisions domestiques et les 
transactions économiques. Bien que les femmes aient officiellement accès aux mêmes 
opportunités et ressources que les hommes, les groupes de discussion basés sur le genre ont 
révélé que les femmes sont limitées dans leur capacité à contrôler l'accès et l'utilisation des 
outils et des ressources pour améliorer leurs moyens de subsistance. On s'attend à ce que la 
situation soit similaire dans les carrières et les zones d'emprunt. 

5.1.13 Groupes vulnérables 

D'après les informations recueillies dans le PAR principal, le projet a sélectionné les cinq 
catégories de vulnérabilité suivantes parmi les populations déplacées physiquement et 
économiquement :  

¶ Ménages dirigés par des femmes, définis comme tout ménage dirigé par une femme. 

¶ Ménages dirigés par des personnes âgées, définis comme tout ménage dirigé par une 
personne de plus de 65 ans vivant sans aucun membre du ménage en situation de 
handicap et âgé de 18 à 64 ans.  

¶ Ménages dirigés par des personnes en situation de handicap, définis comme tout ménage 
dirigé par une personne mentalement ou physiquement handicapée sans aucun membre 
du ménage en situation de handicap et âgé de 18 à 64 ans.  

¶ Les ménages sans terre, définis comme tout ménage sans titre foncier, droit de propriété 
coutumier ou droit d'usage coutumier sur les parcelles cultivées par les membres du 
ménage (dépendant uniquement du métayage et de la location).  

¶ Ménages historiquement marginalisés, définis comme des ménages comprenant au moins 
une personne de la communauté historiquement marginalisée (Rwanda) / Batwa (RDC).  
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Bien que ces critères soient utiles pour identifier les ménages susceptibles d'être moins 
résistants face à la réinstallation physique ou au déplacement économique, il est important de 
noter que l'ensemble de la population étudiée est confrontée à une pauvreté généralisée et à 
des possibilités insuffisantes de production d'argent. En fonction des résultats du PAR des 
carrières, cette liste pourrait être modifiée. 

5.2 Estimation de l'impact potentiel des déplacements 

5.2.1 Approche 

Les paragraphes suivants présentent une estimation de l'impact potentiel maximal des 
déplacements involontaires pouvant être induits par l'acquisition de terres et les restrictions 
d'utilisation des terres causées par les zones d'emprunt. L'approche suivie est prudente : elle 
suppose que toutes les carrières pré-identifiées seront utilisées pour le projet. Par conséquent, 
l'estimation fournie donne un aperçu des impacts maximums potentiels. Comme indiqué dans 
la section 0, le projet évitera ou minimisera les impacts autant que possible lors de la sélection 
des carrières.  

L'estimation du nombre maximum de ménages et de personnes potentiellement déplacés a été 
établie sur la base de l'imagerie satellite, des résultats du PAR principal et des informations 
disponibles sur la population dans la zone des carrières. Les hypothèses utilisées pour cette 
estimation sont présentées dans le Tableau 5-1 ci-dessous. 

Tableau 5-1 Hypothèses de travail pour l'analyse d'impact 
Impact / Poste Hypothèse de travail Source 
Nombre de carrières 
utilisées par le projet 

> Par prudence, on suppose que toutes les 
carrières identifiées au préalable seront 
utilisées. Par conséquent, l'estimation 
fournit l'ordre de grandeur maximal 
potentiel des effets de déplacement. 

N/A 

Carrières existantes > On suppose que l'acquisition de terrains 
sera nécessaire pour l'extension des 
carrières existantes, à l'exception de 
Binyange au Burundi (6 ha). 

N/A 

Surface des carrières et 
des zones d'emprunt 

> Pour les sites dont la surface est 
inconnue : l'hypothèse de travail est de 8 
hectares nécessaires par carrière/zone 
d'extraction. 

> Emprise totale : 146 ha 
 

> Sur la base des sites 
proposés où la surface est 
disponible à ce stade15 

> Empreinte totale : données 
disponibles + hypothèse de 8 
ha en moyenne par carrière 
et site d'emprunt sans 
surface connue 

Déplacement physique 
- démographies 

> Taille moyenne des ménages : 8 
membres 

> On suppose que tous les ménages 
déplacés physiquement sont également 
déplacés économiquement. 

> Taille moyenne des ménages 
: Principaux résultats du 
PAR16 

Déplacement physique 
- nombre de PAP 

> Le nombre de ménages touchés 
(estimation) est basé sur l'imagerie 
satellite. 

N/A 

Déplacement 
économique - nombre 
de PAP 

> Moyenne de 10 ménages (80 personnes) 
par hectare affecté uniquement par le 
déplacement économique (estimation) 

> Sur la base des données 
disponibles dans le PAR 
principal17 et de l'imagerie 
satellitaire 

 
15 Des informations sur la surface des carrières et des zones d'emprunt ont été fournies pour Lower Nyarubare (1,3 ha), 
Upper Nyarubare (2,5 ha), Ruvubu River (25 ha), Rukana I (3 ha), Rukana II (11 ha), Binyange (6 ha). Moyenne : 8 ha. 
16 Source : taille moyenne des ménages au Rwanda (7) et en RDC (9) : Taille moyenne des ménages au Rwanda (7) et en 
RDC (9) selon le PAR principal de Ruzizi HPP. 
17 Il y a 2 099 ménages déplacés économiquement uniquement pour une superficie de 207 ha selon le plan d'action 
principal de la centrale hydroélectrique de Ruzizi. 
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Impact / Poste Hypothèse de travail Source 
> Pour la rivière Ruvubu, l'estimation des 

ménages touchés est de 10 ménages 
d'après l'imagerie satellitaire disponible. 

Déplacement 
économique - taille 
moyenne des parcelles 
possédées 

> La taille moyenne des parcelles 
possédées est estimée à 1,43 ha.  

> On a supposé que tous les ménages 
touchés (physiquement et 
économiquement) perdaient une 
parcelle de terre. 

 

> Sur la base des données 
disponibles dans le PAR 
principal18 

Déplacement 
économique - ménages 
par type de droits 
fonciers 

> 55% des ménages perdent des terres en 
tant que propriétaires fonciers  

> 41% des ménages perdent leurs terres en 
tant que locataires ou métayers 

> 3 % des ménages perdent des parcelles 
en tant que propriétaires et des parcelles 
en tant que locataires. 

> Sur la base des données 
disponibles dans le PAR 
principal 

Déplacement 
économique - pertes de 
structures non 
résidentielles 

>  Structures non résidentielles perdues > Sur la base des données 
disponibles dans le PAR 
principal19 

Déplacement 
économique - pertes 
agricoles 

> 73 % des ménages perdent des cultures 
annuelles (0,08 ha de surface perdue en 
moyenne par ménage),  

> 60 % des ménages perdent des cultures 
pérennes (180 ha de surface perdue en 
moyenne par ménage), 

> 72% des ménages perdent des arbres 
fruitiers (104 ha de surface perdue en 
moyenne par ménage) 

> 61 % des ménages perdent des arbres 
médicinaux (76 ha de surface perdue en 
moyenne par ménage) et 

> 42 % des ménages perdent des arbres de 
coupe (191 ha perdus en moyenne par 
ménage). 

> Sur la base des données 
disponibles dans le PAR 
principal 

Le Tableau 5-2 ci-dessous présente la liste des carrières et des sites d'emprunt par type de 
déplacement et une brève description des biens impactés. 

Tableau 5-2 Résumé de l'analyse d'impact des carrières et des sites d'emprunt par type de déplacement 
Pays Site Surface (ha)* Description Type de déplacement 

RDC Bwegera  TBD Maisons, cultures, arbres Physique + 
économique 

Kirindangumi TBD Cultures, arbres Uniquement 
économique 

Rivière Ruvubu 25 Carrière existante, forêt, 
arbres, cultures 

Uniquement 
économique 

Nyarubare inférieur  1.3 Carrières et forêts existantes Uniquement 
économique 

Haut Nyarubare 2.5 Carrière existante, forêt, 
arbres, cultures 

Uniquement 
économique 

Mt. Rubona  TBD Cultures et arbres Uniquement 
économique 

Rwanda Rivière Ntangara TBD Maisons, cultures, arbres Physique + 
économique 

Rivière Kirimbi TBD Maisons, cultures, arbres Physique + 
économique 

 
18 Taille moyenne des parcelles pour le Rwanda (1,01 ha) et la RDC (1,85 ha) selon le PAR principal de la centrale 
hydroélectrique de Ruzizi. 
19 Chaque ménage économiquement affecté perd en moyenne au moins 0,03 structure non résidentielle selon le PAR 
principal de la centrale hydroélectrique de Ruzizi et 2,7 % des ménages affectés perdent une structure non résidentielle. 
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Pays Site Surface (ha)* Description Type de déplacement 

Delta de Kirimbi TBD Cultures Uniquement 
économique 

Rivière Kigoya TBD Maisons, cultures, arbres Physique + 
économique 

Rivière Karundura TBD Maisons, cultures, arbres Physique + 
économique 

Gihungwe  TBD Carrières, cultures et arbres 
existants 

Uniquement 
économique 

Quartzite APD TBD Cultures et arbres Uniquement 
économique 

Centrale électrique de 
Gishoma  

TBD Cultures, arbres, route d'accès Uniquement 
économique 

Coline Butambamo  TBD Cultures, arbres, route d'accès Uniquement 
économique 

Nyagahand  TBD Cultures, arbres, route d'accès Uniquement 
économique 

Burundi Rukana II  3 Carrières, cultures et arbres 
existants 

Uniquement 
économique 

Rukana I 11 Carrières, cultures et arbres 
existants 

Uniquement 
économique 

Binyange 6 Carrière existante de 6 ha N/A 

(*) Pour les surfaces marquées comme TBD, l'hypothèse prise en compte dans ce CPR est de 8 ha. 

5.2.2 Estimation du déplacement physique potentiel maximal 

Les personnes déplacées physiquement sont définies comme des personnes qui perdront leur 
structure résidentielle (maison d’habitation) dans laquelle elles résident de façon permanente. 
D'après l'analyse préliminaire des données disponibles, on s'attend à ce que les personnes 
déplacées physiquement (perte de la structure résidentielle permanente) soient également 
déplacées économiquement (perte de récoltes, d'arbres et d'autres biens). Ce point sera 
approfondi lors du recensement, de l'inventaire des biens et de l'enquête sur les ménages qui 
seront réalisés dans le cadre du PAR carrières. 

Les pertes économiques (terres, arbres, cultures et autres biens) sont examinées à la section 
5.2.3 sur les déplacements économiques. 

Tableau 5-3 Estimation du nombre maximum de ménages potentiellement déplacés physiquement  
Pays Site Surface (ha) Nb. de personnes Nb. de ménages 

RDC Bwegera 8 184 23 
Rwanda Rivière Ntangara 8 64 8 

Rivière Kirimbi 8 72 9 
Rivière Kigoya 8 56 7 
Rivière Karundura 8 112 14 

Burundi Aucun site où l'on 
prévoit un 
déplacement 
physique 

- 0 0 

Total du nombre maximum de déplacés 
physiques 

Jusqu'à 40 Jusqu'à 488 Jusqu'à 61 

Jusqu'à 61 ménages pourraient potentiellement être affectés par des déplacements physiques 
et économiques simultanés (ce qui équivaut à environ 488 membres du ménage). La plupart 
d'entre eux (environ 38) se trouvent au Rwanda et environ 23 en RDC. D'après les informations 
disponibles et les hypothèses de travail, il n'est pas prévu de déplacement physique au Burundi. 

5.2.3 Estimation du déplacement économique potentiel maximal 

Les ménages économiquement déplacés sont ceux qui sont affectés par la perte d’une terre ou 
la perte d'accès à la terre et aux biens, ce qui peut entraîner la perte de sources de revenus ou 
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d'autres moyens de subsistance20. Comme l'indique le Tableau 5-4, il y a 758 ménages 
potentiellement affectés uniquement par le déplacement économique (6 064 personnes), dont 
490 au Rwanda, 140 au Burundi et 128 en RDC.  

Tableau 5-4 Estimation du nombre potentiel maximum de ménages affectés par le déplacement 
économique  

Pays Site Surface (ha) Nb. de personnes Nb. de HH 

RDC Kirindangumi 8 640 80 

Rivière Ruvubu 25 80 10 

Nyarubare inférieur  1.3 104 13 

Haut Nyarubare 2,5 200 25 

Mt. Rubona  8 640 80 

Rwanda Delta de Kirimbi 8 640 80 

Gihungwe 1 80 10 

Quartzite APD 8 640 80 

Centrale électrique de 
Gishoma 

8 640 80 

Coline Butambamo 8 640 80 

Nyagahand 8 640 80 

Burundi Rukana II 11 880 110 

Rukana I 3 240 30 

Binyange 6 - - 

Total du nombre maximum de déplacés 
économiques 

Jusqu'à 105,8 Jusqu'à 6 064 Jusqu'à 758 

5.2.4 Patrimoine culturel 

D'après les informations disponibles, les carrières et les sites d'emprunt ne devraient pas 
affecter le patrimoine culturel. Ce point devrait être approfondi par le recensement et 
l'inventaire des biens dans le cadre du PAR des carrières. 

5.2.5 Impact sur les infrastructures et les services publics ou 
communaux  

D'après les informations disponibles, les carrières et les sites d'emprunt ne devraient pas 
affecter les infrastructures publiques ou communales. Ce point devrait être approfondi par le 
recensement et l'inventaire des actifs dans le cadre du PAR des carrières. 

5.2.6 Impact sur les entreprises 

D'après les informations disponibles, les carrières et les sites d'emprunt ne devraient pas avoir 
de boutique ou de petit commerce. Ce point devrait être approfondi par le recensement et 
l'inventaire des actifs pour le PAR des carrières. 

5.2.7 Perte ou restriction de l'accès aux ressources naturelles 

Dans l'ensemble, on ne s'attend pas à ce que le processus d'acquisition des terres du projet 
restreigne l'accès des communautés locales aux ressources naturelles. Le recensement, 

 
20 Le terme "moyens de subsistance" désigne l'ensemble des moyens utilisés par les individus, les familles et les 
communautés pour gagner leur vie, tels que les revenus salariaux, l'agriculture, la pêche, la recherche de nourriture, 
d'autres moyens de subsistance basés sur les ressources naturelles, le petit commerce et le troc. 
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l'enquête sur les ménages et l'inventaire des biens dans le cadre du PAR des carrières devraient 
permettre d'approfondir cette question. 

5.2.8 Évaluation de la sévérité des impacts potentiels 

5.2.8.1 Déplacement physique 

Les ménages déplacés physiquement perdront leur maison. Ils devront trouver un nouveau 
terrain pour construire une maison de remplacement.  

La plupart des ménages déplacés physiquement dépendent probablement de l'agriculture 
comme principal moyen de subsistance et risquent d'être fortement affectés par la perte de 
terres productives. 

5.2.8.2 Déplacement économique 

L'importance des impacts du déplacements économiques subis par les ménages peut être 
évaluée en fonction de la temporalité et de l'ampleur des impacts. La temporalité dépend du 
caractère permanent ou temporaire de la perte de terres. L'ampleur dépend de la quantité de 
terres productives perdues. Dans le cas des carrières et des sites d'emprunt, on s'attend à ce 
que l'impact lié à l'extraction des matériaux n'ait lieu que pendant la construction. Toutefois, 
l'acquisition de terres sera permanente.  

Par conséquent, les ménages touchés par les carrières et les sites d'emprunt sont affectés de 
manière permanente par la perte de terres.  

Dans le cadre de ce CPR, l'estimation préliminaire de la perte permanente de terres pour les 
carrières et les zones d'emprunt est de 146 ha. Néanmoins, il est prévu que la surface finale de 
la perte de terres soit présentée dans le PAR des carrières.  
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6 Éligibilité et droits 

6.1 Éligibilité 

6.1.1 Critères d'éligibilité 

Les politiques des prêteurs définissent trois catégories de personnes pouvant bénéficier 
d'une indemnisation et/ou de mesures de rétablissement des moyens de subsistance : 
¶ Personnes ayant des droits légaux formels sur des terres perdues en totalité ou en partie. 

¶ Les personnes qui ont perdu les terres qu'elles occupent ou utilisent en totalité ou en 
partie et qui n'ont pas de droits légaux formels sur ces terres, mais qui ont des 
revendications sur ces terres qui sont reconnues ou reconnaissables en vertu des lois 
nationales. 

¶ Les personnes qui ont perdu la terre qu'elles occupaient en totalité ou en partie et qui 
n'ont ni droits légaux formels ni revendications reconnues ou reconnaissables sur cette 
terre. 

Ces trois catégories de personnes sont considérées comme l'une ou l'autre des suivantes :  

¶ Les personnes déplacées physiquement si elles perdent leur logement antérieur au projet, 
c'est-à-dire leur lieu de résidence permanente.  

¶ Déplacés économiques s'ils perdent des biens ou l'accès à des biens, ce qui entraîne la 
perte de sources de revenus ou d'autres moyens de subsistance en raison de l'acquisition 
de terres liée au projet et/ou de restrictions sur l'utilisation des terres.  

Les catégories de personnes affectées et potentiellement éligibles aux droits du PAR sont 
présentées dans le Tableau 6-1 suivant. Il est important de noter qu'une personne peut 
appartenir à plusieurs catégories distinctes. Par exemple, une personne peut perdre des 
récoltes, une maison et être membre d'un ménage vulnérable.  

Tableau 6-1 Catégories de personnes potentiellement affectées par le processus d'acquisition foncière 
du projet 

Catégories de personnes 
affectées 

Description 

Propriétaires fonciers ayant des 
droits légaux formels et/ou 
personnes ayant un droit reconnu 
ou reconnaissable sur le terrain 

Propriétaires fonciers disposant d'un titre foncier légal 
Propriétaires fonciers ayant un droit coutumier reconnu  

Locataires Locataires louant en espèces 
Métayers 

Utilisateurs de terres sans droit 
reconnaissable 

Les personnes qui utilisent des terres pour lesquelles elles n'ont 
pas de droit de propriété reconnu ou reconnaissable.  

Résidents de la maison (résidents 
permanents) 

Les personnes qui perdront leur logement (défini comme 
résidence permanente)  

Propriétaires de structures non 
résidentielles  

Personnes possédant une structure non résidentielle affectée 
(structures annexes, granges, clôtures, maisons abandonnées) 

Propriétaires de cultures 
annuelles et pérennes et d'arbres 
productifs 

Ceux qui possèdent des cultures pérennes ou des arbres 
productifs affectés. Des accords peuvent être conclus entre les 
locataires / métayers et les propriétaires fonciers pour partager la 
récolte. Dans ce cas, la propriété est divisée entre eux ; 

Locataires de maisons  Personnes louant un logement (de manière formelle ou 
informelle)  

Personnes dont les moyens de 
subsistance sont affectés 

Personnes dont la perte d'actifs entraîne une perte de revenus 
et/ou de moyens de subsistance 
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Catégories de personnes 
affectées 

Description 

Gardiens des éléments du 
patrimoine culturel affectés  

Les personnes qui possèdent ou sont les gardiens du patrimoine 
culturel affecté, comme les tombes ou les églises 

Propriétaires d'entreprises 
concernés 

Propriétaires d'entreprises qui perdent leur lieu d'activité 
(magasin ou autre structure) 

Employés de propriétaires 
d'entreprises  

Les employés des propriétaires d'entreprise concernés qui 
perdront leur salaire et/ou leur emploi 

Ménages vulnérables Ménages touchés, appartenant à l'une des catégories ci-dessus, 
et présentant au moins l'un des critères de vulnérabilité suivants : 

> Ménages dirigés par des femmes, définis comme tout ménage 
dirigé par une femme. 

> Ménages dirigés par des personnes âgées, définis comme tout 
ménage dirigé par une personne de plus de 65 ans vivant sans 
aucun membre du ménage en situation de handicap et âgé de 18 à 
64 ans.  

> Ménages dirigés par des personnes en situation de handicap, 
définis comme tout ménage dirigé par une personne mentalement 
ou physiquement handicapée vivant sans aucun membre du 
ménage en situation de handicap et âgé de 18 à 64 ans. 

> Les ménages sans terre, définis comme tout ménage sans titre 
foncier, droit de propriété coutumier ou droit d'usage coutumier 
sur les parcelles cultivées par les membres du ménage (dépendant 
uniquement du métayage et de la location).  

> Ménages historiquement marginalisés, définis comme des 
ménages comprenant au moins une personne de la communauté 
historiquement marginalisée (Rwanda) / Batwa (RDC)  

6.1.2 Date limite 

La fixation d'une date limite pour déterminer l'éligibilité à une indemnisation ou à une autre 
forme d'aide a pour but d'empêcher les colons opportunistes d'empiéter sur les terres. Elle est 
d'autant plus efficace qu'elle est bien communiquée, documentée et diffusée, notamment en 
délimitant clairement les zones désignées pour la réinstallation. Les personnes qui s'installent 
dans la zone du projet ou l'utilisent après la date butoir ne peuvent prétendre à une 
indemnisation ou à une aide à la réinstallation. 

Selon le cadre juridique congolais, la date butoir est la date d'ouverture de l'enquête publique21. 
Selon la législation rwandaise, il s'agit du début de l'enquête foncière et de l'inventaire des 
biens22 . Selon le cadre juridique burundais, la date de clôture de l'enquête publique est la date 
butoir23 . 

Ces étapes font partie de la procédure légale d'expropriation. Conformément au cadre juridique 
et aux normes des prêteurs, la date butoir correspondra au premier jour de l'inventaire des biens. 
Toute personne qui occupe un terrain inventorié après le premier jour de la mise à jour ne sera 
pas prise en compte. La date butoir sera annoncée par REL lors des réunions publiques avec les 
personnes affectées, qui auront lieu deux semaines avant le début de la mise à jour de 
l'inventaire des biens. 

La date butoir est valable pour une période de deux ans. Si les compensations ne sont pas 
versées au cours de cette période, le recensement préliminaire, l'inventaire des actifs, les 
données socio-économiques de base et l'évaluation seront mis à jour.  

 
21 Loi foncière n° 73-081 du 20/07/1973 et loi d'expropriation n° 77-001 du 22/02/1977 
22 Loi n° 32/2015 sur l'expropriation 
23 Loi 1/13 du 9 août 2011 (Code foncier) 
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6.2 Droits 
Le Tableau 6-2 ci-dessous présente la matrice des droits. Les paragraphes suivants développent 
les mesures d'assistance spécifiques. 

6.2.1 Acquisition de terres orphelines 

Les terres orphelines sont des parties de parcelles non acquises qui restent inutilisables ou non 
développables (de manière temporaire ou permanente) en raison du projet. Lorsque des parties 
résiduelles non affectées d'une parcelle deviennent inaccessibles, inutilisables ou 
économiquement non viables après l'acquisition, la totalité de la parcelle affectée sera acquise 
si le propriétaire le souhaite. Une parcelle résiduelle sera considérée comme inutilisable ou 
économiquement non viable lorsque sa taille (trop petite), sa forme ou sa topographie sont 
telles que le reste ne peut être cultivé ou physiquement accessible, et/ou que les activités 
existantes qui étaient menées sur l'ensemble de la parcelle ne peuvent être poursuivies après 
l'acquisition du terrain. 

6.2.2 Restauration des moyens de subsistance 

Une aide à la restauration des moyens de subsistance sera proposée à tous les ménages 
touchés, comme défini au chapitre 9. Une aide transitoire sera fournie dans le cadre des activités 
de restauration des moyens de subsistance. 

6.2.3 Aide aux ménages vulnérables  

Les ménages identifiés comme vulnérables bénéficieront de mesures d'assistance spécifiques 
telles que définies dans la section 9.2.6. 

6.2.4 Genre 

Un certain nombre de mesures sont définies pour remédier aux préjugés et aux déséquilibres 
dans les relations entre les hommes et les femmes dans la zone du projet. Elles sont présentées 
dans les sections suivantes. Elles sont résumées ici pour la commodité du lecteur :  

¶ Pour compenser la perte des maisons, le projet offrira le choix entre un logement de 
remplacement en nature et une compensation en espèces. Un architecte développera des 
maisons standard. Les femmes physiquement déplacées seront consultées pour s'assurer 
que les maisons à construire répondent à leurs besoins et contraintes spécifiques (voir 
section 7.1.2.1A).  

¶ Le projet veillera à ce que les deux conjoints soient informés des droits des ménages, du 
montant de l'indemnisation et du processus de paiement au cours de réunions individuelles. 
Les accords d'indemnisation seront établis au nom des deux époux ou des chefs de famille 
chaque fois que cela sera légalement possible. Si nécessaire, une assistance sera fournie 
pour ouvrir des comptes bancaires au nom du mari et de la femme (voir section 7.2.4). 

¶ Une formation sur la gestion durable des indemnités reçues sera dispensée aux ménages 
concernés. Cette formation comprendra des sessions réservées aux femmes, ainsi que des 
sessions auxquelles les deux conjoints participeront ensemble (voir la section 9.2.3.2). 

¶ Des mesures sexospécifiques sont définies pour la consultation des ménages concernés 
lors de la préparation et de la mise en œuvre du PAR (voir chapitre 12). 



Ruzizi III HEPP | Carrières et zones d'emprunt | Cadre de politique de réinstallation  
 

SEPTEMBRE 2024     VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL – the English version prevails  

Page 66 

 

Tableau 6-2 Matrice préliminaire des droits 
Type 
d'impact 

Partie éligible Droits 

Rémunération en espèces OU Compensation en nature Restauration des moyens de 
subsistance 

Perte de 
terres 

Propriétaires 
fonciers ayant 
des droits 
reconnaissables 

Propriétaires 
fonciers ayant un 
titre de propriété 

Indemnisation au coût de remplacement 
intégral (y compris les frais de transaction) 
 
Lorsqu'une parcelle n'est que partiellement 
perdue, le propriétaire aura la possibilité de 
demander au projet d'acquérir la totalité de la 
parcelle si la partie restante n'est pas 
économiquement viable (à décider au cas par 
cas). 

 Sur la base des informations 
recueillies en 2022 (PAR principal), 
il a été décidé qu'il n'y aurait pas de 
compensation terre contre terre. 
Ceci est dû (i) à la préférence des 
personnes affectées exprimée lors 
des entretiens individuels et des 
délibérations des comités de 
réinstallation et (ii) à l'absence de 
parcelles alternatives appropriées 
dans la zone du projet en raison de 
la rareté des terres dans la zone du 
projet.  
 
Lorsqu'une parcelle n'est que 
partiellement perdue, le 
propriétaire aura la possibilité de 
demander au projet d'acquérir la 
totalité de la parcelle si la partie 
restante n'est pas 
économiquement viable (à décider 
au cas par cas). 

Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces) 
Formation à la gestion des 
compensations 
Aide à l'obtention d'un titre foncier 
Aide transitoire 

Propriétaires 
fonciers ayant des 
droits coutumiers  

Idem que ci-dessus  Similaire aux dispositions ci-dessus Similaire aux dispositions ci-dessus 

Perte 
d'accès à la 
terre 

Locataire d'un terrain loué 
(Locataires louant en espèces) 

Pas de compensation pour les terres 
Préavis pour quitter le terrain 
Indemnisation pour la partie non expirée du 
bail de la terre perdue 
Les cultures, les arbres et les structures sont 
indemnisés conformément aux dispositions ci-
dessous. 

 Non applicable 
 

Voir les mesures pour la perte de 
structures, de cultures et d'arbres ci-
dessous. 

Métayers Pas de compensation pour les terres 
Préavis pour quitter le terrain 
Les cultures, les arbres et les structures sont 
indemnisés conformément aux dispositions ci-
dessous. 

 Non applicable Voir les mesures pour la perte de 
structures, de cultures et d'arbres ci-
dessous. 

Utilisateurs de terres sans droits 
reconnaissables  
 

Pas de compensation pour les terres.  
Les cultures, les arbres et les structures sont 
indemnisés conformément aux dispositions ci-
dessous. 
Préavis pour quitter le terrain 

 Non applicable Voir les mesures pour la perte de 
structures, de cultures et d'arbres ci-
dessous. 
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Type 
d'impact 

Partie éligible Droits 

Rémunération en espèces OU Compensation en nature Restauration des moyens de 
subsistance 

Perte de la 
structure 
résidentielle 

Propriétaire de maison (y compris les 
propriétaires titrés et les utilisateurs 
informels de la terre) 

L'indemnisation au coût de remplacement doit 
au moins être suffisante pour permettre 
l'achat ou la construction d'un logement d'un 
standing et d'une qualité similaires ou 
supérieurs à ceux du logement perdu et, au 
minimum, d'un logement répondant à des 
normes communautaires minimales 
acceptables en matière de qualité et de 
sécurité. 
Droit de récupérer les matériaux avant que le 
terrain ne soit libéré. 

 Remplacement de la maison par le 
projet par la construction d’un 
logement d'un standing et d'une 
qualité similaires ou supérieurs à 
ceux de la maison perdue et, au 
minimum, par un logement 
répondant à des normes 
communautaires minimales 
acceptables en matière de qualité 
et de sécurité. 
Droit de récupérer les matériaux 
avant que le terrain ne soit libéré. 

Aide à la réinstallation et indemnité de 
déménagement. 
Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
Formation à la gestion des 
compensations. 
Aide à l'obtention d'un titre foncier.  

Locataire de la maison affectée Pas de compensation pour la structure 
Préavis de départ 

 Pas de compensation pour la 
structure 
Préavis pour quitter le logement. 

Allocation pour les locataires (3 mois de 
loyer) 

Perte de 
structures 
inhabitées, 
telles que 
des 
entreprises 
et/ou des 
structures 
annexes 
non 
utilisées 
comme 
logement 
(fondations, 
bâtiments 
inachevés) 

Propriétaire de la structure Indemnisation au coût de remplacement. 
Droit de récupérer les matériaux avant le 
déplacement. 

 Aucune compensation en nature. Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
Formation à la gestion des 
compensations. 
 

Perte de 
cultures 
annuelles, 
de cultures 
pérennes et 
d'arbres 

Propriétaire foncier 
cultivant/propriétaire de cultures et 
d'arbres  

Indemnisation au coût de remplacement. 
3 mois de préavis pour libérer la terre et le droit 
de récolter les cultures avant la date de 
libération de la terre. 
Indemnisation au coût de remplacement 
intégral pour les améliorations apportées à la 
terre par le propriétaire. 

 Aucune compensation en nature. 
3 mois de préavis pour libérer la 
terre et le droit de récolter les 
cultures avant la date de libération 
de la terre. 
 

Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
Formation à la gestion des 
compensations. 
Mesures de rétablissement des moyens 
de subsistance au niveau des ménages 
(voir section 9.2). 
Assistance transitoire. 

Locataires ou métayers 
cultivant/propriétaires de cultures et 
d'arbres  

Indemnisation au coût de remplacement, 
attribution de l'indemnisation en fonction de 
l'accord (contrat formel ou accord informel) 

 Aucune compensation en nature. 
3 mois de préavis pour libérer la 
terre et le droit de récolter les 

Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
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Type 
d'impact 

Partie éligible Droits 

Rémunération en espèces OU Compensation en nature Restauration des moyens de 
subsistance 

entre le propriétaire foncier et le locataire ou le 
métayer.  
3 mois de préavis pour libérer la terre et le droit 
de récolter les cultures avant la date de 
libération de la terre. 
Indemnisation au coût de remplacement pour 
les améliorations apportées à la terre par les 
métayers. 

cultures avant la date de libération 
de la terre. 
 

Formation à la gestion des 
compensations. 
Mesures de rétablissement des moyens 
de subsistance au niveau des ménages 
(voir section 9.2) 
Assistance transitoire. 

Perte de 
sépulture 

Détenteur de droits de sépulture / 
dépositaire 

Indemnisation pour couvrir les frais de 
déplacement ou de perte de la tombe 
(montant forfaitaire). 

 Les ménages concernés auront la 
possibilité de faire appel au projet 
pour déplacer la tombe à un nouvel 
endroit choisi par le ménage. 

Sans objet 

Perte de 
ruches 
et/ou 
d'étangs à 
poissons 

Propriétaires de ruches et d'étangs à 
poissons 

Indemnisation au coût de remplacement.  Aucune compensation en nature. 
 

Indemnité de dérangement (5 % du 
montant total de l'indemnité en 
espèces). 
Mesures de rétablissement des moyens 
de subsistance au niveau des ménages 
(voir section 9.2). 
Formation à la gestion des 
compensations. 
Assistance transitoire. 

Perte 
d'activité 
(aucun cas 
identifié à 
ce jour) 

Propriétaires d'entreprises  
(aucun cas identifié à ce jour) 

En plus de l'indemnisation pour la perte de 
terres, de structures et/ou de cultures/arbres, 
l'indemnisation pour la perte de revenus 
pendant la période nécessaire à la reprise de 
l'activité. 
À décider au cas par cas, sur la base du revenu 
net moyen de l'année écoulée, avec un revenu 
minimum de 3 mois et un revenu maximum 
d'un an.  

 Aucune compensation en nature. Formation à la gestion des 
compensations. 
 

Perte de 
revenus 
due à la 
perte 
d'emploi 
(aucun cas 
identifié à 
ce jour) 

Employés ou travailleurs réguliers des 
entreprises 
(aucun cas identifié à ce jour) 

Allocation unique équivalente à 3 mois de 
salaire minimum. 
 

 Aucune compensation en nature. Formation à la gestion des 
compensations. 
 

Impacts sur 
les moyens 
de 
subsistance 

Ménages vulnérables Indemnisation pour la perte de terres et/ou d'actifs (structures, arbres, cultures) tels que 
définis ci-dessus. 

Activités spécifiques de rétablissement 
des moyens de subsistance pour les 
ménages vulnérables (voir section 
9.2.7). 
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Type 
d'impact 

Partie éligible Droits 

Rémunération en espèces OU Compensation en nature Restauration des moyens de 
subsistance 

Tous les ménages économiquement 
et physiquement déplacés  

Indemnisation pour la perte de terres et/ou d'actifs (structures, arbres, cultures) tels que 
définis ci-dessus. 

Programme de rétablissement des 
moyens de subsistance (voir section 9). 

Note : Les droits sont présentés par catégorie de perte et par catégorie de personne affectée. Un ménage touché peut avoir droit à des indemnités dans plus d'une catégorie (par exemple, un 
ménage peut perdre une parcelle de terre qu'il possède et en même temps perdre l'accès à une autre parcelle de terre qu'il loue, tout en perdant des arbres et des récoltes sur les deux 
parcelles de terre. Certains ménages sont physiquement déplacés et perdent des terres agricoles en même temps).  
Les ménages affectés ne sont éligibles qu'une seule fois pour chaque catégorie de mesures de rétablissement des moyens de subsistance. Par exemple, ils pourront bénéficier d'une formation 
à la gestion des compensations et d'une série de mesures de rétablissement des moyens de subsistance au niveau des ménages (voir section 9.2), même s'ils perdent une parcelle de terre 
qu'ils possèdent et cultivent, une autre parcelle de terre qu'ils louent et les cultures qu'ils possèdent sur ces deux parcelles de terre. 
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7 Évaluation et indemnisation 

7.1 Taux d'évaluation et d'indemnisation 
Selon la norme E&S 5 de la Banque mondiale, tous les biens doivent être indemnisés au coût de 
remplacement, qui est défini comme le montant suffisant pour remplacer tous les actifs perdus 
à leur valeur marchande actuelle, plus les coûts de transaction associés au remplacement des 
actifs, sans tenir compte de la dépréciation des actifs perdus.  

La section suivante présente la méthodologie utilisée pour déterminer le montant de 
l'indemnisation pour les terres, les structures, les cultures et les arbres, ainsi que les tombes.  

7.1.1 Indemnisation pour les terres 

7.1.1.1 Le coût de remplacement comme base d'indemnisation pour les terrains 

Sur la base des informations recueillies au cours des études EIES 2022, il a été décidé de 
proposer une compensation en espèces plutôt qu'en nature. Ceci est dû (i) à une préférence 
des personnes affectées exprimée au cours des entretiens individuels et des délibérations des 
comités de réinstallation et (ii) à l'absence de parcelles alternatives appropriées dans la zone du 
projet.  

7.1.1.2 Méthodologie pour la RDC 

En RDC, les arrêtés interministériels N° 0181/CAB/MIN/AFF.FONC et N° 
139/CAB/MIN/FINANCES/2021, établissent une liste officielle, ou Mercuriale , comme norme 
nationale pour fixer les valeurs d'expertise et d'évaluation immobilière. Cette liste se réfère 
exclusivement au calcul des valeurs d'expertise des terrains et des biens immobiliers, classés 
par province en termes d'utilisation, de zonage, de catégorie et de type de construction. La 
dernière Mercuriale a été mise à jour le 27 septembre 2021 et fournit un taux le plus bas, moyen 
et le plus élevé par mètre carré dans chaque commune de chaque province de la RDC. La 
méthodologie pour la définition des prix par la Mercuriale n'est pas précisée.  

Il est important de noter que les taux fonciers fournis dans la Mercuriale ne donnent pas un prix 
au niveau du village, mais seulement au niveau de Kamanyola, et pour la Chefferie Ngweshe   
(dans laquelle se trouve le Groupement Karhongo). Pour examiner la situation au niveau du 
village, le Projet a réalisé une étude de marché pour prendre en compte les facteurs suivants : 

¶ Emplacement de la propriété. 

¶ Accessibilité et accès aux transports publics. 

¶ Densité de la population. 

¶ Topographie. 

¶ Utilisation du sol, existante et proposée. 

¶ Proximité des équipements et des infrastructures. 

¶ Proximité des masses d'eau.  

Les parties prenantes suivantes seront impliquées dans l'étude de marché :  

¶ Membres du comité PAP. 

¶ Les chefs de groupements et les chefs de villages. 

¶ Représentants de l'Église et de la société civile. 

¶ Vendeurs locaux. 

¶ Service local de l'environnement. 
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¶ Planification urbaine locale et ménages. 

¶ Service local du cadastre.  

¶ Agronome local.  

¶ Ministère provincial de l'agriculture.  

¶ Ministère provincial de l'environnement.  

¶ Ministère provincial de l'urbanisme et du logement.  

¶ Ministère provincial du service cadastral.  

Les informations fournies par les sources ci-dessus seront comparées aux prix indiqués dans les 
documents officiels suivants :  

¶ Arrêtés interministériels n° 140/CAB/MIN/AFF.FONC et 247 CAB /MIN /FINANCES/2009, 
Annexe 16 de SUD KIVU mis à jour le 27 septembre 2021. 

¶ Page 215 du Journal officiel du Code Foncier du 5 avril 2006. 

¶ Loi n.11-2004 du 26th mars 2004 "Procédures d'expropriation pour cause d'utilité publique". 

¶ Loi n.73-021 du 20th juillet 1973 "sur la propriété, le foncier, l'immobilier et les sûretés", 
modifiée et complétée par la loi n.80-008 du 18 juillet 1980. 

¶ Mercuriale des prix des cultures de l'inspection provinciale de l'agriculture du Sud Kivu. 

¶ PAR pour la construction du marché et de la sous-station de Goma. 

Tableau 7-1 ci-dessous présente la comparaison entre les taux fonciers indiqués dans la 
Mercuriale et ceux obtenus à partir d'une étude de marché réalisée par le projet au début de 
l'année 2022 (Perce Consult Ltd, 2022). L'étude de marché devra être mise à jour lors de la 
préparation du PAR Carrières.  
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Tableau 7-1 Comparaison des prix des terrains dans la Mercuriale et des prix après une étude de marché 
en RDC en 202224 

Groupement Village 

Tarifs indiqués dans la Mercuriale 
Tarifs définis par l'étude de 

marché 2022 / m2 

Min. Valeur / 
m² ($) 

Valeur 
moyenne / 

m² ($) 

Max. Valeur 
/ m² ($) 

Valeur 
minimale 

($) 

Valeur 
maximale 

($) 

Kamanyola  Kamanyola1 10 25 50 Non applicable 

Kafunda 

Non défini Non défini Non défini 

7 12 

Lulengera  7 7 

Bugano  3 5 

Chemikonyi 3 3 

Kabebera 3 3 

Kibenga 3 3 

Manda 3 3 

Nachihembe 3 3 

Rugenge 7 7 

Rubumba 5 12 

Mparho 12 12 

Rurambira 12 12 

Karhongo Ngweshe2 3 7 10 Sans objet 

Rushebeyi 
Non défini Non défini Non défini 

3 3 
Nachirongwe 3 3 

Bujenjere 3 3 
1 La valeur des biens à Kamanyola indiquée ici est tirée de la Mercuriale des Expertises et Evaluations 
Immobilieres de la RDC, Annexe 16 Province du Sud-Kivu', https://cadastre.gouv.cd/wp -
content/uploads/2022/01/ANNEXE -16-SUD-KIVU.pdf. 
2 Aucune information n'a été fournie sur le Groupement Karhongo dans la Mercuriale des Expertises et 
Evaluations Immobilieres de la RDC. Cependant, la valeur de la propriété pour Ngweshe était la donnée la plus 
proche disponible, car Karhongo se trouve dans la Chefferie de Ngweshe .  

7.1.1.3 Méthodologie pour le Rwanda 

Au Rwanda, la loi n° 17/2010 du 12/05/2010 stipule que l'évaluation de tous les biens ou actifs 
concernés par un processus d'expropriation pour cause d'utilité publique sera effectuée par un 
évaluateur agréé, qui choisira l'une des méthodes d'évaluation pour déterminer la juste valeur 
marchande d'un bien immobilier, sur la base des lignes directrices et des normes fournies par 
l'Institut des évaluateurs de biens immobiliers du Rwanda. Afin d'établir la valeur de la perte des 
biens et des actifs pour ce projet, les prix des terrains ont été sélectionnés sur la base de la liste 
des prix compilée par l'Institut des évaluateurs de biens immobiliers (IRPV) dans le Journal 
officiel du 01/12/2021. Comme spécifié dans l'article 22 de la Loi N.32/2015 du 11/06/2015 
relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique, l'IRPV détient le mandat de déterminer les 
valeurs foncières annuelles de référence et les prix des biens immobiliers. Les évaluateurs ont 
élaboré un prix qui tiendra compte des facteurs suivants :  

¶ Emplacement du terrain. 

¶ Accessibilité et accès aux transports publics.  

¶ Densité de la population. 

¶ Topographie. 

¶ L'utilisation existante et proposée des terres. 

¶ Proximité des équipements et des infrastructures (établissements d'enseignement, 
établissements de santé, réseaux d'eau, réseaux d'électricité, marchés).  

¶ Proximité des masses d'eau.  

 
24 Source : (Perce Consult Ltd, 2022) (Perce Consult Ltd, 2022) 
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7.1.1.4 Méthodologie pour le Burundi 

Les taux d'indemnisation sont fixés par l'arrêté ministériel 710/540/553 relatif à l'actualisation 
des taux d'indemnisation des terres, cultures et immeubles en cas d'expropriation pour cause 
d'utilité publique. L'arrêté stipule que "le paiement de l'indemnité pour expropriation pour cause 
d'utilité publique est dans tous les cas un préalable à toute action en faveur de l'exproprié". 

La loi n°1/13 du 9 août 2011 portant révision du code foncier burundais reconnaît trois catégories 
de propriété foncière (article 2) : 

¶ Terrains appartenant au domaine public de l'État et d'autres entités publiques ; 

¶ Les terrains appartenant au domaine privé de l'État et d'autres organismes publics ; et 

¶ Terrains appartenant à des particuliers ou à des personnes morales. 

Lorsque des terres sont acquises pour un usage public, l'article 411 de la loi foncière exige qu'une 
indemnisation soit versée, ainsi que toute autre aide nécessaire à la réinstallation des personnes 
expropriées. L'article 417 de la loi foncière fixe les modalités d'expropriation des terres pour 
cause d'utilité publique. 

L'expropriation doit indemniser intégralement l'exproprié du préjudice subi. Elle est négociée à 
l'amiable entre les parties intéressées ou, à défaut, par le tribunal compétent. L'indemnisation 
de l'expropriation peut prendre la forme soit d'une indemnité pécuniaire, soit d'un échange avec, 
le cas échéant, une compensation partielle pour la réinstallation de l'exproprié. Toutefois, 
l'exproprié peut exiger une indemnité pécuniaire et, à défaut d'accord amiable, saisit la 
juridiction compétente. 

7.1.1.5 Coût de transaction pour l'achat d'un terrain de remplacement 

Pour couvrir les coûts de transaction, un montant de 40 dollars sera versé à titre d'allocation 
unique à chaque propriétaire foncier concerné, en plus du montant de la compensation pour les 
terres.  

7.1.2 Indemnisation pour les bâtiments et les structures 

7.1.2.1 Maisons 

Pour les structures résidentielles, les ménages concernés auront le choix entre une 
indemnisation en espèces au coût de remplacement et la fourniture d'un logement de 
remplacement (indemnisation en nature).  

A Logement de remplacement en nature 

Si les ménages affectés choisissent la compensation en nature pour les structures résidentielles, 
le projet fournira un logement d'un standing et d'une qualité similaires ou supérieurs à ceux de 
la maison perdue, et au minimum, un logement qui répond aux normes communautaires 
minimales acceptables en matière de qualité et de sécurité. À cette fin, REL engagera un 
architecte pour préparer la conception du logement de remplacement. Pour s'assurer que ce 
projet répond aux normes communautaires minimales de qualité et de sécurité, le modèle du 
type de maison proposé sera présenté aux comités de réinstallation et aux ménages 
physiquement déplacés lors de la présentation des paquets de compensation (voir section 
7.2.1). La conception des maisons de remplacement sera présentée aux femmes lors d'une 
consultation spécifique, afin de s'assurer que les maisons à construire répondent à leurs besoins 
et contraintes spécifiques. 

La maison de remplacement aura la même taille et le même nombre de pièces que les maisons 
perdues. Les matériaux utilisés seront la brique et le ciment, avec des tuiles ondulées.  

Le logement de remplacement sera construit sur une parcelle de remplacement identifiée par 
le ménage concerné.  
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B Compensation en espèces 

Les principes du coût de remplacement d'une structure résidentielle sont les suivants :  

¶ Elle doit au moins être suffisante pour permettre l'achat ou la construction d'un logement 
répondant à des normes communautaires minimales acceptables de qualité et de sécurité. 

¶ Il doit inclure la valeur non amortie des matériaux de remplacement et de la main-d'œuvre 
pour la construction. 

7.1.3 Indemnisation pour les cultures et les arbres 

Au Rwanda, les indemnités sont calculées sur la base des taux de cultures et d'arbres publiés par 
l'IRPV. En RDC, les indemnités sont calculées sur la base des tarifs des cultures et des arbres 
fournis par le ministère provincial de l'agriculture. Au Burundi, les compensations pour les 
cultures agricoles seront basées sur les prix établis par l'arrêté ministériel 710/540/553 et mis à 
jour si nécessaire pour se conformer aux normes internationales. 

7.1.4 Indemnisation pour les tombes et l'église 

Les indemnités pour la perte de l'église sont calculées en utilisant le même taux que celui utilisé 
pour les autres maisons. Les indemnités pour les tombes sont calculées sur la base d'une 
estimation des travaux nécessaires et de la valeur marchande actuelle de la main-d'œuvre. 

7.1.5 Indemnisation pour la perte d'étangs à poissons et de ruches 

Les indemnités pour la perte d'étangs à poissons sont calculées sur la base d'une estimation de 
la main-d'œuvre nécessaire à la reconstruction d'un étang à poissons similaire et de la valeur 
marchande actuelle de la main-d'œuvre. Pour les ruches, l'indemnisation est calculée sur la base 
d'une estimation du coût des matériaux nécessaires à la construction de nouvelles ruches. 

7.1.6 Indemnisation pour perte d'activité et d'emploi 

Aucun cas de perte d'activité ou d'emploi n'a été identifié à ce jour. Si cet impact devait se 
produire au cours de la mise en œuvre du PAR, les méthodes suivantes seraient appliquées :  

¶ Pour les propriétaires d'entreprises touchées : En plus de l'indemnisation pour la perte de 
terres, de structures et/ou de cultures/arbres, une indemnisation pour la perte de revenus 
pendant la période nécessaire au rétablissement de l'entreprise. La décision sera prise au 
cas par cas, sur la base du revenu net moyen de l'année écoulée (d'après les documents à 
fournir par le propriétaire de l'entreprise), avec un minimum de trois mois de revenu et un 
maximum d'un an de revenu. 

¶ Pour les employés des propriétaires d'entreprises qui perdront leur emploi ou leur salaire : 
Le projet leur fournira une allocation unique équivalente à trois mois du salaire journalier 
moyen. 

7.2 Processus d'indemnisation 

7.2.1 Divulgation des taux d'indemnisation aux ménages affectés 

La première étape du processus d'indemnisation consistera à communiquer aux ménages 
concernés l’ensemble des droits et des taux d'indemnisation. Les comités de réinstallation 
seront impliqués et consultés tout au long de la préparation du PAR des carrières. Une fois le 
PAR approuvé, le projet organisera des réunions avec les comités de réinstallation afin de 
communiquer les taux d'indemnisation et tous les droits (y compris les mesures de restauration 
des moyens de subsistance) aux personnes concernées. Le bureau foncier du district et un 
représentant du conseil de district au Rwanda et des autorités du groupement en RDC 
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participeront à ces réunions. Dans le cas de terres affectées au Burundi, les autorités 
correspondantes seront présentées dans le PAR des carrières. 

La liste définitive des PAP et les taux de compensation seront approuvés par les comités de 
réinstallation.  

7.2.2 Approbation des paquets de compensation par les ménages 
affectés 

Une fois que les comités de réinstallation auront approuvé les compensations et les droits, le 
projet contactera chaque ménage concerné pour lui présenter ses droits et compensations 
individuels. Un formulaire de compensation sera remis à chaque ménage concerné. Ce 
formulaire comprendra l'inventaire des biens affectés et les mesures du terrain, ainsi que les 
taux unitaires, le montant total de la compensation et toutes les mesures de restauration des 
moyens de subsistance auxquelles le ménage a droit.  

Afin de s'assurer que tous les membres du ménage reçoivent les informations relatives au 
montant de l'indemnisation et aux mesures de subsistance auxquelles ils ont droit, l'approbation 
des indemnisations (y compris les mesures de restauration des moyens de subsistance) se fera 
lors d'une réunion avec tous les membres adultes du ménage. Pour les couples mariés, les deux 
conjoints seront invités à signer le formulaire d'indemnisation. Un exemplaire du formulaire 
signé sera remis au ménage concerné et un autre sera conservé par le projet.  

Si les PAP ne sont pas d'accord avec l'évaluation, des négociations individuelles seront 
entreprises pour (i) expliquer en détail la méthodologie utilisée, (ii) comprendre le point de vue 
des personnes affectées et les raisons du désaccord, et (iii) si nécessaire, revoir l'évaluation à la 
lumière des éléments fournis par les PAP. Si la PAP n'est toujours pas d'accord avec l'évaluation, 
elle peut recourir au mécanisme de gestion des plaintes. 

7.2.3 Paiement de l'indemnité 

L'ESS 5 de la Banque mondiale précise que le projet "ne prendra possession des terres acquises 
et des actifs connexes qu'après qu'une compensation conforme à l'ESS aura été versée et, le 
cas échéant, que les personnes déplacées auront été réinstallées et que des indemnités de 
déménagement auront été versées aux personnes déplacées". Par conséquent, toutes les 
compensations seront payées et reçues par les personnes affectées avant que le projet ne 
prenne possession du terrain.  

Le paiement de l'indemnité sera effectué comme suit : 

¶ Les PAP seront informées au moins un mois à l'avance de la date de paiement. 

¶ Le paiement sera effectué par REL sur un compte bancaire. Pour les ménages qui n'ont pas 
encore de compte bancaire, tous les frais d'ouverture d'un compte bancaire seront pris en 
charge par le projet. Les ménages qui n'ont pas de carte d'identité seront assistés dans 
l'obtention de ce document par le projet. REL établira un accord avec les institutions 
financières locales pour organiser le paiement des compensations.  

¶ Dès que le paiement sera disponible, les ménages concernés seront informés par le biais de 
réunions avec les comités de réinstallation, ainsi que par des appels téléphoniques 
individuels. Des réunions publiques seront également organisées par le projet dans chaque 
village afin d'assurer une diffusion maximale de l'information. Au cours de ces réunions, le 
projet informera les ménages concernés qu'ils ont trois mois pour quitter les terres 
affectées.  

¶ REL rencontrera ensuite individuellement chaque ménage touché pour l'inviter à signer un 
reçu attestant qu'il a reçu sa compensation et expliquant qu'il dispose de trois mois pour 
évacuer les terres touchées. Tous les membres adultes des ménages devront être présents 
pour la signature de ce reçu, afin de s'assurer que l'information est transmise à tous les 
membres du ménage et d'éviter les préjugés sexistes.  
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¶ Une copie des relevés de paiement sera ensuite transférée au bureau foncier du district au 
Rwanda et au bureau foncier provincial en RDC, afin de s'assurer que les droits fonciers 
sont accordés à REL. Dans le cas du Burundi, cela sera présenté comme nécessaire dans le 
PAR des carrières. 

¶ REL prendra ensuite possession de chaque parcelle de terrain affectée, défrichera le 
terrain et délimitera ses frontières après que chaque zone aura été quittée par ses 
occupants.  

7.2.4 Aspects liés au genre 

Afin de fournir le même niveau d'information sur le processus de paiement et d'indemnisation 
aux deux conjoints, des réunions individuelles pour l'approbation des indemnisations et la 
signature du reçu de paiement seront organisées par REL avec les deux conjoints et tous les 
membres adultes des ménages touchés.  

Les conventions d'indemnisation seront établies au nom des deux époux ou chefs de famille 
chaque fois que cela sera légalement possible. Si nécessaire, une assistance sera fournie pour 
ouvrir des comptes bancaires au nom du mari et de la femme. 

7.2.5 Mise à jour des taux d'indemnisation en cas de retard de 
paiement 

L'ESS5 de la Banque mondiale exige que la compensation soit versée avant que le terrain ne soit 
acquis par le projet. En outre, il est nécessaire d'actualiser les taux d'indemnisation prévus 
lorsque le délai entre le calcul des taux d'indemnisation et le versement de l'indemnisation est 
long. 

Pour se conformer à l'ESS5 de la Banque mondiale, le projet appliquera un taux d'intérêt annuel 
aux taux de compensation, si les taux de compensation ne sont pas payés dans l'année qui suit 
l'exercice d'évaluation. Ce taux d'intérêt correspondra au pourcentage moyen des intérêts 
annuels offerts par les banques commerciales sur les dépôts à terme.  
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8 Aide à la réinstallation 

Chaque ménage physiquement déplacé pourra prétendre à une indemnisation en espèces 
correspondant au coût total de remplacement. En outre, pour s'assurer que tous les ménages 
déplacés physiquement seront en mesure de remplacer leur maison par une structure de qualité 
égale ou supérieure, les mesures de soutien suivantes seront fournies à tous les ménages 
déplacés physiquement :  

¶ Indemnité de déménagement en cas de déplacement physique. 

¶ Aide à la recherche d'un terrain de remplacement pour la maison de remplacement.  

¶ Aide à la construction de la maison de remplacement. 

¶ Assistance aux personnes déplacées. 

8.1 Indemnité de déménagement 
En plus de la compensation pour les terres et les structures, une indemnité de déménagement 
(hypothèse de 30$ par rapport au montant proposé dans le PAR principal) sera fournie à tous 
les ménages physiquement déplacés, afin de les aider à faire face à la perte temporaire de leur 
logement. Cette indemnité de déménagement correspond à 30 jours du salaire moyen d'un 
ouvrier journalier (hypothèse de 1$ par jour selon le montant proposé dans le PAR principal) dans 
la zone du projet. Elle couvrira le coût de l'embauche de quelques personnes pour les aider à 
transporter leurs biens jusqu'à leur nouvelle résidence. 

8.2 Aide à la recherche d'un terrain pour la maison de 
remplacement  
Le projet aidera les ménages physiquement déplacés à s'assurer que (i) ils trouvent un terrain 
de remplacement convenant à la construction d'une maison de remplacement. Cette assistance 
sera fournie en nature, sous forme d'assistance technique. Elle comprendra les mesures 
suivantes :  

¶ Lorsque seule une petite partie de la parcelle résidentielle est touchée, le projet évaluera 
avec les ménages concernés s'il est possible de reconstruire une maison sur la partie non 
touchée de leur parcelle existante. Cette solution est favorable, car elle évite de perturber 
les réseaux sociaux existants et minimise le besoin d'adaptation aux nouvelles conditions 
de vie. Les ménages touchés auront le droit de refuser cette option et de choisir d'acheter 
un autre terrain pour y construire leur nouvelle maison, comme indiqué ci-dessous. 

¶ Si la construction de la maison de remplacement sur la partie non affectée de la parcelle 
résidentielle est impossible ou simplement non souhaitée par le ménage déplacé, le 
projet s'engagera avec les autorités locales à identifier des parcelles appropriées et 
disponibles pour la construction de logements résidentiels, aussi près que possible de la 
résidence existante des ménages affectés. Dans ce cas, les ménages déplacés devront 
acheter leur parcelle de remplacement en utilisant leur compensation.  

Une fois que le ménage a décidé de l'endroit où il souhaite construire sa nouvelle maison, le 
projet fournit l'assistance supplémentaire décrite ci-dessous.  
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8.3 Aide à la construction de la maison de 
remplacement 
Tous les ménages physiquement déplacés se verront proposer de choisir entre la fourniture 
d'une maison de remplacement construite par le projet et une indemnisation en espèces 
correspondant au coût total de remplacement.  

Si les ménages physiquement déplacés choisissent de recevoir une compensation en espèces 
pour leur maison affectée, ils seront aidés à construire eux-mêmes leur logement de 
remplacement avec leur compensation, avec une assistance technique fournie par le projet et 
un paiement échelonné des compensations. Cette approche offre une certaine flexibilité dans 
la conception du logement de remplacement.  

REL fournira :  

¶ Aide à la planification, au calendrier et à la budgétisation de l'autoconstruction ; et  

¶ Supervision technique pendant la construction de la maison de remplacement  

L'indemnisation pour la maison de remplacement sera versée dans les tranches suivantes : 

¶ Premier versement une fois qu'un terrain a été obtenu pour la construction de la maison 
de remplacement. 

¶ Deuxième versement une fois les fondations préparées. 

¶ Troisième versement une fois les murs et le toit terminés. 

¶ Quatrième versement lorsque les finitions (plâtrerie, portes, fenêtres, latrines) seront 
terminées. 

8.4 Assistance en nature pendant le déplacement 
Le projet proposera à tous les ménages physiquement déplacés de les aider dans leur 
déménagement, en leur fournissant un véhicule pour transporter leurs biens.  
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9 Programme de restauration des 
moyens de subsistance 

Les politiques des prêteurs en matière de réinstallation involontaire exigent que les projets 
aident les personnes déplacées dans leurs efforts pour améliorer, ou au moins rétablir, leurs 
moyens de subsistance et leur niveau de vie, en termes réels, aux niveaux antérieurs au 
déplacement ou aux niveaux prévalant avant le début de la mise en œuvre du projet, selon le 
plus élevé de ces deux montants.  

Cette section présente le programme visant à fournir cette assistance. Le programme de 
restauration des moyens de subsistance repose sur les principes suivants : 

¶ Chaque ménage économiquement et physiquement déplacé pourra bénéficier des mesures 
de restauration des moyens de subsistance.  

¶ Afin de refléter la nature multiforme des stratégies de subsistance, une combinaison 
d'approches et d'activités sera nécessaire pour soutenir de manière adéquate les transitions 
et les changements vécus par les personnes touchées.  

¶ L'éligibilité aux mesures de restauration des moyens de subsistance se fera au niveau des 
ménages. Cela signifie que les droits aux moyens de subsistance ne seront pas limités aux 
seuls chefs de famille, mais à tous les membres du ménage.  

¶ En raison de leur moindre résistance aux stress de la vie et à la perte de revenus, les ménages 
vulnérables auront besoin d'un soutien ciblé dans le cadre de la planification et de la mise 
en œuvre de la restauration des moyens de subsistance.  

9.1 Aperçu des contraintes actuelles liées aux moyens 
de subsistance  
Il est essentiel de comprendre les contraintes auxquelles sont confrontés les agriculteurs qui 
seront touchés par le projet pour définir les mesures qui leur permettront de rétablir et, dans la 
mesure du possible, d'améliorer leur productivité et leurs revenus.  

Les ménages qui sont physiquement et/ou économiquement affectés par l'acquisition de terres 
(ci-après, les ménages affectés) ont une économie qui dépend essentiellement de l'agriculture 
de subsistance ou d'activités agricoles génératrices de revenus, telles que la vente de produits 
agricoles sur le marché et le travail salarié dans les champs. Par conséquent, la plupart des 
revenus et des moyens de subsistance des ménages concernés sont basés sur la terre, une 
partie importante de la population pratiquant régulièrement la pêche et l'élevage comme 
sources de revenus secondaires et une petite minorité s'engageant dans le commerce à petite 
échelle.   

Plusieurs contraintes qui limitent actuellement le développement des activités économiques et 
la productivité de l'agriculture dans la zone du projet ont été identifiées dans le PAR principal. 
On s'attend à ce que ces contraintes soient similaires dans les carrières et les zones d'emprunt. 
Les problèmes sont les suivants : 

¶ Rareté des terres. 

¶ Absence de terres et de sécurité d'occupation.  

¶ Mauvaise qualité des sols et accès insuffisant aux améliorations agronomiques. 

¶ Faible accès aux coopératives et aux marchés. 

¶ Faibles possibilités de diversification économique.  

Les questions susmentionnées ont été prises en compte pour définir les mesures de 
restauration des moyens de subsistance. 
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9.2 Mesures de restauration des moyens de 
subsistance 

9.2.1 Aperçu et éligibilité 

Le Tableau 9-1 illustre la liste préliminaire des mesures de restauration des moyens de 
subsistance qui seront fournies pour soutenir les ménages physiquement et économiquement 
déplacés.  

La liste suivante est basée sur le PAR principal afin d'assurer la cohérence des mesures dans la 
zone affectée par le projet. Toutefois, à ce stade, cette liste est préliminaire. Elle pourra être 
adaptée en fonction des résultats des enquêtes de terrain qui seront menées dans le cadre du 
PAR des carrières. De nouvelles catégories de ménages affectés pourraient être identifiées et, 
par conséquent, de nouvelles mesures de restauration des moyens de subsistance seront 
proposées. 

Tableau 9-1 Résumé des mesures de restauration des moyens de subsistance 
Catégories de ménages affectés  Mesures de rétablissement des moyens de subsistance 
Tous les ménages indemnisés, qu'ils 
soient physiquement ou 
économiquement déplacés 

Indemnité de dérangement (5 % de la rémunération totale en espèces)  

Formation à la gestion des rémunérations 

Tous les ménages achetant des 
terres de remplacement, qu'ils 
soient physiquement ou 
économiquement déplacés 

Aide à l'obtention de documents fonciers pour les terres de remplacement 

Tous les ménages touchés 
(déplacés physiquement ou 
économiquement, ayant perdu des 
terres cultivées, des cultures 
annuelles, des cultures pérennes, 
des arbres productifs) 

Fourniture en nature de semences et d'engrais 

Fourniture en nature d'un vélo par ménage 
Paiement des cotisations pour une coopérative par ménage 
Soutien d'une ONG pour développer ou améliorer les sources de revenus (2 
ans)  
Assistance transitoire : fourniture en nature de denrées alimentaires de base 
pendant 6 mois. 

Ménages vulnérables physiquement 
et économiquement déplacés 

Allocation transitoire plus longue : six mois supplémentaires de denrées 
alimentaires de base  

Aide à la recherche de terres de remplacement  

Aide au défrichement et à la préparation des champs après le déplacement 

9.2.2 Ajuster le calendrier de libération des terres pour minimiser les 
perturbations du calendrier agricole  

Les ménages concernés qui cultivent des récoltes et des arbres sur les terres affectées 
recevront un préavis de trois mois pour évacuer les terres. Pendant cette période, ils auront le 
droit de récolter les cultures avant la date de libération des terres. Afin de minimiser autant que 
possible la perturbation de la production agricole des ménages affectés, le moment du 
déplacement (le moment où les terres affectées devront être libérées) devrait être choisi à une 
période du calendrier agricole où une série de récoltes de cultures annuelles a été effectuée, 
avant que la prochaine période de culture de cultures annuelles ne commence.   

Une fois que l'entrepreneur EPC aura été désigné, le calendrier du déplacement sera défini de 
manière à ce que les terres soient libérées avant la prochaine période de culture.  
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9.2.3 Assistance au cours de la procédure d'indemnisation 

9.2.3.1 Indemnité de dérangement 

Une indemnité de dérangement sera versée à tous les ménages touchés, en plus de 
l'indemnisation totale en espèces prévue pour la perte de terres et d'autres biens. L'indemnité 
s'élèvera à 5 % du montant total de l'indemnisation en espèces.  

9.2.3.2 Formation à la gestion des indemnités reçues  

L'indemnité en espèces versée aux ménages représentera une somme d'argent importante par 
rapport aux revenus normaux du ménage. Afin de s'assurer que l'argent de l'indemnisation est 
géré par les ménages de manière durable, le projet engagera une ONG pour organiser une série 
de séminaires de gestion financière auxquels les ménages concernés seront encouragés à 
participer. L'objectif est de fournir aux personnes concernées des conseils financiers 
indépendants pour les aider à utiliser leurs indemnités de manière à améliorer leur bien-être à 
long terme plutôt que de contribuer à ce qu'un ménage dépense l'argent des indemnités d’une 
manière improductive et non organisée. Une assistance spéciale sera fournie aux PAP en 
situation de handicap ou aux PAP situés loin du lieu de la formation.  

Les séminaires de gestion financière seront organisés en 2 étapes :  

¶ Pour comprendre les points de vue, les attentes et les contraintes propres à chaque sexe, 
l'ONG organisera une première série de séminaires réservés aux femmes et aux hommes. 
Des séminaires spécifiques dirigés par une femme seront proposés non seulement aux 
femmes chefs de famille, mais aussi aux épouses des hommes chefs de famille, afin qu'elles 
puissent exprimer leurs préoccupations et leurs contraintes sans aucun préjugé sexiste.  

¶ Une deuxième série de séminaires sera ensuite organisée, à laquelle les conjoints des deux 
sexes seront invités à participer.  

Ces séminaires porteront sur des sujets tels que (i) l'ouverture et la gestion d'un compte 
bancaire, (ii) l'épargne, (iii) l'obtention de prêts, (iv) la gestion judicieuse des dépenses familiales, 
(v) l'investissement productif de l'argent de la compensation et (vi) l'utilisation de l'aide au 
rétablissement des moyens de subsistance pour diversifier leurs activités économiques.  

9.2.3.3 Aide à l'obtention de documents fonciers 

Pour faire face au risque de privation de terres, les ménages affectés qui achètent des parcelles 
de remplacement seront soutenus dans le processus d’obtention de titres fonciers légaux. Ce 
soutien sera adapté en fonction des dispositions déjà en place dans chacun des trois pays. 

Les PAP sans terre peuvent avoir besoin d'informations supplémentaires et d'un soutien pour 
accéder à la terre d'une manière sûre et permanente. Des groupes de discussion spécifiques 
seront organisés avec toutes les PAP sans terre, afin de les former à la procédure d'obtention 
d'un titre foncier et aux inégalités entre les sexes en matière d'accès à la terre. 

9.2.4 Mesures de soutien aux activités agricoles 

9.2.4.1 Fourniture de semences et d'engrais 

Les ménages touchés par la perte de cultures annuelles et pérennes ainsi que d'arbres productifs 
seront soutenus dans leurs efforts pour rétablir leurs moyens de subsistance par la fourniture en 
nature de semences et d'engrais. L'objectif est de les aider à rétablir rapidement leur production 
agricole après leur déplacement, et/ou d'améliorer les rendements sur leurs terres existantes.  

Le projet distribuera des semences améliorées et des engrais à tous les ménages concernés au 
cours de la première année suivant leur déplacement.   
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9.2.4.2 Soutien aux cotisations des coopératives 

L'accès aux coopératives, aux opportunités et à l'assistance qu'elles peuvent offrir est limité par 
le coût des cotisations. Le projet proposera à tous les ménages concernés de payer les frais 
d'adhésion à une coopérative de leur choix.  

9.2.4.3 Mise à disposition d'une bicyclette par ménage 

D'après les informations disponibles dans le PAR principal, le manque de moyens de transport 
est l'une des principales contraintes qui limitent leur accès aux marchés. Étant donné 
l'importance des moyens de transport pour faciliter l'amélioration des moyens de subsistance, 
le projet fournira un vélo à chaque ménage concerné. Il sera offert en nature, après que les 
ménages aient signé leur reçu d'indemnisation. 

9.2.5 Aide au développement ou à l'amélioration des sources de 
revenus 

Les ménages touchés sont susceptibles d'avoir des préférences et/ou des stratégies différentes 
pour faire face aux changements associés au processus de déplacement. Le projet fournira des 
subventions en nature aux ménages touchés pour les aider à rétablir leur situation après le 
déplacement. Ces subventions serviront à financer des projets proposés par les ménages 
concernés pour rétablir leurs moyens de subsistance. Ces projets pourraient consister à 
développer et à étendre les activités économiques existantes ou à développer de nouvelles 
activités économiques.  

Une ONG sera recrutée par le projet pour aider les ménages affectés à formuler et valider leurs 
plans de développement de sources alternatives de revenus, et pour allouer la subvention à 
l'achat de fournitures, de matériels ou de prestataires pour mettre en œuvre les stratégies 
choisies par les ménages affectés et dont la faisabilité aura été validée et approuvée. L'ONG 
identifiera avec les membres de ces ménages l'activité qu'ils souhaitent développer et établira 
avec eux un plan de formation et d'affaires. Les activités choisies varieront, elles pourront être 
aussi diverses que coiffeur, menuisier, petites boutiques, tailleur, stockage et vente de produits 
agricoles ou toute autre activité non agricole. 

9.2.6 Assistance transitoire 

Sur la base des informations recueillies au cours du PAR principal, on estime qu'une période de 
6 mois est nécessaire entre le défrichage et l'ensemencement des terres et la pleine 
productivité de la plupart des cultures dans la zone du projet. Une aide transitoire sera fournie à 
tous les ménages touchés pendant six mois, à compter de la date de leur déplacement. Cette 
aide sera fournie sous forme de denrées de base distribuées une fois par mois à chaque ménage 
touché. Cette allocation transitoire de 6 mois sera fournie systématiquement à tous les 
ménages, afin de compenser la récolte qui sera perdue pendant le temps nécessaire pour 
chercher de nouvelles parcelles de terre et les rendre productives.  

9.2.7 Mesures de restauration des moyens de subsistance pour les 
ménages vulnérables  

En plus des mesures énumérées ci-dessus, les ménages identifiés comme vulnérables 
bénéficieront de mesures d'assistance spécifiques : 
¶ Étant donné que les ménages vulnérables sont susceptibles d'éprouver plus de difficultés 

pendant le déplacement et d'avoir besoin d'une période plus longue que les autres 
ménages pour rétablir la production agricole, l'aide transitoire fournie aux ménages 
vulnérables sera prolongée de six mois supplémentaires. 

¶ Une aide au défrichement et/ou à la préparation des champs agricoles après le 
déplacement sera fournie aux ménages vulnérables : le projet paiera un travailleur 
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journalier pendant 15 jours pour défricher les terres afin de développer des activités 
agricoles (en tant qu'activité économique ou pour la subsistance) après le déplacement.  

¶ Les négociations pour l'achat de terres sont souvent menées par les hommes, et les 
femmes ont tendance à avoir plus de difficultés que les hommes à accéder à la terre. 
Comme plus de la moitié des ménages vulnérables sont des ménages dirigés par des 
femmes, le projet les aidera à trouver des terres de remplacement. Cette assistance sera 
en nature. Le projet proposera de soutenir les ménages vulnérables dans leurs discussions 
avec les autorités du village ou les propriétaires privés pour trouver des terres de 
remplacement. 

9.3 Plan de développement local 
Outre les mesures décrites ci-dessus, le projet mettra également en œuvre un plan de 
développement local (LADP) dans le cadre du PAR principal. Le PAR des carrières sera 
également pris en compte pour le PDAL. Ce plan ne se limitera pas aux ménages affectés par le 
processus d'acquisition des terres du projet : il visera tous les villages situés dans le voisinage 
immédiat des empreintes du projet. Il s'agit d'un outil proposé par le Projet pour aider les 
communautés locales à améliorer leurs conditions de vie, à relever les défis du développement 
et à tirer parti des opportunités émergentes. 

Le LADP financera des activités de développement local pendant la période de construction et 
la phase d'exploitation afin de parvenir à un partage durable des bénéfices avec les 
communautés affectées par le projet. Le LADP sera mis en œuvre en deux phases : une première 
phase de 5 ans (de la première à la cinquième année) suivie d'une seconde phase de 5 ans (de 
la sixième à la dixième année). Elle débutera dès que les activités de construction 
commenceront. La deuxième phase sera financée après évaluation des activités mises en œuvre 
au cours de la première phase. 

Au moment de la rédaction du présent document, le Plan d'action pour le développement 
durable n'avait pas encore été défini. Il est prévu que le plan comprenne certaines des mesures 
suivantes :  

¶ Electrification des villages ou amélioration de l'accès à l'électricité. 

¶ Soutien au développement de la pisciculture et des activités de pêche dans le futur 
réservoir. 

¶ Soutien au développement de systèmes durables d'approvisionnement en eau dans les 
villages. 

¶ Soutien à l'amélioration des routes. 

¶ Soutien aux centres de santé, par la fourniture de médicaments et d'équipements 
médicaux.  

¶ Minoteries et petites installations de transformation dans les villages.  

¶ Soutien à l'amélioration des écoles (construction de nouvelles salles et fourniture de 
matériel scolaire et d'accès à l'électricité). 
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10 Dispositions institutionnelles et 
responsabilités 

Comme expliqué dans la section 4.3, l'accord de mise en œuvre signé entre les États 
contractants, EGL et REL exigeait le respect des normes environnementales et sociales 
internationales, y compris le PS5 de la SFI sur la réinstallation involontaire. Les responsabilités 
opérationnelles pour la préparation et la mise en œuvre du PAR sont décrites dans les 
paragraphes suivants.  

10.1 Cellule de mise en œuvre 
Comme spécifié dans l'Accord de mise en œuvre, une Cellule de mise en œuvre (JIU) a été 
établie en juillet 2021. Cette JIU est composée de représentants des États contractants, d'EGL 
et de REL. Le JIU a la responsabilité globale de la mise en œuvre du projet. Cela comprend 
l'approbation du PAR des carrières, y compris le budget, et la négociation avec les prêteurs de 
la manière dont ce budget sera mobilisé. Les responsabilités individuelles des acteurs impliqués 
dans le JIU sont précisées ci-dessous.  

10.2 Ruzizi Energy Limited  
REL a la responsabilité globale de la gestion du projet, y compris tous les aspects 
environnementaux et sociaux (E&S). Par conséquent, REL est responsable de la préparation et 
de la mise en œuvre du PAR des carrières conformément aux principes énoncés dans le présent 
CPR. Cela inclut le recensement des personnes affectées ainsi que l'inventaire et l'évaluation 
des biens affectés.   

REL mettra en place une Z·ãĔĉàčÎƃÊƬjėġĉÎƃ5öġàĉüööÎõÎöĔ·ðÎƃÎĔƃrüÄà·ðÎƃpour coordonner et 
superviser la mise en œuvre effective des mesures décrites dans le PGES, y compris la 
préparation et la mise en œuvre du PAR des carrières. Cette unité de supervision E&S sera gérée 
par le responsable E&S de REL et comprendra une équipe dédiée à la mise en œuvre du PAR des 
carrières. L'équipe du PAR suivra la structure présentée dans le Tableau 10-1. Tableau 10-2 
résume les responsabilités de REL dans la mise en œuvre du PAR des carrières. 

Les rôles et responsabilités déjà en place pour le PAR principal (2023) devraient être les mêmes 
pour le PAR des carrières. Ils seront adaptés si nécessaire. 

Tableau 10-1 L'équipe PAR de REL 
Membre Responsabilités dans la mise en œuvre du PAR 
Responsable 
environnemental et social 

Responsable de la performance globale du projet en matière d'E&S 
Basé à Kigali 

Gestionnaire PAR (1) Rendre compte au responsable de REL E&S  
Préparer les rapports de suivi de la mise en œuvre du PAR 
En fonction du site 

Fonctionnaires chargés du 
PAR et de la restauration 
des moyens de 
subsistance 
(7 en RDC et 4 au 
Rwanda) 
Burundi tbd 

Rendre compte au directeur du PAR 
Responsable de la gestion des paiements compensatoires et de l'acquisition des terres, 
ainsi que de la mise en œuvre et du suivi des activités de rétablissement des moyens de 
subsistance, y compris l'assistance à la réinstallation physique. 
En fonction du site 

Chargés de 
communication 
(1 en RDC et 1 au Rwanda, 
Burundi à confirmer) 

Responsable du matériel de communication pour les échanges avec les personnes 
affectées, les autorités locales et nationales, la documentation des activités 
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Membre Responsabilités dans la mise en œuvre du PAR 
d'engagement des parties prenantes dans le cadre du PAR, comme défini dans le PEPP 
du projet25 . 
En fonction du site 

Fonctionnaires chargés 
des plaintes 
(1 en RDC et 1 au Rwanda, 
Burundi à confirmer) 

Gérer le mécanisme de règlement des plaintes du projet dans chaque pays 
En fonction du site 

Chargé de financement Contrôle des paiements compensatoires  
Basé à Kigali 

Responsable SIG et base 
de données 

Gestion du SIG et de la base de données PAR 
En fonction du site 

Spécialistes du PAR et 
partenaires techniques 
pour le programme de 
rétablissement des 
moyens de subsistance 

Recrutés pour des tâches spécifiques : 
> Soutien à l'addendum au PAR : aide au recensement, aux enquêtes foncières, à 
l'inventaire des biens, à l'évaluation, à la planification et à l'établissement de rapports, 
> Les agents recenseurs recrutés pour des enquêtes socio-économiques 
supplémentaires, le cas échéant. 
> ONG ou autres tiers recrutés pour la mise en œuvre d'activités spécialisées de 
restauration des moyens de subsistance, telles que l'élevage durable et les techniques 
agricoles durables. 

 
Tableau 10-2 Responsabilités de REL pour la mise en œuvre du PAR 

Non. Action  

1 Soumission du PAR aux États contractants et au conseil d'administration de la Banque mondiale pour 
approbation.  

2 Fourniture aux États contractants d'une liste de tous les terrains et droits fonciers nécessaires au projet 

3 Mise en œuvre du PAR (versement d'indemnités, mesures de rétablissement des moyens de subsistance, 
réinstallation physique et fourniture d'une aide à la réinstallation) 

4 Fourniture de rapports trimestriels aux États contractants détaillant la manière dont le budget a été dépensé et 
présentant les progrès réalisés dans le processus d'acquisition de terres et de réinstallation.  

10.3 États contractants  
Dans le cadre du JIU, les États contractants auront la responsabilité d'approuver le PAR, y 
compris son budget, et de superviser sa mise en œuvre. En outre, les États contractants seront 
responsables de la mobilisation des fonds nécessaires à la mise en œuvre du PAR, y compris le 
paiement des compensations et autres mesures d'assistance, et de l'acquisition des terres pour 
le projet. Les responsabilités des États contractants dans le processus du PAR sont résumées 
dans le tableau suivant Tableau 10-3.  

Tableau 10-3 Responsabilités des États contractants dans le processus PAR 
Non. Action  

1 Approbation du PAR produit par REL, y compris le budget 

2 Mobilisation du budget pour le PAR (chaque État contractant versera sa part des fonds nécessaires à la mise 
en œuvre du PAR sur un compte où REL puisera pour payer les compensations et autres mesures 
d'assistance). 

3 Mise à disposition de tous les terrains publics/de l'État et des droits fonciers nécessaires au projet  

4 Acquérir les droits fonciers nécessaires au projet et les accorder à REL  

5 Superviser la mise en œuvre du PAR en examinant les rapports trimestriels fournis par REL  

 

  

 
25 REL, mars 2022, Plan d'engagement des parties prenantes pour le projet hydroélectrique de Ruzizi III 
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10.4 Agences gouvernementales  
Plusieurs agences gouvernementales seront mobilisées au Rwanda et en RDC dans le cadre de 
la procédure légale d'expropriation. Ces agences et leurs responsabilités dans le processus 
d'expropriation sont listées dans le Tableau 10-4 et Tableau 10-5 ci-dessous. Si l'un des sites 
identifiés pour les carrières se trouve au Burundi, le PAR énumérera les parties prenantes 
institutionnelles qui seront impliquées dans le processus d'expropriation. Si les carrières et les 
sites d'emprunt sont finalement situés au Burundi, les agences gouvernementales 
correspondantes seront précisées. Une liste préliminaire est présentée dans Tableau 10-6. 

Tableau 10-4 Entités gouvernementales impliquées dans le processus d'expropriation - Rwanda 
Entité Responsabilité dans la procédure d'expropriation 
Commissions foncières et 
comités fonciers (au 
niveau du district, du 
secteur et de la cellule) 

Contrôler et approuver l'expropriation de terres dans l'intérêt public. Ces comités 
seront directement responsables de l'expropriation des terres et des biens qui s'y 
trouvent si une procédure d'expropriation est déclenchée. 

Office foncier du district Le bureau foncier du district évaluera la validité des droits fonciers des personnes 
concernées.  
Si nécessaire, elle met à jour et produit les documents fonciers dont les ménages 
concernés ont besoin pour prouver leur propriété.  

Comités exécutifs de 
district 

Conformément à la loi sur l'expropriation, au niveau du district, l'expropriation sera 
effectuée par les comités exécutifs de district après examen de la décision de la 
commission foncière au niveau du district. C'est donc le comité exécutif du district 
qui approuvera l'expropriation des personnes identifiées au cours du processus de 
PAR.  

Conseil de régulation de 
l'évaluation des biens 
immobiliers.  

L'évaluation sera effectuée par des évaluateurs certifiés localement. Pour être 
reconnu en tant qu'évaluateur de biens immobiliers au Rwanda, une personne doit 
être membre de l'Institut. Un Conseil pour la réglementation des professionnels de 
l'évaluation des biens immobiliers au Rwanda est établi en tant qu'agence de 
réglementation. L'Institut propose des réglementations, des lignes directrices et des 
normes pour l'évaluation, tandis que la fonction d'approbation incombe au Conseil. 
Un registre des évaluateurs de biens immobiliers est tenu par le Conseil qui peut 
inscrire ou retirer un évaluateur de biens immobiliers du registre des évaluateurs 
certifiés. Le président du Conseil approuve l'évaluation et est l'équivalent du Chief 
Government Valuer dans d'autres juridictions. 

 
Tableau 10-5 Entités gouvernementales impliquées dans le processus d'expropriation - RDC 

Entité Responsabilité dans la procédure d'expropriation 
Autorités coutumières du 
Territoire de Walungu, 
Chef de Groupement et 
sous-groupement, 
autorités villageoises 

Comme la plupart des terres relèvent du régime coutumier, les autorités des 
chefferies et des groupes jouent un rôle clé dans le processus d'indemnisation et 
valident la procédure d'expropriation.  

Administration provinciale 
du Cadastre 

Identifier les droits fonciers légaux à exproprier.  

 
Tableau 10-6 Entités gouvernementales impliquées dans le processus d'expropriation - Burundi 

Entité Responsabilité dans la procédure d'expropriation 

Commune Assurer le suivi du PAR et superviser les activités de développement de manière 
transparente.  

Commission de 
compensation/Ministère 
des finances 

Le ministère des finances joue le rôle de superviseur et désigne l'un de ses cadres 
pour siéger au comité de rémunération. La commission détermine la rémunération et 
mesures et organise des activités de compensation.  
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10.5 Comités de réinstallation  
Deux comités de réinstallation ont été créés au Rwanda26 et 4 en RDC27 pour le PAR principal. 
Ces comités de réinstallation sont composés de PAP et assurent la liaison entre REL et les PAP. 
Les comités de réinstallation sont en place pour suivre le processus de réinstallation, servir de 
médiateur et aider à résoudre les plaintes, les préoccupations et les plaintes des PAP. Les 
membres de chaque comité de réinstallation ont été élus par les personnes affectées dans leur 
région.  

De nouveaux comités de réinstallation, inclus au Burundi si nécessaire, devront être créés pour 
la préparation et la mise en œuvre du PAR des carrières, une fois que l'emplacement des 
carrières aura été identifié.  

10.6 Institutions financières locales 
Le décaissement des compensations en espèces sera effectué par des succursales locales 
d'institutions financières expérimentées dans les environnements ruraux du Rwanda et de la 
RDC. Ces institutions pourraient être des coopératives d'épargne et de crédit au Rwanda et la 
Trust Merchant Bank en RDC, ou d'autres institutions de micro-financement comme proposé 
dans le PAR principal. Au Burundi, des institutions similaires seront proposées. Elles seront 
engagées par REL pour le paiement des compensations aux ménages affectés. REL fournira 
toutes les informations nécessaires au décaissement des compensations. Les institutions 
financières locales documenteront la réception de la compensation par le ménage affecté et 
transmettront ces informations à REL pour le suivi du paiement de la compensation (voir 
Chapitre 14 sur le suivi). 

10.7 Prêteurs 
Les prêteurs examineront et approuveront le PAR (et ses mises à jour ultérieures si nécessaire - 
voir section suivante). Ils examineront les performances environnementales et sociales globales 
du projet. Ils vérifieront que le PAR est mis en œuvre conformément à leurs politiques, en 
examinant les rapports de suivi internes et externes, ainsi que le rapport d'achèvement interne 
et l'audit d'achèvement externe. 

 
26L'un dans le secteur de Bugarama et l'autre dans le secteur de Nzahaha. Tous deux ont été créés le 28 septembre 2021. 
27  
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11 Préparation et mise en œuvre du PAR  

Au moment de la rédaction de ce CPR, aucune mesure n'a été prise en vue de l'acquisition de 
terrains, l'emplacement des carrières et des zones d'emprunt n'ayant pas été confirmé. Le PAR 
des carrières devra effectuer un nouveau recensement, un inventaire des actifs et un processus 
d'évaluation et suivra les principes décrits dans le présent CPR. Il inclura toutes les pistes d'accès 
nécessaires pour accéder aux carrières, l'ouverture de nouvelles pistes ou l'amélioration des 
pistes existantes.  

Selon le calendrier de construction, il s'écoule un an entre la mobilisation de l'EPC et le moment 
où l'accès aux carrières est nécessaire pour la construction. Par conséquent, la procédure légale 
d'expropriation et la mise en œuvre du PAR Carrières devront s'inscrire dans cette période. Afin 
de s'assurer que la préparation et la mise en œuvre du PAR des carrières n'entraînent pas de 
retards dans le calendrier de construction, il est essentiel d'établir un protocole d'accord entre 
le Rwanda, la RDC et le Burundi (dans le cas où les carrières sont situées au Burundi), afin de 
définir comment le processus légal d'acquisition des terres sera accéléré pour les carrières.  

Les sections 11.2 et 11.3 décrivent les étapes à suivre pour préparer et mettre en œuvre les PAR. 
Le calendrier de ces étapes est présenté à la section 11.4.  

Les sections 11.1 décrivent les mesures qui devront être prises pour préparer et mettre en œuvre 
le PAR Le calendrier de ces mesures est décrit à la section 11.2.  

11.1 Étapes nécessaires à la préparation du PAR des 
carrières  
REL sera chargé d'élaborer et de soumettre le PAR principal et le PAR des carrières à 
l'approbation du JIU et du Conseil de la Banque mondiale. Les PAR définiront une date limite et 
un délai pour le paiement des compensations. La préparation des PAR comprendra (i) un 
recensement, un inventaire des actifs et une mise à jour de l'évaluation, (ii) une mise à jour des 
enquêtes qualitatives et quantitatives et (iii) des activités de résolution des plaintes et 
d'engagement des parties prenantes afin d'informer, de consulter et d'engager les parties 
prenantes de manière appropriée tout au long du processus. La résolution des plaintes n'a pas 
été incluse dans le tableau en tant qu'action, car le système est déjà en place et il sera mis en 
œuvre du début à la fin du processus de préparation du PAR. 

Les étapes et les activités nécessaires à la préparation et à la mise en œuvre du Plan d'action de 
réinstallation, y compris la consultation des personnes concernées, la mise en œuvre des droits 
et des mesures d'indemnisation, la mise en œuvre du programme de rétablissement des 
moyens de subsistance et le suivi, sont énumérées dans le Tableau 11-1 pour la préparation et le 
Tableau 11-2 pour la mise en œuvre. Leur calendrier est présenté dans le diagramme de Gant 
fourni dans la Figure 11-1.  

Tableau 11-1 Étapes de préparation du PAR 
# Activité Responsabilité  

1 Identification des carrières et des sites d'emprunt Entrepreneur EPC 

2 Recrutement d'un consultant pour la préparation du PAR des carrières. REL 

3 Fixation et notification d'une date limite. Consultant PAR 

4 Enquêtes quantitatives et qualitatives (études de base), y compris des 
groupes de discussion et des entretiens avec les parties prenantes 
locales et les personnes concernées. 

 

5 Recensement, enquête foncière et mise à jour de l'inventaire des biens. 
Pour les empreintes qui n'ont pas changé depuis 2021-2022, les 
informations sur les personnes et les biens affectés seront vérifiées et 
mises à jour. Pour les nouvelles empreintes qui n'ont pas été incluses 
dans les enquêtes 2021-2022, un nouveau recensement, une enquête 

Évaluateurs certifiés au Rwanda, 
prestataires de services en RDC 
et au Burundi (avec le soutien 
de l'équipe PAR de REL) 
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# Activité Responsabilité  
foncière et un inventaire des actifs (y compris une étude de marché) 
seront réalisés. 

6 L'évaluation des actifs et l'étude de marché pour établir la 
compensation selon les normes du coût de remplacement. L'étude de 
marché et l'évaluation des actifs seront réalisées au Rwanda et en RDC, 
et au Burundi seulement si l'entrepreneur EPC décide que des carrières 
seront établies au Burundi. 

Évaluateurs certifiés au Rwanda, 
prestataires de services en RDC 
et au Burundi (avec le soutien 
de l'équipe PAR de REL) 

7 Finalisation du rapport PAR sur les carrières. Consultant PAR 

8 Soumission du PAR des carrières à l'approbation du JIU et des prêteurs. REL 

9 Approbation du PAR des carrières. Le JIU et les prêteurs 

 

11.1 Étapes nécessaires à la mise en œuvre du PAR des 
carrières  
La mise en œuvre du PAR principal et du PAR des carrières commencera une fois qu'ils auront 
été validés par EGL et les prêteurs. Le processus comprendra (i) le paiement des 
compensations, (ii) la mise en œuvre des mesures de réinstallation et de rétablissement des 
moyens de subsistance, (iii) la procédure légale d'acquisition des terres (voir Chapitre 4) et (iv) 
les activités d'engagement des parties prenantes et la résolution des plaintes tout au long du 
processus. Tableau 11-2 résume les étapes nécessaires à la mise en œuvre des PAR. 
L'engagement des parties prenantes, le suivi et la résolution des plaintes n'ont pas été inclus en 
tant qu'actions, car ils seront mis en œuvre tout au long du processus de mise en œuvre.  

Tableau 11-2 Etapes de mise en œuvre du PAR des carrières 
# Activités de mise en œuvre Responsabilité  

1. Approbation du PAR 

1.1 Partage du PAR par REL à EGL REL 

1.2 Discussion et approbation du budget du PAR par la Cellule de mise en œuvre REL et États contractants 

1.3 Soumission du PAR par EGL aux prêteurs pour approbation EGL 

2. Mise en place de l'équipe PAR de REL et dispositions de mise en œuvre 
2.1 Recrutement des responsables PAR en RDC, au Rwanda et au Burundi (si 

nécessaire) 
L'équipe REL PAR 

2.2 Travailler avec l'entrepreneur EPC pour minimiser le nombre de ménages 
physiquement déplacés et planifier le déplacement et l'accès du projet à la terre.  

L'équipe REL PAR 

2.3 Mobilisation d'un architecte pour préparer la conception d'une maison de 
remplacement en nature. 

L'équipe REL PAR 

2.4 Recrutement d'une ONG pour les mesures de restauration des moyens de 
subsistance 

L'équipe REL PAR 

2.5 Accord avec des banques ou des institutions financières locales pour le paiement 
des compensations 

L'équipe REL PAR 

3. Engagement avec les ménages affectés et paiement des compensations 
3.1 Réunion publique et divulgation de la compensation et des droits aux ménages 

affectés et aux comités de réinstallation 
L'équipe REL PAR 

3.2 Réunions individuelles avec les ménages affectés et approbation des paquets de 
compensation par les ménages affectés 

L'équipe REL PAR 

3.3 Divulgation du PAR au public local L'équipe REL PAR 

3.4 Publication du PAR sur les sites web des prêteurs (conformément à la politique 
des prêteurs). 

Prêteurs 

3.5 Publication du PAR sur le site web de REL REL 

3.6 Annonce de la date de versement de l'indemnité à tous les ménages concernés L'équipe REL PAR 
3.7 Documentation de la réception du paiement et de la date de départ du terrain 

acquis (préavis minimum de 3 mois) 
L'équipe REL PAR 

3.8 Engagement régulier lors de la mise en œuvre du PAR et des activités de 
rétablissement des moyens de subsistance 

L'équipe REL PAR 

4. Aide à la réinstallation 

4.1 Aide à la recherche d'un terrain pour la maison de remplacement L'équipe REL PAR 
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# Activités de mise en œuvre Responsabilité  

4.2 Aide à la construction de la maison de remplacement OU construction de la 
maison de remplacement par le projet 

L'équipe REL PAR 

4.3 Assistance en nature pendant le déplacement L'équipe REL PAR 
5. Déplacement  

5.1 Récolte de cultures et d'arbres sur les terres affectées par les ménages affectés Ménages concernés 

5.2 Les ménages physiquement déplacés peuvent récupérer des matériaux dans 
leurs maisons sinistrées. 

Ménages concernés 

5.3 Déplacement physique et économique - les terres sont libérées par leurs 
propriétaires/utilisateurs 

Ménages concernés 

6. Mesures de rétablissement des moyens de subsistance L'équipe REL PAR 

7. Plan de développement local REL 
8. Accès du projet à la terre  

8.1 Lancement de la procédure légale d'expropriation au Rwanda, en RDC et au 
Burundi, selon le cas, pour les terres qui n'ont pas encore été indemnisées. 

États contractants 

8.2 Transfert des droits fonciers à REL par les États contractants États contractants 

8.3 Le projet prend possession de chaque parcelle de terrain et documente chaque 
parcelle de terrain libérée et les propriétaires et les locataires / métayers ont reçu 
leurs compensations. 

REL  

8.4 Début des travaux de construction Entrepreneur EPC 
9. Gestion des plaintes (déjà entamée, à poursuivre tout au long de la mise en œuvre 
du PAR) 

REL 

10. Suivi et évaluation  

10.1 Contrôle interne L'équipe REL PAR 

10.2 Contrôle indépendant Consultant indépendant 
en matière de surveillance 

10.3 Rapport interne d'achèvement L'équipe REL PAR 

10.4 Audit d'achèvement indépendant Consultant indépendant 
en matière de surveillance 

11.2 Calendrier pour la préparation et la mise en œuvre 
du PAR  
Les travaux de construction s'étendront sur une période de 56 mois. En résumé, les activités de 
construction seront échelonnées comme suit : 

¶ Phase 1 - Travaux de génie civil. 

¶ Phase 2 - Travaux préparatoires (routes d'accès, camp de travailleurs, pont, accès aux 
carrières), suivis des travaux de génie civil sur le barrage et le tunnel de dérivation.  

¶ Phase 3 - Travaux du poste de commutation de 220 kV et ligne de transmission jusqu'à 
Kamanyola. 

¶ Phase 4 - La ligne de transmission de 220 kV et le barrage du poste de commutation de 30 
kV.  

La date de début des travaux de construction sera dictée par la mise en œuvre du PAR principal 
et du PAR carrières, car la construction ne commencera pas tant que toutes les personnes 
affectées n'auront pas été indemnisées et que les terrains n'auront pas été libérés et sécurisés. 
En outre, pour éviter les retards, la mise en œuvre du PAR Carrières, y compris l'expropriation 
légale, devra avoir lieu dans un délai d'un an à compter de la mobilisation de l'entrepreneur EPC, 
car l'accès aux carrières sera nécessaire à ce moment-là. 

Le calendrier des étapes et des activités nécessaires à la préparation et à la mise en œuvre des 
PAR est présenté dans la Figure 11-1. Ce calendrier suppose que tous les terrains seront acquis 
en même temps pour chaque PAR (PAR principal et PAR carrières). Aucun échelonnement des 
paiements de compensation et des activités de réinstallation n'a été envisagé. Cependant, REL 
devra sécuriser l'empreinte acquise pour s'assurer qu'elle n'est pas recolonisée par des individus 
indemnisés, en particulier pour les empreintes où l'indemnisation et la cession des terres auront 
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lieu bien avant le début des activités de construction (par exemple, la ligne de transmission de 
220 kV et le barrage du poste de commutation de 30 kV).  

 
Figure 11-1 Aperçu du calendrier de préparation et de mise en œuvre du PAR  
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12 Engagement des parties prenantes  

Un Plan d'engagement des parties prenantes (PEPP) pour le projet a été préparé par REL dans 
le cadre de l'EIES. Cette section présente les activités d'engagement des parties prenantes liées 
uniquement au Plan d'action de réinstallation (PAR).  

12.1 Identification des parties prenantes 
Tableau 12-1 liste tous les acteurs concernés ou impliqués dans le processus d'acquisition de 
terres et de réinstallation au Rwanda et en RDC. Cette liste est basée sur les études réalisées en 
2022. Le PAR Carrières réexaminera la pertinence de cette liste et la modifiera si nécessaire, en 
fonction des changements observés dans le contexte social. 

Les informations sur les parties prenantes burundaises sont préliminaires à ce stade. Si la 
réinstallation a lieu également au Burundi, les parties prenantes burundaises seront identifiées 
dans le PEPP du projet et développées dans le PAR des carrières.   

Tableau 12-1 Parties prenantes impliquées dans le processus d'acquisition de terres et de réinstallation  

Partie prenante Préoccupation / Rôle 

Parties prenantes concernées par l'acquisition de terres 
Ménages physiquement déplacés 

Impact de la perte de logements et de la réinstallation. 

Ménages économiquement déplacés dans les 
villages affectés 

Impacté par la perte de terres et de moyens de 
subsistance. 

Les PAP sont considérées comme vulnérables en 
raison de leurs difficultés à accéder à la terre et 
aux sources de revenus et à en conserver le 
contrôle :  

- Ménages dirigés par des femmes. 
- Ménages dirigés par des personnes en 

situation de handicap. 
- Ménages dirigés par des personnes 

âgées. 
- Ménages historiquement marginalisés 

(Rwanda) / Batwa (RDC, Burundi). 
- Ménages sans terre. 

Ils peuvent rencontrer des problèmes lorsqu'il s'agit (i) de 
trouver des ressources foncières alternatives ou 
supplémentaires, (ii) de négocier une compensation 
équitable pour la perte de terres et la destruction de 
cultures, (iii) de restaurer leurs moyens de subsistance 
après un déplacement économique et (iv) de construire et 
de s'installer dans une nouvelle maison après un 
déplacement physique.  

Comités de réinstallation  Responsable de la facilitation et de la médiation des 
relations entre le projet et les PAP, pour tout ce qui 
concerne les déplacements économiques et physiques dus 
à l'acquisition de terres. 

Associations de femmes et de jeunes dans les 
villages touchés par l'acquisition de terres  

Les associations seront engagées par le projet pour 
s'assurer que ces deux groupes sont consultés de manière 
appropriée et pour promouvoir leur participation et leur 
inclusion équitable dans les activités de restauration des 
moyens de subsistance. 

Parties prenantes internes  
Responsable PAR de REL  Responsable de la coordination et de la gestion des 

relations entre le projet et les PAP, pour tout ce qui 
concerne les déplacements économiques et physiques dus 
à l'acquisition de terres. 

Responsable des plaintes de REL Chargé de recevoir, d'enregistrer et de résoudre toutes les 
plaintes liées à l'acquisition de terres.  

Responsable de la restauration des moyens de 
subsistance de REL  

Responsable de la coordination et de la gestion des 
relations entre le projet et les personnes bénéficiant de 
mesures de rétablissement des moyens de subsistance 
après un déplacement économique.  

Parties prenantes externes  

Energie des Grands Lacs (EGL) Responsable du paiement de toutes les compensations.   
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Partie prenante Préoccupation / Rôle 

Parties prenantes concernées par l'acquisition de terres 
Chefs secteurs (Rwanda), groupements (RDC) et 
zones Burundi 
 

Intérêt pour les conséquences sociales des déplacements 
économiques et physiques et responsabilité en tant que 
représentants pour exprimer les craintes et les souhaits des 
populations.  

Institut des valeurs immobilières (Rwanda)  Chargé de fixer les prix des terrains et des biens 
immobiliers et de les publier chaque année au Journal 
officiel.   

Administration du district de Rusizi (Rwanda) Chargé d'informer les expropriés de la date de début du 
mesurage des terres et de l'inventaire des biens par le biais 
d'affiches ou de messages à la radio/presse. 

Conseil de district (Rwanda) Approbation du montant de l'indemnisation conformément 
à la législation nationale. 

L'autorité communale au Burundi  Suivi de la mise en œuvre du PAR. 
Les ONG actives dans les villages situés à 
l'intérieur et aux alentours de l'empreinte du projet, 
telles que  

- Caritas (Rwanda). 
- Profam (Rwanda). 
- ARCT Rumuka (Rwanda). 
- One Acre Fund (Rwanda) 
- Benevolencia (Rwanda). 
- Mukopaka Shambalet (Rwanda). 
- World Vision (Rwanda). 
- Care International (Rwanda). 
- Compassion Internationale (Rwanda). 
- GIZ (RDC). 
- Fondation Chokola (RDC). 
- FUMU (RDC). 
- ASDECEM (RDC). 
- Femme Leve-Toi (RDC). 
- Swaf (RDC). 
- IADEL (RDC) 
- DRISHA (RDC). 
- ACEDP (RDC). 
- Rhukole Kuguma (RDC), ONG au Burundi 

à confirmer. 

Peut être impliqué par le projet dans le programme de 
restauration des moyens de subsistance.  

Médias populaires dans les villages touchés par 
l'acquisition de terres : 

- Radio Mandeleo (RDC). 
- Radio Communautaire de Kamanyola 

(RDC).  
- Radio Communautaire Flash FM de 

Kamanyola (RDC). 
- Radio Rusizi (Rwanda). 
- Radio Rwanda (Rwanda). 
- Télévision du Rwanda (Rwanda).  
- Les médias au Burundi TBD. 

Peut être utilisé par le projet pour la diffusion 
d'informations concernant l'acquisition de terres et le 
processus de réinstallation.  

12.2 Activités d'engagement menées à ce jour 
La section suivante décrit les activités d'engagement entreprises à ce jour dans le cadre du 
processus d'acquisition des terres du projet. Ces activités concernent toutes les phases du 
projet, depuis son lancement en 2009 jusqu'à sa relance avec REL en 2019, en passant par les 
développements actuels.  
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12.2.1 Activités d'engagement des parties prenantes réalisées pour 
l'EIES 2012 

Après les études techniques qui ont permis d'établir la conception initiale du projet en 2009, 
une EIES et un PAR ont été réalisés pour le projet Ruzizi III en 2012. Ces études comprenaient 
une série d'activités d'engagement des parties prenantes. Tableau 12-2 ci-dessous résume 
toutes les consultations entreprises pour informer les communautés locales sur les questions 
relatives au processus d'acquisition des terres et de compensation28 . 

Tableau 12-2 Résumé des activités d'engagement des parties prenantes réalisées entre 2010 et 2012 
Date Type d'activité Questions et préoccupations concernant 

l'acquisition de terres et la compensation 
: 

18/08/2010 - 
07/09/2010  

Sessions d'information et de consultation dans 
les localités situées dans l'empreinte du projet au 
Sud Kivu et au Rwanda (localités non précisées).  

Des inquiétudes et des questions ont été 
soulevées en ce qui concerne 

- Perte de terres et de moyens 
de subsistance. 

- Gestion des compensations et 
du processus de 
compensation. 

- Priorité à l'emploi pour les 
habitants des villages touchés, 
en particulier pour les PAP. 

- Contribution du projet à la 
diversification économique et 
aux opportunités de 
développement. 

Mise en place de comités de personnes 
affectées par le projet (CPAP) au Sud Kivu et au 
Rwanda et entretiens avec les autorités locales. 

25/08/2010 - 
21/10/2010  

Communication d'informations aux habitants et 
aux autorités locales lors de la réalisation du 
recensement en RDC et au Rwanda. 

10/2010 - 11/2010  Ateliers de discussion avec les villageois et les 
comités (localités non précisées), concernant les 
mesures de compensation individuelles et 
collectives et les craintes/préoccupations de la 
population.  
Ateliers réservés aux femmes avec des femmes 
de Nachirongwe, Ibambiro, Bujenjere, Bugano, 
Kafunda en RDC, et Gisheke et Nyagahanga au 
Rwanda. 

11/11/2010 Séminaire de présentation des résultats 
préliminaires des études EIES et PAR à Bukavu, 
RDC. 

28/03/2012 - 
30/03/2012. 

Atelier institutionnel à Cyangugu, pour valider 
l'EIES et le PAR avec la participation des 
autorités locales et nationales, de la société 
civile et de toutes les parties prenantes des trois 
pays. 

12.2.2 Activités d'engagement des parties prenantes réalisées en 2020 

Le projet a été suspendu après 2015. De nouvelles études techniques ont été réalisées en 2019 
et une nouvelle conception (le projet alternatif) a été sélectionnée en 2020 pour éviter les 
risques de glissement de terrain sur le site du barrage. Une nouvelle EIES préliminaire adaptée à 
la conception du projet alternatif a été préparée en 2021. Cette EIES préliminaire comprenait 
une série d'activités d'engagement des parties prenantes. Tableau 12-3 ci-dessous résume 
toutes les consultations entreprises pour informer les communautés locales sur les questions 
relatives au processus d'acquisition des terres et de compensation29 .  

Tableau 12-3 Résumé des activités d'engagement des parties prenantes réalisées en 2020 

Date Type d'activité 
Questions et préoccupations concernant 
l'acquisition de terres et la compensation 

27/01/2020 Atelier pour les acteurs administratifs à Bukavu, RDC Des inquiétudes et des questions ont été 
soulevées en ce qui concerne 05/02/2020 Atelier pour les acteurs administratifs à Kamembe, 

Rwanda 

 
28 Ces informations ont été extraites du résumé de l'EIES 2015 (Banque africaine de développement, 2015)du résumé 
du PAR 2015 (Banque africaine de développement, 2015) et de l'EIES préliminaire de 2021 PRÉLIMINAIRE DE 2021 
(SOFRECO , 2021) 
29 Ces informations sont extraites de l'EIES préliminaire 2021 (SOFRECO , 2021) 
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Date Type d'activité 
Questions et préoccupations concernant 
l'acquisition de terres et la compensation 

- Les modalités et le calendrier de 
la procédure d'expropriation 
publique. 

- L'étendue des possibilités de 
développement et des 
avantages offerts à la 
population touchée. 

- Les critères de compensation et 
le plan d'actualisation des 
études 2010. 

- Moyens d'information entre le 
projet et les PAP.  

01/2020 - 
02/2020 

Consultation publique des populations 
potentiellement affectées par l'empreinte du projet à 
Bugarama, Nzahaha, Ruduha (Rwanda), Kafunda, 
Bugano et Kamanyola (RDC).  

Des inquiétudes et des questions ont été 
soulevées concernant 

- Indemnisation pour les 
dommages causés aux biens 
pendant les travaux de 
construction.  

- Difficulté à trouver ou à s'offrir 
des terres après l'expropriation. 

- Avantages positifs (électricité) 
non reçus par le village touché 
par l'acquisition de terres.  

En RDC uniquement, les préoccupations 
suivantes ont été soulevées : 

- La crainte de voir les autorités 
locales et gouvernementales 
détourner les fonds au détriment 
de l'indemnisation des 
expropriés. 

- Conflits fonciers suite à 
l'indemnisation, sous-estimation 
du montant de l'indemnisation 
pour la perte de terres.  

- La crainte d'un manque de 
paiements compensatoires, 
comme ce fut le cas pour Ruzizi 
II.   

28/08/2020 Consultations publiques à Bugarama et Nzahaha 
(Rwanda) 

12/10/2020 Consultation publique à Kamanyola et Kashenyi 
(RDC) 

12.2.3 Activités d'engagement réalisées entre 2021 et 2023 

Entre 2021 et 2023, plusieurs activités d'engagement des parties prenantes ont été menées 
dans le cadre de la préparation de l'EIES et du Plan d'engagement des parties prenantes (PEPP). 
Ces activités sont résumées dans le Tableau 12-4 ci-dessous30 . 

Tableau 12-4 Résumé des activités d'engagement des parties prenantes réalisées entre 2021 et 2023 
Date Type d'activités Principales questions et préoccupations 

soulevées 

14/08/2021 Consultation de la population du 
secteur de Nzahaha et des autorités 
locales sur l'avancement du projet et 
ses impacts  

Non spécifié  

17/08/2021 Consultation de la population du 
secteur de Bugarama et des autorités 
locales sur l'avancement et l'impact du 
projet 

Non spécifié  

24/08/2021 Réunion à Bukavu réunissant le 
gouverneur, l'armée, la politique, 
l'immigration et les services techniques, 
ainsi que les autorités locales.   

Des inquiétudes et des questions ont été 
soulevées en ce qui concerne : 

- L'équité des procédures 
d'indemnisation. 

 
30 Source : Registres d'engagement des parties prenantes de REL 
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Date Type d'activités Principales questions et préoccupations 
soulevées 

- Soutien du projet aux ménages qui 
n'ont pas reçu de compensation pour 
l'acquisition de biens immobiliers 
depuis 2010. 

- Type et étendue des activités de 
rétablissement des moyens de 
subsistance et de développement 
communautaire qui seront proposées 
par le projet.   

Réunion avec les PAP à Nyagahanga 
pour expliquer le début du processus 
d'inventaire et d'évaluation des biens. 

Des inquiétudes et des questions ont été 
soulevées en ce qui concerne : 

- L'exclusion de certaines cultures du 
processus d'évaluation, comme ce fut 
le cas lors de l'évaluation précédente. 

- Dommages aux biens avant le 
versement d'indemnités.  

- Non-paiement des compensations aux 
personnes sans titre de propriété. 

- L'inégalité des frais de compensation 
qui, selon les PAP, étaient auparavant 
plus élevés en RDC qu'au Rwanda.  

26/08/2021 Réunion à Rusizi impliquant le 
gouverneur du district de Ruzizi, l'armée, 
la police, l'immigration, les services 
techniques et les autorités locales. 

Inquiétude quant au fait que les PAP pourraient ne 
pas bénéficier du projet. 

15/09/2021 Consultation des villageois d'Ibambiro Des inquiétudes et des questions ont été 
soulevées en ce qui concerne :  

- La disponibilité d'emplois pour les 
femmes et les communautés locales en 
général. 

- Procédures d'enregistrement des terres 
et d'indemnisation. 

- Conflits fonciers entre différents 
héritiers et gestion des compensations 
sur les terres partagées entre différents 
membres de la famille.  

16/09/2021 Consultation du village de Kaboya, 
Kamanyola 

28/09/2021 Consultation sur le processus 
d'évaluation des propriétés avec les PAP 
et mise en place de CR à Gatebe  

Non spécifié  

Consultation sur le processus 
d'évaluation de la propriété avec les PAP 
et établissement de CR à Nyagahanga  

Non spécifié  

30/09/2021 Formation sur les rôles et 
responsabilités des CR et 
documentation des plaintes des 
membres du CR de Nzahaha 

Non spécifié  

01/10/2021 - 
2/10/2021 

Réunions avec les comités de 
réinstallation de Bugarama et Nzahaha 
(respectivement situés à Gatebe et 
Nyagahanga) 

Des inquiétudes et des questions ont été 
soulevées en ce qui concerne  

- Crainte que la bande de terre de 10 
mètres la plus proche de la rivière ne 
soit pas prise en compte pour 
l'indemnisation, car il est illégal d'y 
cultiver.  

- Des erreurs dans les titres fonciers 
officiels qui ont compté moins de terres 
qu'il n'y en avait en réalité. 

- Non-paiement de la compensation 
pour les personnes sans titre de 
propriété.  

- Paiement d'une indemnité à une seule 
personne sur une terre partagée entre 
les membres d'une même famille.  

- Propriétaires terriens réclamant la 
compensation pour les récoltes qui 
seront partagées avec les agriculteurs 
pratiquant le nyiragabura. 
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Date Type d'activités Principales questions et préoccupations 
soulevées 

21/10/2021 - 
22/10/2021 

Formation des CR d'Ibambiro et de 
Kaboya + mise en place d'un comité de 
coordination chargé de superviser les 
sous-comités 

Crainte que les PAP soient plus vulnérables en 
raison de la perte de terres et qu'ils ne bénéficient 
pas d'opportunités d'emploi.  

07/10/2021 Discussion sur les plaintes et les plaintes 
avec la CR de Bugarama  

Non spécifié  

15/10/2021 

20 octobreth 2021 Discussion sur les plaintes et les plaintes 
avec la CR de Nzahaha 

Non spécifié  

11/11/2021 Réunion avec les autorités du Sud Kivu Remarques sur l'importance du paiement en 
temps voulu des indemnités.   

30/11/2021  Discussion avec les PAP et les dirigeants 
locaux à Nzahaha et Bugarama sur le 
processus d'évaluation des terres et des 
biens. 

Non spécifié  

01/12/2021 - 
02/12/2021 

Réunion avec le comité de réinstallation 
d'Ibambiro  

Problème soulevé par les conflits sur la 
délimitation des terres au cours du processus 
d'évaluation foncière 

07/01/2022 Consultation des PAP à Karhongo et 
Kamanyola 

Non spécifié  

12/01/2022 Consultation des PAP à Bugarama et 
Nzahaha pour résoudre les plaintes des 
PAP 

Non spécifié  

24/01/2022 Réunion de consultation entre EGL et 
les PAP de Kamanyola et Karhongo, afin 
de discuter de leur appréciation des 
processus d'évaluation foncière et 
immobilière.  

Non spécifié  

25/01/2022 Réunion de consultation entre EGL et 
les PAP à Bugarama dans les secteurs de 
Bugarama et de Nzahaha pour discuter 
de leur appréciation du processus 
d'évaluation des terres et des biens. 

Non spécifié  

11/02/2022 Consultation des personnes affectées 
par le projet dans les secteurs de 
Bugarama et de Nzahaha pour les 
informer de l'avancement du projet. 

Les mécanismes mis en place pour permettre aux 
PAP de rester informées de l'évolution du projet 
ont été examinés. 

17/02/2022 Réunion à Ibambiro des PAP de 
Karhongo pour les informer de 
l'avancement du projet. 

Les mécanismes mis en place pour permettre aux 
PAP de rester informées de l'évolution du projet 
ont été examinés. 

28/02/2022 Réunion de consultation entre EGL, les 
ministres et le gouvernement provincial 
du Sud Kivu, en RDC, pour les informer 
du processus du projet.  

Non spécifié.  

28/02/2022 Réunion de consultation entre EGL et le 
maire de Ruzizi à Bugarama pour les 
informer de l'avancement du projet. 

Non spécifié.  

03/2022  Évaluation de la satisfaction des parties 
prenantes, y compris les PAP de la RDC 
et du Rwanda.   

Questions identifiées concernant: 
- Outils inadéquats en place pour 

recueillir les commentaires des PAP.  
- Absence d'engagement régulier avec 

les PAP pour les informer de 
l'avancement des travaux et des dates 
importantes. 

- Mécontentement des PAP quant à la 
durée du processus de compensation.  

07/03/2022 Réunions avec les PAP à Kamanyola et 
Karhongo pour publier les prix du 
marché qui serviront de référence 
pendant le processus de compensation.  

Non spécifié  

2023 L'évaluation de la satisfaction des 
parties prenantes pour informer la 
préparation du PES. L'évaluation a 
consisté en (i) des groupes de 
discussion et des entretiens avec les 
parties prenantes locales (école, santé, 
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Date Type d'activités Principales questions et préoccupations 
soulevées 

église, jeunesse et représentants 
politiques) et (ii) un questionnaire 
structuré avec 150 PAP (50 au Rwanda 
et 100 en RDC). 

Comme indiqué dans la section 5.1.1, une enquête socio-économique qualitative des 
populations habitant les villages autour de l'empreinte du Projet ou utilisant/propriétaires des 
ressources a été entreprise du 19/01/2022 au 02/02/2022. Les activités d'engagement des 
parties prenantes menées dans le cadre de l'enquête qualitative ont consisté à : 

¶ Discussions informelles avec des personnes déplacées économiquement et 
physiquement, visant à comprendre leur résilience, leurs plans pour l'avenir et leurs 
perceptions de l'engagement des parties prenantes du projet à ce jour.  

¶ Discussions informelles avec des personnes susceptibles de perdre l'accès, dans une 
certaine mesure, aux ressources naturelles susceptibles d'être affectées par le projet, 
telles que la collecte de bois, de plantes médicinales et d'eau de la rivière ou les activités 
de pêche dans l'ensemble de la Ruzizi.  

¶ Discussions informelles avec des personnes qui perdront des opportunités de revenus à la 
suite de l'acquisition de terres (travailleurs salariés basés sur la terre).  

¶ Groupes de discussion avec des femmes, des hommes, des personnes vulnérables et des 
autorités locales dans les villages rwandais de Nyagahanga, Ryagashyitsi, Ruganzo et 
Gatebe pour discuter de l'impact de l'acquisition de terres sur les moyens de subsistance 
locaux. 

¶ Groupes de discussion avec des femmes, des hommes, des personnes vulnérables et des 
autorités locales dans les villages rwandais de Kayenge, Bugano, Kafunda, Nachihembe, 
Nachirongwe, Ibambiro, Bujenjere et Ruduha, afin de discuter de l'impact de l'acquisition 
de terres sur les moyens de subsistance locaux. 

¶ Des entretiens formels avec les autorités locales et les agronomes pour mieux 
comprendre l'impact des acquisitions foncières sur les régimes fonciers et les dynamiques 
agricoles.  

Le nombre de personnes interrogées au cours de l'enquête qualitative, ventilé par sexe, par 
village et par type d'entretien, est indiqué dans la section 5.1.1.  Au cours de l'enquête socio-
économique qualitative, les villageois ont exprimé un certain nombre de préoccupations 
concernant le processus d'acquisition des terres et les conséquences que cela pourrait avoir sur 
leurs moyens de subsistance. Les préoccupations mentionnées par les populations consultées 
sont les suivantes : 

¶ Qu'ils pourraient ne pas avoir les moyens d'acheter de nouvelles terres après les pertes 
subies du fait de l'acquisition de terres, 

¶ Que les hommes prennent le contrôle de l'argent reçu en compensation (exprimé par les 
femmes uniquement), 

¶ Cette indemnité ne couvrirait pas les coûts liés au déménagement, à la recherche d'une 
nouvelle terre et à la reconstruction d'une maison ou à la culture de nouveaux produits, 

¶ Crainte que leur maison ou une partie de leur champ ne soit pas prise en compte lors du 
processus d'évaluation (en particulier la zone tampon de 10 mètres sur la rive rwandaise de 
la rivière que les agriculteurs ne sont légalement pas autorisés à cultiver). Cette dernière 
préoccupation a été prise en compte par le projet, et toutes les cultures, tous les arbres et 
tous les biens situés dans cette zone tampon de 10 mètres ont été inclus dans l'inventaire 
des biens et dans le processus d'évaluation. 



Ruzizi III HEPP | Carrières et zones d'emprunt | Cadre de politique de réinstallation  
 

SEPTEMBRE 2024     VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL – the English version prevails  

Page 99 

 

12.3 Divulgation publique de la demande de 
propositions et du PAR 
La Banque mondiale, la Banque européenne d'investissement et la Banque africaine de 
développement exigent la publication du CPR et du PAR pour les projets qu'elles financent. Une 
fois approuvé par EGL et les prêteurs, ce CPR sera rendu public, à la fois localement, sur le site 
web de REL et sur les sites web des prêteurs, conformément à leur politique respective de 
divulgation de l'information. Une version imprimée sera également disponible (en français et en 
kinyarwanda) au niveau du groupement, du secteur et de la zone. 

Les mêmes dispositions en matière de divulgation s'appliquent au PAR principal et au PAR des 
carrières.  

12.4 Programme de consultation pour la préparation et 
la mise en œuvre du PAR   
Le Tableau 12-5 Tableau 12-6 énumèrent respectivement les activités d'engagement des parties 
prenantes à réaliser pendant la préparation et la mise en œuvre des PAR. Ces actions devront 
être présentées dans les PAR.  

Tableau 12-5 Actions d'engagement des parties prenantes au cours de la préparation des PAR 
Étapes Action Responsabilité Calendrier 

1 Explication du processus de déplacement et 
d'indemnisation, des principes d'éligibilité et du 
mécanisme de gestion des plaintes. Les femmes seront 
spécifiquement formées au système de signalement des 
cas de violence liée au sexe. 

L'équipe PAR de 
REL 

Avant la réalisation 
de l'enquête 
qualitative et 
quantitative 

2 Enquêtes socio-économiques (qualitatives et 
quantitatives) pour évaluer le profil socio-économique 
des ménages touchés, y compris l'identification des 
impacts spécifiques sur les femmes et les personnes 
vulnérables. 

Le consultant du 
PAR   

Dès que le 
consultant pour le 
PAR est engagé  

3 Notification de la date limite. L'équipe PAR de 
REL 

Avant le début du 
recensement et de 
l'inventaire des 
biens 

4 Explication du mode de calcul de l'indemnité. L'équipe PAR de 
REL 

Avant le début du 
recensement et de 
l'inventaire des 
biens 

5 Engagement avec les personnes affectées lors du 
recensement, de l'inventaire des biens et de la mise à 
jour de l'évaluation. 

L'équipe PAR de 
REL 

Lors du 
recensement et de 
la mise à jour de 
l'inventaire des 
actifs 
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Tableau 12-6 Actions d'engagement des parties prenantes pendant la mise en œuvre du PAR 
Étapes Action Responsabilité Calendrier 

1 Gestion des plaintes des ménages affectés, y compris les 
plaintes liés à la violence à l'égard des femmes. 

REL Déjà commencé en 
2021, il se 
poursuivra tout au 
long de la mise en 
œuvre du PAR. 

2 Réunions publiques avec les comités de réinstallation et les 
ménages concernés pour présenter les droits et les paquets 
de compensation aux ménages physiquement et 
économiquement affectés. Des groupes de discussion 
spécifiques avec les femmes et les ménages vulnérables 
seront organisés pour s'assurer que toutes les informations 
ont été communiquées de manière appropriée et que leurs 
préoccupations et leurs opinions ont été entendues. 

L'équipe PAR de 
REL   

Dès que le PAR est 
approuvé par EGL 
et les prêteurs 

3 Divulgation publique du PAR au niveau local. L'équipe PAR de 
REL 

Dès que le PAR est 
approuvé par l'EGL 
et les prêteurs 

4 Publication du PAR conformément aux exigences des 
prêteurs. 

Prêteurs Dès que le PAR est 
approuvé par l'EGL 
et les prêteurs 

5 Réunions individuelles avec les ménages affectés pour 
obtenir leur approbation des paquets de compensation par 
la signature d'un accord de compensation. 

L'équipe PAR de 
REL 

Après la réunion 
publique de 
présentation des 
droits et des 
compensations 

6 Annonce individuelle de la date de versement de l'indemnité 
aux ménages concernés. 

Responsables PAR 
de REL 

Après les réunions 
publiques pour 
présenter les droits 
et les paquets de 
compensation 

7 Réunions individuelles avec tous les ménages pour 
documenter la réception de leur paiement et annoncer la 
date de départ des terres acquises (préavis de 3 mois). 

Responsables PAR 
de REL 

Une fois l'indemnité 
versée 

8 Engagement formel et informel régulier tout au long de la 
mise en œuvre des activités de restauration des moyens de 
subsistance. 

Responsables PAR 
de REL 

Tout au long de la 
mise en œuvre des 
mesures de 
rétablissement des 
moyens de 
subsistance 
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12.5 Mesures spécifiques pour les groupes vulnérables 
Certains groupes vulnérables peuvent avoir besoin d'un soutien supplémentaire pour s'assurer 
qu'ils sont en mesure de recevoir et de comprendre les informations relatives au projet et d'y 
répondre de manière appropriée. Tableau 12-7 énumère tous les groupes susceptibles d'avoir 
besoin de canaux de communication spécifiques pour recevoir des informations sur l'acquisition 
de terres et la réinstallation, ainsi que les mesures qui seront mises en œuvre pour garantir un 
engagement équitable et approprié avec chacun de ces groupes.  

Tableau 12-7 Mesures d'engagement spécifiques pour soutenir les PAP vulnérables 
PAP vulnérable Problèmes potentiels rencontrés Mesure de soutien 

PAP ayant une déficience visuelle. Impossible de lire les informations 
sur l'acquisition de terres.  

Discussion individuelle avec le 
responsable du PAR et lecture à 
haute voix des informations écrites 
utiles. 

PAP ayant une déficience auditive.  Incapable (i) de participer de 
manière indépendante à des 
réunions publiques ou à des groupes 
de discussion sur l'acquisition de 
terres et la réinstallation et (ii) de 
comprendre les informations 
fournies lors de ces consultations. 

Veiller à ce qu'une personne qui 
n’est pas en situation de handicap 
capable de communiquer de 
manière non verbale accompagne la 
personne en situation de handicap à 
tout moment lors de toute 
interaction avec des parties liées au 
projet.   
Si vous savez lire et écrire, 
fournissez des informations écrites 
sur toutes les informations 
essentielles. 

PAP ayant des difficultés 
d'élocution.  

Incapable de s'exprimer lors de 
toute interaction avec les parties 
prenantes du projet. 

Si vous savez lire et écrire, 
fournissez une feuille de papier lors 
des réunions publiques, afin de 
permettre à la personne de noter les 
questions et les commentaires qui 
seront abordés à intervalles 
réguliers au cours de la discussion. 
S'il est analphabète, assurez-vous 
qu'un représentant choisi par 
l'individu au sein de sa famille ou, si 
cela n'est pas possible, au sein d'une 
ONG, accompagne le PAP et 
protège ses intérêts à tout moment. 

PAP souffrant d'un handicap mental.  Incapable de comprendre les 
informations relatives au projet ou 
de s'exprimer sur ses craintes ou ses 
souhaits liés au projet. 

Veiller à ce qu'un représentant 
choisi par la personne au sein de sa 
famille ou, si cela n'est pas possible, 
au sein d'une ONG, accompagne le 
PAP et protège ses intérêts à tout 
moment. 

PAP ayant une déficience physique 
(difficulté ou impossibilité de 
marcher).  

Impossibilité de participer aux 
consultations publiques et aux 
réunions de réclamation. 

Assurer le transport avec un 
véhicule du projet pour toutes les 
réunions où la présence du PAP est 
requise.  

Les PAP qui vivent à plus d'une 
heure de marche du lieu où se 
déroule une consultation ou une 
réunion sur le projet. 

Impossibilité de participer à des 
consultations publiques et à des 
réunions de règlement des plaintes 
sans perdre beaucoup de temps sur 
une journée de travail. 

Le projet doit mettre en place un 
véhicule approprié pour transporter 
ces PAP vers le lieu des réunions OU 
le projet doit fournir une indemnité 
journalière pour compenser le 
temps perdu à marcher jusqu'au lieu 
de la réunion.  

PAP historiquement marginalisés / 
Batwa. 

Ils peuvent se sentir intimidés à 
l'idée de participer à des réunions 
publiques ou d'exprimer leurs 
opinions sur le projet. 

Organiser un groupe de discussion 
spécifique à la communauté afin 
d'identifier les questions et les 
problèmes potentiels qui se posent 
au cours du processus de 
réinstallation. 
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PAP vulnérable Problèmes potentiels rencontrés Mesure de soutien 

PAP sans terre Besoin éventuel d'informations 
supplémentaires et d'un soutien 
pour accéder à la terre de manière 
sûre et permanente  

Organiser un groupe de discussion 
avec toutes les PAP sans terre, les 
former sur le processus d'obtention 
d'un titre foncier et sur les inégalités 
entre hommes et femmes en 
matière d'accès à la terre.  

Les femmes peuvent être confrontées à différentes formes de complications lorsqu'elles 
tentent d'accéder aux informations relatives au projet et d'exprimer leurs craintes et leurs 
souhaits concernant l'acquisition des terres et le processus de réinstallation. Afin de s'assurer 
que toutes les femmes concernées, et pas seulement les femmes chefs de famille, seront 
consultées et soutenues de manière appropriée tout au long du processus, des mesures 
d'engagement spécifiques seront prises par le projet. Ces mesures sont énumérées dans le 
Tableau 12-8Error! Reference source not found. ci-dessous.  

Tableau 12-8 Mesures d'engagement spécifiques pour soutenir les femmes affectées 
Problèmes potentiels rencontrés Mesure de soutien 

Les ménages dirigés par des femmes peuvent ne pas 
être en mesure de participer aux réunions en raison de 
leur responsabilité dans la prise en charge de jeunes 
enfants ou d'enfants multiples.  

Le projet doit contacter à l'avance le chef de famille 
pour s'assurer qu'il est au courant de la réunion et qu'il 
peut laisser les enfants en toute sécurité à une 
personne de confiance.  

Les femmes enceintes ne doivent pas se rendre à des 
réunions publiques ou individuelles avec les parties 
prenantes du projet, afin de protéger leur santé et 
celle de leur enfant.  

Projet visant à fournir un véhicule à toutes les 
femmes enceintes chefs de famille et à toutes les 
épouses enceintes qui souhaitent assister aux 
réunions.  

Les épouses des chefs de ménage peuvent ne pas 
avoir accès aux informations appropriées par 
l'intermédiaire de leur mari.  

Le projet prévoit la création d'un groupe de discussion 
dirigé par des femmes et composé uniquement de 
femmes, avec toutes les épouses des chefs de 
ménage, ainsi que les femmes chefs de ménage, afin 
d'expliquer le processus d'indemnisation et de 
réinstallation.  

Projet visant à organiser une session de formation 
pour tous les conjoints des chefs de ménage, ainsi 
que pour les femmes chefs de ménage, afin 
d'autonomiser les femmes sur (i) la gestion partagée 
et équilibrée de l'argent de la compensation, (ii) 
l'engagement des femmes dans la prise de décision 
domestique pour les options de réinstallation.  
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13 Mécanisme de gestion des plaintes   

La section suivante décrit le Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) mis en place par le projet. 
Ce mécanisme concerne toutes les plaintes découlant du processus d'acquisition des terres. 
Les plaintes les plus courantes reçues par le projet à ce jour concernent : 

¶ Désaccord sur les droits d'utilisation des terres.  

¶ Désaccord sur l'éligibilité aux droits. 

¶ Les litiges relatifs à la propriété d'un terrain.  

¶ Plaintes sur les taux d'indemnisation. 

¶ Désaccords sur le tempas et le mode d'indemnisation. 

¶ Différends concernant les limites des parcelles et la subdivision des parcelles.  

¶ Désaccords dus à l'absence de titres fonciers ou à la lenteur du processus de transfert des 
titres fonciers.  

¶ Dommages causés aux propriétés ou aux biens en raison de la délimitation de l'acquisition 
de terres.  

¶ Mauvaise identification du propriétaire ou de l'occupant d'un bien et/ou d'un actif éligible 
au cours du processus d'évaluation. 

¶ Plaintes sur le processus d'inventaire et d'évaluation des actifs, y compris les plaintes sur : 

ð Les propriétés et/ou les actifs touchés ne sont pas pris en compte lors du processus 
d'évaluation.  

ð Nouvelles terres achetées après l'évaluation de la propriété qui n'ont pas été 
comptabilisées.  

ð Évaluation des cultures pour le propriétaire, même si elles sont cultivées par une autre 
partie dans le cadre du système de métayage nyiragabura / bwasa.  

ð Transfert des titres de propriété / subdivision de la propriété après le processus 
d'évaluation.  

ð Mauvaise identification du bien et/ou du propriétaire du bien.  

ð La taille du terrain touché est présentée comme plus petite qu'elle ne l'est en réalité par 
l'équipe chargée de l'évaluation.  

ð Les îles cultivées du Ruzizi ne sont pas prises en compte pour la compensation foncière 
car elles sont la propriété du gouvernement.  

En abordant ces questions, le MGP est conçu pour atteindre les objectifs suivants :  

¶ Veiller à ce que tous les problèmes factuels ou apparents découlant de l'acquisition de 
terres soient abordés et résolus de manière équitable, transparente et conciliante. 

¶ Assurer la documentation de toutes les plaintes et le suivi de la résolution et des actions 
correctives.  

¶ Faciliter un retour d'information en temps utile de la part des communautés locales sur le 
processus d'acquisition de terres et de réinstallation, afin de promouvoir et d'entretenir 
des relations positives avec les personnes, les ménages et les communautés concernés.  

La procédure de règlement des plaintes vise à assurer une résolution à l'amiable par le biais d'un 
système à deux niveaux (Figure 13-1), visant à éviter les recours judiciaires en engageant une 
conversation avec le plaignant (i) au niveau des comités de réinstallation et (ii) au niveau d'un 
comité de médiation. Si la personne lésée n'est pas satisfaite du résultat des solutions apportées 
à l'amiable, elle pourra recourir à la justice à n'importe quel stade du processus. Les paragraphes 
suivants décrivent les modalités de réception, de traitement et de résolution des plaintes. REL 
mobilisera deux responsables des plaintes, l'un au Rwanda et l'autre en RDC, pour gérer, 
superviser et contrôler le mécanisme de gestion des plaintes dans chaque pays. Si l'une des 



Ruzizi III HEPP | Carrières et zones d'emprunt | Cadre de politique de réinstallation  
 

SEPTEMBRE 2024     VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL – the English version prevails  

Page 104 

 

carrières est située au Burundi, le PAR des carrières nécessitera l'embauche d'un responsable 
des plaintes au Burundi.  

 
Figure 13-1 Mécanisme de gestion des plaintes 
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13.1 Procédure de recours 

13.1.1 Réception et enregistrement des plaintes 

Un numéro de téléphone spécifiquement dédié à la réception des plaintes et géré par le 
responsable des plaintes de REL sera créé. La réception des plaintes sera centralisée dans 
chaque pays par le responsable des plaintes de REL. Les plaintes seront soumises de l'une des 
manières suivantes :  

¶ Soumettre une plainte directement au responsable des plaintes de REL par le biais d'un 
appel téléphonique effectué par le plaignant. 

¶ En remplissant un formulaire d'enregistrement des plaintes qui sera disponible (i) auprès de 
chaque chef de village, et (ii) à l'entrée de chaque site de construction. Un exemple de 
formulaire d'enregistrement des plaintes est fourni en Annex 1. Le responsable des 
doléances de REL examinera ces registres au moins deux fois par semaine. 

Le responsable des plaintes sera chargé d'examiner la réclamation et d'en établir la validité en 
vue d'un examen plus approfondi ou de la transférer à la procédure de recours appropriée, 
lorsqu'elle n'est pas liée à l'acquisition de terres. La réception de chaque plainte sera confirmée 
par un appel téléphonique au plaignant.  

Toutes les plaintes seront enregistrées par le responsable des plaintes de REL dans une base de 
données Excel. En outre, un formulaire écrit sera rempli pour tous les plaintes et signé par le 
plaignant lors des réunions de résolution. Tous les formulaires seront photocopiés et conservés 
en toute sécurité pour référence ultérieure.   

13.1.2 Examen et traitement des plaintes 

13.1.2.1 Niveau 1 : Comité de réinstallation  

Des comités de réinstallation ont été mis en place en RDC et au Rwanda en 2021 afin de faciliter 
et d'arbitrer la communication entre le projet et les PAP. Aucun comité de réinstallation n'a 
encore été établi au Burundi. Dans le cas où un déplacement a lieu au Burundi, le(s) comité(s) de 
réinstallation correspondant(s) sera(ont) également établi(s). Ceci sera confirmé dans le PAR 
des carrières. 

Il y a 4 comités en RDC, chacun dédié à la résolution des problèmes liés à l'acquisition des terres 
pour une composante différente du projet : les comités sont situés à Nacirhongwe pour le 
réservoir, à Kayange pour le site de distribution et à Manda et Kafunda pour la route et la ligne 
de transmission. Il y a deux comités au Rwanda : un dans le secteur de Bugarama et un dans le 
secteur de Nzahaha. Les comités ont tous entre 7 et 8 membres et sont élus par la population. 
Les comités sont formés par REL sur le processus d'acquisition des terres et de compensation. 
D'autres comités de réinstallation pourraient être créés en RDC, au Rwanda et au Burundi en 
fonction de la localisation des carrières et des zones d'emprunt. Ceci sera confirmé dans le PAR 
des carrières. 

Les responsables des plaintes de REL organiseront des réunions bimensuelles avec chacun des 
comités de réinstallation au Rwanda et en RDC afin d'examiner les plaintes reçues toutes les 
deux semaines. Ces réunions impliqueront : 

¶ Les membres du comité de réinstallation. 

¶ Les chefs des villages des plaignants.  

¶ Responsable des plaintes de REL. 

¶ L'un des responsables PAR de REL. 

¶ Le(s) plaignant(s).  

Pour chaque plainte, le responsable des plaintes de REL proposera une solution qui sera 
discutée. Si la solution proposée est acceptée, une action corrective sera mise en œuvre dans 
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les 30 jours suivant la réunion, et la plainte sera close. Dans le cas contraire, les plaintes seront 
soumises au niveau 2 du mécanisme de gestion des plaintes.  

Un procès-verbal de la réunion bimensuelle sera établi et signé par tous les participants. 

13.1.2.2 Niveau 2 : Comité de médiation  

Le deuxième niveau de règlement des plaintes implique un comité de médiation31. Le comité de 
médiation comprendra : 

¶ Le responsable des plaintes de REL, le responsable PAR de REL et le responsable E&S de 
REL. 

¶ Représentants du District de Rusizi (Rwanda) OU du Groupement (RDC). Entité burundaise 
à confirmer (si nécessaire). 

¶ L'administrateur de la cellule au Rwanda OU le chef du sous-groupement en RDC. 
Représentant/autorité du Burundi à confirmer (si nécessaire). 

Le comité de médiation sera mobilisé sur une base ad hoc , si nécessaire.  

Le comité de médiation soumettra au plaignant une proposition de solution dans un délai de 30 
jours à compter de la réception de la plainte. Si la solution proposée est acceptée par le 
plaignant, des mesures correctives seront mises en œuvre dans les 30 jours.  

Si le plaignant n'est pas satisfait du résultat de la procédure de médiation, il pourra faire appel 
au système judiciaire. En outre, si le plaignant ne souhaite pas s'engager dans le mécanisme de 
gestion des plaintes mis en place par le projet, il aura le droit de porter la plainte devant les 
tribunaux à tout moment.  

13.1.3 Clôture d’une plainte 

Une plainte sera considérée comme résolue ou close lorsqu'une solution jugée satisfaisante 
pour toutes les parties aura été trouvée et que des mesures correctives auront été mises en 
œuvre avec succès. Lorsqu'une solution proposée est acceptée par le projet et le plaignant, que 
ce soit au niveau 1 ou au niveau 2 du mécanisme de gestion des plaintes, les mesures correctives 
seront mises en œuvre dans les 30 jours suivant la réunion. 

13.1.4 Dossiers et documentation sur les plaintes 

Le responsable des plaintes sera chargé de remplir un formulaire de mécanisme de gestion des 
plaintes (voir Annex 1) et d'enregistrer les détails de la plainte dans une base de données des 
plaintes (voir Annex 2). REL a élaboré un Plan d'engagement des parties prenantes (PEPP), dans 
lequel les plaintes reçues par le projet sont décrites et leurs réponses documentées.  

13.2 Mécanisme de signalement des violences fondées 
sur le genre  
Le projet mettra en place un mécanisme permettant aux femmes de signaler les cas de violence 
et de harcèlement fondés sur le genre (GBVH), dont l'Exploitation et les abus sexuels (SEA) ainsi 
que le Harcèlement sexuel (SH), variant de différents degrés de contrôle et de violence 
physique, sexuelle, émotionnelle et financière. Comme le souligne la note de bonnes pratiques 
de la Banque mondiale sur la violence liée au sexe (2019), la violence liée au sexe peut être 
exacerbée par les processus de réinstallation et de redistribution des terres. Les femmes 

 
31 Au Rwanda, l'arrêté ministériel n° 002/2008 sur la détermination des modalités d'enregistrement des terres stipule 
que des comités de médiation appelés Comités d'arbitrage de cellule (CAC) sont chargés de résoudre tous les litiges 
liés à la terre. Le CAC est composé (i) de l'exécutif de la cellule, (ii) de la cellule et du comité et (iii) du comité de village. 
Pour des raisons de pertinence dans le contexte de la RDC, la structure et le nom des comités de médiation utilisés pour 
le mécanisme de règlement des plaintes de ce PAR sont légèrement modifiés. Dans les cas de réinstallation au Burundi, 
des détails supplémentaires seront fournis sur les dispositions légales. 
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peuvent connaître une augmentation de la GBVH pendant le processus d'indemnisation et de 
réinstallation, en raison des facteurs suivants : 
¶ Lorsqu'elles tentent de prouver leur droit sur des terres affectées qui leur ont été données 

ou dont elles ont hérité, les femmes peuvent être victimes de violences ou de menaces de 
la part d'hommes de leur famille qui tentent de revendiquer ces terres pour eux-mêmes. 

¶ En cas de déplacement physique ou économique, les tensions financières et la perte des 
moyens de subsistance peuvent entraîner une instabilité supplémentaire au sein des 
foyers où les femmes sont déjà victimes de violences domestiques. 

Dans le cadre des mesures d'atténuation proposées dans l'EIES, le mécanisme de rapport sur la 
GBVH nécessite l'inclusion d'un outil de rapport et de traitement des plaintes liées aux risques 
de SEA et de SH dans le cadre de l'acquisition des terres et de la compensation. Conformément 
à la note de bonnes pratiques de la Banque mondiale sur la violence à l'égard des femmes, le 
mécanisme de notification de la violence à l'égard des femmes respectera les principes 
suivants : 

¶ La confidentialité totale de la victime sera assurée.  

¶ Les plaintes seront reçues et traitées par un prestataire de services formé qui peut être 
considéré comme digne de confiance et impartial par les victimes.  

¶ Les femmes PAP seront formées aux principes et au fonctionnement du mécanisme de 
signalement et recevront des outils leur permettant de reconnaître et de signaler les cas 
de GBVH.  

¶ Toutes les plaintes liées à la GBVH seront documentées à la fois par le prestataire de 
services et par le responsable des plaintes de REL.  

¶ Toutes les plaintes liées à la violence liée au sexe seront résolues dans les meilleurs délais, 
afin de minimiser le traumatisme de la victime. 

¶ Toutes les plaintes liées à la violence liée au sexe seront résolues selon une approche 
centrée sur la victime, en apportant des solutions spécifiques à la situation et aux besoins 
de la victime. Les victimes peuvent être redirigées vers des prestataires de soins de santé 
adéquats lorsque cela est possible et approprié.  

¶ Les cas de violence liée au sexe seront signalés à la police conformément au cadre 
juridique du Rwanda et de la RDC.  

¶ Les cas de violence liée au sexe feront l'objet d'un suivi spécifique de la part de REL dans le 
cadre des dispositions de suivi du mécanisme de rapport.   

Les sections suivantes évaluent les différents éléments qui seront inclus dans ce mécanisme de 
rapport sur la GBVH. 

13.2.1 Éligibilité 

Ce mécanisme de rapport sur la violence à l'égard des femmes couvrira les plaintes liées à des 
cas d'exploitation et abus sexuelles (EAS) et sexual harassment (SH)  uniquement dans le 
contexte de l'acquisition de terres et de l'indemnisation. Les plaintes pouvant faire l'objet de ce 
mécanisme sont les suivants : 

¶ Menace, abus émotionnel ou violence physique exercés par un membre masculin de la 
famille sur une femme afin de la priver de son droit à une parcelle de terre qui sera 
indemnisée.  

¶ Menace, abus émotionnel ou violence physique exercés par un membre masculin de la 
famille d'une femme après le processus de réinstallation, en raison d'un mécontentement 
à l'égard du nouvel emplacement ou d'un stress lié à la perte des moyens de subsistance.  

¶ Menace, abus émotionnel ou violence physique exercés par un membre masculin de la 
famille sur une femme, afin de limiter son accès à l'argent de la compensation ou de 
dépenser l'argent de la compensation sans son consentement.  

Toute préoccupation liée à la violence à l'égard des femmes due à l'afflux de travailleurs ou à la 
violence domestique, qui ne relève pas de l'impact de l'acquisition des terres et de 
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l'indemnisation, sera transmise par le prestataire de services à un canal plus approprié. Dans le 
cas de plaintes liées à la violence à l'égard des femmes causée par un travailleur, elles seront 
transmises au mécanisme de règlement des plaintes des travailleurs mis en place par l'entreprise 
de construction. Les données concernant les plaintes relatives à la violence liée au sexe qui ne 
relèvent pas de l'acquisition des terres et de l'indemnisation ne seront pas communiquées à REL.  

13.2.2 Formation des femmes PAP sur le mécanisme de déclaration de 
la GBVH 

Toutes les PAP de sexe féminin seront informées de l'existence du mécanisme de signalement 
de la violence fondée sur le genre au cours des réunions de consultation réservées aux femmes 
organisées par le projet (voir section 12.4). Cette session sera animée par un représentant d'un 
prestataire de services identifié, qui peut être une organisation communautaire, une ONG ou un 
prestataire de santé sexuelle travaillant sur la GBVH dans la zone du Projet. REL sera responsable 
de l'identification de ce prestataire de services.  

Au cours de cet atelier de formation, les femmes recevront les informations suivantes : 

¶ Formation sur leurs droits en matière d'indemnisation, en particulier pour les femmes 
mariées qui peuvent être confrontées à un manque de contrôle sur la réception et la 
gestion de l'argent des compensations au sein du ménage.  

¶ Formation sur la manière de reconnaître et de signaler les cas d'ESE et de SH.  

¶ Explication du fonctionnement du mécanisme de signalement de la violence liée au sexe, y 
compris les coordonnées des personnes à contacter en cas de plainte.  

13.2.3 Réception et documentation des plaintes relatives à la violence 
fondée sur le genre  

Les PAP de sexe féminin pourront faire part de leurs plaintes en matière de violence fondée sur 
le genre en ce qui concerne l'acquisition de terres et l'indemnisation en utilisant les coordonnées 
fournies par le prestataire de services. Le prestataire de services sera formé à la collecte 
d'informations au moyen du même formulaire de mécanisme de gestion des plaintes que celui 
utilisé pour toutes les plaintes liées au processus d'acquisition des terres et de réinstallation (voir 
Annex 1). Les victimes pourront rester anonymes s'ils le souhaitent. Ce formulaire sera ensuite 
transmis à REL, qui recueillera les données dans une base de données spécifique aux plaintes 
relatives à la GBVH.  

Si une femme préfère utiliser le système général du MGP pour faire part d'une plaintes relative 
à la GBVH, REL enregistrera les données dans la base de données de la GBVH et transférera 
immédiatement le formulaire de plainte au prestataire de services de la GBVH, qui proposera 
instantanément une solution.  

13.2.4 Résolution des plaintes relatives à la GBVH 

Le prestataire de services de GBVH sera chargé de proposer une solution à la plainte.  Une 
approche centrée sur la victime sera suivie, ce qui signifie que la situation spécifique et le 
témoignage de toutes les femmes seront utilisés pour proposer une solution personnalisée, qui 
comprendra (i) un soutien à la victime, qui peut inclure l'orientation vers un prestataire de soins 
de santé ou un conseil juridique et (ii) une sanction pour l'auteur de l'infraction, qui variera en 
fonction du contexte. Toutes les résolutions devront être proposées dans un délai de deux 
semaines à compter de la réception de la plainte. Une fois que la victime est satisfait de la 
résolution proposée, le prestataire de services de GBVH désignera un représentant chargé de 
mettre en œuvre la résolution et de la communiquer au responsable des plaintes de REL. La 
plainte sera clôturée dans les 30 jours suivant la proposition de résolution.   

Le responsable des doléances de REL sera en dernier ressort chargé de veiller au respect du 
cadre juridique en ce qui concerne la déclaration obligatoire de certains types d'incidents liés à 
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la violence fondée sur le genre, tels que les agressions sexuelles commises sur des mineurs. Sauf 
si le cadre juridique du pays l'exige, ce système de déclaration n'exige pas que toutes les plaintes 
soient transmises à la police, à moins que la victime ne le souhaite.  

13.2.5 Suivi des plaintes relatives à la violence à l'égard des femmes  

Des indicateurs spécifiques permettant d'évaluer la nature des incidents de violence liée au sexe 
et les caractéristiques démographiques des victimes seront ajoutés aux dispositions de suivi du 
mécanisme de de gestion des plaintes, afin de garantir que les cas de violence fondée sur le 
genre font l'objet d'un suivi adéquat et que des mesures correctives peuvent être mises en place 
en temps opportun.  

13.3 Informations sur le contact 
Les points de contact pour déposer une plainte auprès du projet au Rwanda et en RDC sont 
indiqués ci-dessous :  

Tableau 13-1 Points de contact pour les plaintes 
Rwanda RDC Burundi 

Ngirinshunti Emile  
Bugarama 
Tel : +250 788664422 
Courriel : 
Emile.Ngirinshuti@ruzizienergy.com 
 

Byamungu Bagereza Stephane 
Kamanyola 
Tél : +243810688129 
Courriel : 
Stephane.Byamungu@ruzizienergy.com 

TBD 

 

  

mailto:Emile.Ngirinshuti@ruzizienergy.com
mailto:Stephane.Byamungu@ruzizienergy.com
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14 Suivi et évaluation 

La mise en œuvre du PAR des carrières fera l'objet d'un suivi et d'une évaluation afin (i) de 
démontrer que le niveau de vie des PAP est rétabli ou amélioré par rapport aux niveaux antérieurs 
au projet, (ii) de s'assurer que les mesures de compensation et d'assistance prévues respectent 
les principes énoncés dans le PAR, et (iii) d'identifier les domaines à améliorer et de suggérer 
des mesures correctives.  

Trois types d'activités de suivi et d'évaluation seront réalisés :  

¶ Le contrôle des intrants (ou processus) mesurera les services, les ressources ou les biens 
qui contribuent à l'obtention des résultats souhaités. Le contrôle des intrants sera effectué 
en interne de manière continue. 

¶ Le suivi des résultats (ou des performances) mesurera les résultats directs des intrants. Le 
suivi des résultats sera effectué en interne de manière continue.  

¶ L'évaluation des résultats (ou de l'impact) définira dans quelle mesure les apports et les 
résultats du projet atteignent ou sont susceptibles d'atteindre les objectifs du PAR des 
carrières. Elle sera évaluée dans le rapport d'achèvement. 

Les indicateurs et les calendriers de suivi pour ces trois composantes sont énumérés dans le 
tableau suivant Tableau 14-1 ci-dessous. 

Tableau 14-1 Indicateurs de suivi et d'évaluation 
Indicateur Source Fréquence / 

Calendrier 

Entrée 

Dépenses globales du budget du PAR REL Registres financiers Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Répartition des dépenses par : 
- Compensation en espèces. 
- Aide à la réinstallation. 
- Consultation et engagement avec le PAP et les autres 
parties prenantes. 
- Assistance aux personnes vulnérables. 
- Activités de rétablissement des moyens de subsistance. 
- Mise en œuvre générale et frais généraux. 

REL Dossiers financiers + base 
de données PAR 

Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Nombre de personnes mobilisées, à temps plein/partiel, 
en interne ou en externe, ventilé par responsabilité et par 
titre. 

Base de données PAR Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Nombre de PAP pour chaque catégorie de la matrice des 
droits 

Base de données PAR Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Sortie 

Nombre et montant des accords de compensation 
signés. 

Base de données PAR Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Nombre de personnes déplacées physiquement installées 
dans leur nouvelle maison. 

Base de données PAR Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Nombre et montant des compensations versées. Base de données PAR Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Nombre de personnes ayant bénéficié d'une aide à la 
réinstallation et montant financier dépensé à cette fin.  

Base de données PAR Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Nombre et nature des activités de restauration des 
moyens de subsistance menées et nombre de PAP 
participant à ces activités. 

Base de données PAR Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 
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Indicateur Source Fréquence / 
Calendrier 

Résultats 

Nombre de plaintes ouvertes pendant toute la période de 
mise en œuvre. 

Système de gestion des 
plaintes 

Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Nombre de plaintes ouvertes non résolus. Système de gestion des 
plaintes 

Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Nombre de plaintes clôturées pendant toute la période de 
mise en œuvre et délai moyen à partir de l'ouverture. 

Système de gestion des 
plaintes 

Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Délai moyen nécessaire pour clore les plaintes, à partir du 
moment où elles sont reçues et déposées. 

Système de gestion des 
plaintes 

Suivi interne 
(mensuel et 
trimestriel) 

Satisfaction des PAP concernant les compensations Enquête socio-économique Rapport 
d'achèvement 

Niveaux de revenus et niveaux de vie des PAP et % des 
PAP dont les moyens de subsistance et le niveau de 
revenus ont été rétablis et/ou améliorés 

Enquête socio-économique Rapport 
d'achèvement 

Type de moyens de subsistance et sources de revenus 
des PAP 

Enquête socio-économique Rapport 
d'achèvement 

 

14.1 Contrôle 

14.1.1 Contrôle interne 

Le contrôle interne sera effectué régulièrement par le projet. Un rapport interne sera préparé 
par REL chaque mois, dans le but de contrôler la mise en œuvre du PAR du projet. En outre, un 
rapport trimestriel sera également produit et présenté aux prêteurs.  

Les deux rapports seront produits depuis le début des activités de mise en œuvre du PAR jusqu'à 
trois ans après le paiement des compensations. Les informations suivantes feront l'objet d'un 
suivi interne :  

¶ Vue d'ensemble de toutes les activités du PAR réalisées à ce jour. 

¶ Nombre d'accords de compensation signés. 

¶ Nombre et montant des indemnités versées. 

¶ Nombre et nature des activités de restauration des moyens de subsistance menées et 
nombre de personnes affectées ayant participé à ces activités. 

¶ Nombre et nature des activités d'aide à la réinstallation menées, et nombre de personnes 
affectées ayant participé à ces activités. 

¶ Objectifs atteints et non atteints.  

¶ Nombre de plaintes traités et résolus, par type, lieu et sexe du plaignant.  

¶ Défis rencontrés et mesures correctives pour une amélioration future. 
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14.1.2 Contrôle indépendant 

Le projet engagera un consultant pour effectuer un suivi indépendant de la mise en œuvre du 
PAR. Ce consultant effectuera une visite sur le terrain tous les six mois et examinera toutes les 
données pertinentes afin de produire un rapport de suivi indépendant.  

Les rapports de suivi, qui seront remis à REL et aux prêteurs, seront produits depuis le début des 
activités de mise en œuvre du PAR jusqu'à trois ans après le paiement des compensations. 

L'objectif du contrôle externe est de confirmer les résultats des procédures de contrôle interne 
et de s'assurer que le projet est conforme aux processus et aux normes présentés dans le 
présent PAR. Les activités de contrôle externe sont les suivantes: 

¶ Examiner et vérifier les rapports de contrôle interne. 

¶ Examen du recensement, de l'inventaire des biens et de l'enquête socio-économique des 
PAP. 

¶ Contrôler l'efficacité et la conformité des procédures de compensation.  

¶ Examen de l'efficacité et de la conformité du Mécanisme de gestion des plaintes. 

¶ Consultation des PAP, des chefs de communautés et des autorités locales. 

¶ Vérifier si les moyens de subsistance des ménages physiquement et économiquement 
déplacés ont été améliorés, ou au moins rétablis aux niveaux antérieurs au projet. 

En cas d'identification de lacunes dans le processus de mise en œuvre ou de non-respect des 
politiques des prêteurs, le contrôleur externe proposera des mesures correctives assorties d'un 
calendrier. 

14.2 L'évaluation 

14.2.1 Rapport interne d'achèvement 

Trois ans après l'achèvement des paiements de compensation, le projet entreprendra une 
évaluation interne pour déterminer si les objectifs du PAR des carrières ont été atteints. Dans le 
cadre de ce rapport d'achèvement, il sera demandé à un échantillon de PAP de participer à une 
enquête socio-économique et à une enquête de satisfaction, ainsi qu'à un échantillon de 
ménages non affectés, afin de permettre une comparaison significative.  

Le rapport d'achèvement comprendra les éléments suivants : 

¶ Résumé de toutes les activités entreprises pour mettre en œuvre le PAR des carrières.   

¶ Nombre de personnes physiquement et économiquement affectées, par composante du 
projet et par catégorie de droits, conformément à la matrice des droits définie dans le PAR 
des carrières.   

¶ Satisfaction des PAP concernant les processus de réinstallation et de rétablissement des 
moyens de subsistance. 

¶ Nombre et type de plaintes reçus et résolus. 

¶ Nombre et type de nouvelles activités économiques lancées par les PAP grâce aux activités 
de soutien à la restauration des moyens de subsistance et à la réinstallation.  

¶ Niveaux de revenus et niveaux de vie des PAP, en comparaison avec les conditions de base 
documentées dans le PAR des carrières.  

¶ Moyens de subsistance et sources de revenus des PAP, en comparaison avec les conditions 
de base documentées dans le PAR des carrières.  
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14.2.2 Audit d'achèvement indépendant 

Après l'audit interne d'achèvement, un autre audit sera réalisé par un consultant indépendant, 
afin de s'assurer que le projet a respecté les normes et les objectifs définis dans le présent PAR 
tout au long de sa mise en œuvre.  

14.3 Calendrier de suivi et d'évaluation 
Le Tableau 14-2 présente le calendrier des activités de suivi et d'élaboration des rapports. 

Tableau 14-2 Calendrier des activités de contrôle et d'élaboration des rapports  

Activité  Rapport s Fréquence  

Contrôle interne Rapport de suivi interne à la 
direction de REL  

Tous les mois pendant la mise en œuvre du 
PAR, jusqu'à 3 ans après le paiement des 
compensations.  

Rapports de suivi trimestriels 
aux prêteurs 

Trimestriellement pendant la mise en œuvre 
du PAR, jusqu'à 3 ans après le paiement des 
compensations.  

Contrôle externe Rapports du consultant 
indépendant à la direction de 
REL et aux prêteurs 

Tous les six mois pendant la mise en œuvre 
du PAR, jusqu'à trois ans après le paiement 
des compensations. 

Rapport interne d'achèvement Un rapport de REL aux prêteurs 3 ans après le paiement des compensations.  

Audit d'achèvement 
indépendant 

Un rapport d'un consultant 
indépendant pour REL et les 
prêteurs 

Après la présentation du rapport 
d'achèvement interne aux prêteurs.  
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15 Budget et financement 

15.1 Financement 
Comme spécifié dans l'accord de mise en œuvre signé entre REL, EGL et les États contractants 
(voir section 4.3), la mise en œuvre du PAR sera financée par les États contractants (y compris 
les compensations, les autres mesures d'assistance et les coûts de mise en œuvre). Une fois le 
budget approuvé, chaque État contractant versera sa part des fonds nécessaires à la mise en 
œuvre du PAR sur un compte dans lequel REL puisera pour payer les compensations et autres 
mesures d'assistance.  

15.2 Budget 
L'estimation de l'impact potentiel des déplacements présentée dans la section 5.2  est prudente 
et prend en compte les impacts potentiels maximums. Les impacts des déplacements seront 
minimisés autant que possible comme indiqué dans le chapitre 0. Par conséquent, pour estimer 
le budget nécessaire à la préparation et à la mise en œuvre du CPR des carrières, une fourchette 
supérieure d'impacts estimés et une fourchette inférieure d'impacts estimés ont été prises en 
compte : 

¶ La fourchette supérieure correspond aux impacts maximaux estimés : toutes les carrières 
et tous les sites d'emprunt sont sélectionnés et seront inclus dans le PAR des carrières. Le 
présent CPR a été rédigé sur la base de cette hypothèse générale. Voir la section 5.2 sur les 
détails du nombre de ménages affectés par carrière et par pays. 

¶ La fourchette inférieure suppose qu'environ la moitié des carrières totales serait utilisée par 
le projet : 9 carrières sur un total de 19 carrières et zones d'emprunt. Les critères de sélection 
de ces 9 carrières sont les suivants : i) les carrières avec déplacement physique sont 
écartées et ii) les carrières avec le plus grand nombre de ménages affectés par pays sont 
écartées. Le détail par carrière considérée dans la fourchette inférieure est présenté dans le 
Tableau 15-1 ci-dessous. 

Tableau 15-1 Liste des carrières sélectionnées pour l'option de la fourchette basse 
Pays Site Surface Nb. de personnes Nb. de HH 

RDC Rivière Ruvubu 25 80 10 

Nyarubare inférieur  1,3 104 13 

Haut Nyarubare 2,5 200 25 

Rwanda Gihungwe 1 80 10 

Centrale électrique de Gishoma 8 640 80 

Coline Butambamo 8 640 80 

Nyagahand 8 640 80 

Burundi Rukana I 3 240 30 

Binyange 6 - - 

Limite inférieure du PAP total (uniquement économique) 62,8 2 624 328 

Le budget pour la préparation et la mise en œuvre du Plan d'action de réinstallation des carrières 
est estimé à 8 037 600 dollars pour la fourchette supérieure et à 3 319 000 dollars pour la 
fourchette inférieure.  

Un résumé du budget estimé est fourni dans le Tableau 15-2 ci-dessous.  
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Tableau 15-2 Budget estimé pour la préparation et la mise en œuvre du PAR des carrières 

 
  

# RPF  - Upper Range RPF - Lower Range

0 200,000$                                    200,000$                                    
1 5,319,000$                                   2,130,000$                                  
2 Resettlement Assistance 41,600$                                        -$                                              

5,000$                                          -$                                              

38,400$                                       -$                                              

3 Livelihood Restoration Measures 1,340,000$                                  540,000$                                    

Disturbance allowance 237,000$                                     95,000$                                       
Training for management of compensation
Support to obtention of land documents

Provision of seeds and fertilizers 242,000$                                     97,000$                                       
Provision of a bicycle 114,000$                                      46,000$                                       
Cooperative fees 44,000$                                       18,000$                                        
Support to develop or improve sources of income 328,000$                                     132,000$                                      
Transitionnal assistance (6 months) 275,000$                                     111,000$                                       

6 months of transitionnal assistance 88,000$                                       36,000$                                       
Land clearing support on replacement land 12,000$                                        5,000$                                          
Assistance to find replacement land

5 261,000$                                      20,000$                                       
-

104,000$                                     8,000$                                         
-

157,000$                                      12,000$                                        
6 30,000$                                       12,000$                                        

10,000$                                        4,000$                                         
20,000$                                       8,000$                                         

7 115,000$                                      115,000$                                      
-$                                              -$                                              

100,000$                                     100,000$                                     
-$                                              -$                                              

15,000$                                        15,000$                                        
8 7,306,600$                                  3,017,000$                                  
9 Contingencies (10% of sub-total) 731,000$                                      302,000$                                     
# 8,037,600$                                   3,319,000$                                    

Internal Completion Audit
Independent Completion Audit
Sub-Total

TOTAL

Grievance Redress Mechanism
GRM Level 1 - Resettlement Committees
GRM Level 2 - Mediation Committees
Monitoring and evaluation
Internal Monitoring
Independent Monitoring

NGO for the Livelihood Restoration Programme

Assistance for construction of the replacement house

Assistance for moving

Implementation costs
Joint Implementation Unit
REL RAP team
Architect to design replacement houses for physically displaced HH

 Assistance to be provided by REL team and the local authorities and 
administration. 
 Assistance to be provided by REL team and the local authorities and 
administration. 

 Assistance to be provided by REL team and the local authorities and 
administration. 

 Assistance to be provided by REL team and the local authorities and 
administration. 

Measures for vulnerable households

  Covered by the NGO budget (see below)  

Measures for all households

Items

RAPs Preparation 
Land Acquisition and Compensations

Moving Allowance
Assistance to find replacement land to rebuild a house
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Annexes 
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Annex 1.  Formulaire de réclamation 
 

Formulaire d'enregistrement des plaintes Plainte No : ______  

Nom complet du plaignant   
Note : Le plaignant peut rester anonyme ou ne demandera pas la divulgation de son identité sans son consentement .  
 

Nom de famille _________________ 
 
Name_________________  
 

Sexe : Ẃ Homme Ẃ Femme Ẃ Préfère ne pas dire  
 

Ẃ Je souhaite déposer mon plainte de manière anonyme  
Ẃ Je demande à ce que mon identité ne soit pas divulguée sans mon consentement  

Réception des plaintes :  
 

Ẃ Verbalement  
Ẃ Par téléphone  
Ẃ Par courrier, télécopie ou courriel  
 

Coordonnées de la personne à contacter  
 

Numéro de téléphone : ______________________________  
 
Adresse : ______________________________   
Langue de communication préférée : _______________  
  
Description de l'incident ou de la plainte : Que s'est-il passé ? Où cela s'est-il produit ? À qui cela est -il arrivé ? Quelle 
est la conséquence du problème ?    
 _________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________________ 
  

Date de l'incident/plainte  
 

Ẃ Incident ou plainte survenu une seule fois (sur __________)  
Ẃ Incident ou plainte qui s'est produit plus d'une fois (combien de fois ? _____, à partir de __________) 
Ẃ Incident ou plainte en cours (commencé sur __________)  
Description de la solution ou de l'action souhaitée : 
 _________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_______________________________ 

 

  



Ruzizi III HEPP | Carrières et zones d'emprunt | Cadre de politique de réinstallation  
 

SEPTEMBRE 2024     VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL – the English version prevails  

Page 118 

 

 

Annex 2. Base de données des plaintes 
 

La base de données des plaintes développée par REL est illustrée à la page suivante. Pour une 
description des plaintes actuels et passés, et de la manière dont le projet y répond, veuillez 
consulter le Plan d'engagement des parties prenantes de REL.  
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